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agenda

Le salon bois-énergie 2008

Le salon bois-énergie se tiendra du
3 au 6 avril 2008 au Juraparc de Lons-
le-Saunier. C’est le seul salon dédié à
la filière complète du bois-énergie. Il
présente le chauffage au bois, les
combustibles bois-énergie et l’exploi-
tation forestière aux industriels et
collectivités locales (cogénération),
aux professionnels et au grand public.
Des démonstrations à l’intérieur du
salon et en extérieur mettront le bois-
énergie en action. 
Pour en savoir plus: BEES, BioEnergie

Evénements et Services, 

tél.: 0384868934, fax.: 0384432403,

courriel: nadiahalaima@bees.biz, 

site: www.boisenergie.com

Carrefour international 
du bois 2008

La dixième édition du Carrefour inter-
national du bois aura lieu à Nantes au
Parc des expositions de la Beaujoire
du 28 au 30 mai 2008. Uniquement
réservé aux professionnels du maté-
riau bois, ce salon international du Bois
est aujourd’hui devenu la référence au
niveau international. 
Renseignements auprès de Géraldine

Poirier : gpoirier@timbershow.com, 

tél. : 0240730168, 

site: www.timbershow.com

Forexpo 2008
La librairie de l’IDF sera présente
à Martillac (Bordeaux Technopole
Montesquieu Gironde) les 11, 12
et 13 juin 2008 pour cette 23e

édition de Forexpo. Le salon
européen de la sylviculture et de
l’exploitation forestière présen-
tera deux nouveautés : un pôle
bois-énergie et un salon de l’oc-
casion. Le site de près de 80
hectares (exposition et stationne-

ment) s’organise autour d’une boucle de 2,6 km, de la recherche à l’entreprise, du reboi-
sement à l’exploitation, jusqu’au transport des bois en passant par toutes les étapes du
développement et du conseil. Il propose aussi une arène de démonstration où les maté-
riels pourront mettre en valeur leurs performances tout en assurant la plus grande sécurité
aux spectateurs. La manifestation est organisée par le GIE Forexpo qui associe le Syndicat
des Sylviculteurs du Sud-Ouest, le Centre de Productivité et d’Action Forestière d’Aquitaine
(CPFA) et l’Union des Sylviculteurs du Sud de l’Europe (USSE). 
Pour plus d’informations: GIE Forexpo, tél. : 0557854018, courriel : info@forexpo.fr, 

site: www.forexpo.fr

� � �

Salon européen du bois

Du 3 au 6 avril, parallèlement au Salon
bois-énergie, aura lieu le Salon européen
du bois au Parc des Expositions de
Grenoble (Alpexpo). Véritable évènement
de référence dans le milieu de la construc-
tion bois, le Salon européen du bois
rassemblera plus de 300 exposants et une
offre quasi exhaustive dans les domaines
de la maison bois et des énergies renou-
velables. Le Salon européen du bois est la
seule manifestation de cette envergure
exclusivement consacrée à la culture bois :
construction, énergie et travail du bois. 
Pour plus d’informations: 

Alpexpo, avenue d’Innsbruck, BP 2408,

38034 Grenoble Cedex 2, 

tél. : 0476396600, fax. : 0476228504,

site: www.salondubois.com

Formations IDF
� Les chiroptères et la gestion forestière
- Rambouillet (78) - 27-30 mai

� Réserve utile et bilan hydrique: 
outil de diagnostic pour l’adaptation
des essences forestières au
changement climatique - Sologne 
et environs - 03-05 juin

� Biodiversité et gestion forestière -
Hautes-Pyrénées - 10-13 juin

� Flore de montagne : reconnaître 
les principales espèces herbacées
forestières et interpréter leur présence -
Hautes-Pyrénées - 17-19 juin

� En forêt, associer pâturage et
interventions sur les arbres - Aveyron -
17-19 juin

� La pédologie: du diagnostic à
l’application forestière - Sologne 
et environs - 24-26 juin

� Le traitement irrégulier des résineux
- Auvergne - 24-27 juin

Informations détaillées sur

www.foretpriveefrancaise.com.

Catalogue sur simple demande à 
IDF - Service Formation 
13 avenue des Droits de l’Homme 
45921 Orléans Cedex 9

Contact: Florent Gallois, 
tél.: 02 38 71 95 54, 
courriel : idf-formation@cnppf.fr 
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éditorial
C’est le leitmotiv de ces derniers mois!
Exploitons plus de bois; « mobilisons
mieux » ajoutent certains! Dans un but
tout à fait légitime: améliorer
l’économie forestière, sauvegarder
l’économie de la filière, concourir à
l’aménagement du territoire, maintenir,
voire augmenter l’emploi en zones
rurales… Les différentes études 
sur le sujet démontrent à foison 
que la différence entre la production
biologique et la récolte est
théoriquement importante et que, 
de ce fait, le volume sur pied de la forêt
française s’accroît jusqu’à atteindre 
des chiffres jugés dangereux 
pour sa stabilité et sa bonne santé.

Ce constat est bien connu et les nuances
à y apporter également:
• Les variations régionales sont
importantes et la situation n’est pas 
du tout la même, par exemple, 
entre le Nord-Est et le Sud-Est.
• Tous les calculs doivent estimer 
« la grande inconnue », à savoir
l’autoconsommation de bois de feu dont
les ordres de grandeur sont
extrêmement variables et considérables:
de 12 Mm3 à 20 Mm3, voire plus, 
ce qui représente au moins la moitié 
de la récolte commercialisée.
Quoi qu’il en soit, il semble incontestable
que la production de bois augmente
alors que la récolte connue stagne. 
Cette divergence ne peut qu’entraîner
une augmentation du stock en forêt.
Comment remédier à cette situation,
outre la nécessité de proposer des prix
d’achat attractifs, sur toutes les essences
et toutes les qualités, condition
absolument nécessaire si l’on veut faire
évoluer les chiffres? Mais cette
condition n’est pas suffisante et tous les
regards se tournent vers la forêt privée
considérée comme particulièrement
sous-exploitée et susceptible, de ce fait,
de fournir l’essentiel de la mobilisation
supplémentaire.
Trois remarques doivent être formulées
sur ce constat, non pour calmer 

les enthousiasmes mais pour parfaire
l’analyse:
• L’incertitude du chiffre de
l’autoconsommation du bois de
chauffage, en forêt privée
principalement, peut entraîner des
déconvenues sur cette soi-disant 
sous-exploitation de la forêt privée;
cette dernière fournit probablement
70 % de la récolte totale, ce qui est
pratiquement conforme à sa surface.
• N’oublions pas que, jusque vers 1850,
la forêt privée ne couvrait que 4 à 5
millions d’hectares et que, sur les 
11 millions actuels, 6 ou 7 résultent
nécessairement du boisement naturel
ou artificiel de terres agricoles
délaissées. Une bonne partie de ces
millions d’hectares a souvent conservé
la structure du foncier agricole d’une
époque où, pour une large fraction de la
paysannerie, la survie dépendait encore
de parcelles de 10 ares, leur abandon 
et leur boisement les ayant fait échapper
à tout mécanisme de remembrement
depuis 150 ans. Cette forêt, c’est
l’ensemble des terrains dont personne
n’a voulu et qui, pour des centaines 
de milliers d’hectares sont des accrus
naturels en croissance dans les plus
médiocres et plus difficiles conditions
qu’on puisse trouver: on ne trouvera pas
ici monts et merveilles d’exploitation!
• Il faudra vaincre le « prix de la
tranquillité »: pour certains propriétaires
privés ou publics peu mobilisés par 
la gestion soutenue de leurs bois, 
tout chantier peut apparaître perturbant.
En économie c’est le « prix de la
tranquillité » ou, sous un autre angle, 
le « consentement à couper » et la valeur
du lot devra lui être supérieure.
Le châtaignier, arbre emblématique 
de la forêt privée, dont vous trouverez
ci-après les dernières nouvelles
techniques, est très concerné par cet
effort de mobilisation: les anciennes
châtaigneraies à fruits, les taillis plus ou
moins balivables constituent autant de
gisements théoriques et bien difficiles 
à valoriser.

Thomas Formery
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de Roland Martin,
Président délégué du Suf IDF

Dès mi 99, avec les directeurs de l’époque, d’abord Michel Badré,
puis Thomas Formery, nous avons pensé à Pascale Maurin pour
assurer le remplacement de la responsable de l’Edition qui devait
nous quitter. Nous avions, Pascale et moi assuré une journée de
permanence, au Stand de la Forêt Privée, au Salon de l’Agriculture.
Au cours du déjeuner, je m’étais ouvert auprès d’elle de notre projet,
afin de recueillir son avis. Sur le coup, elle m’apparut effrayée de
cette promotion, non par l’importance des responsabilités et la
charge de travail. Elle s’inquiétait surtout de la façon dont réagi-
raient les personnes de son service. Modeste, comme elle l’est
restée par la suite, elle craignait surtout de rompre l’ambiance 
du service. Rien ne pressant, je lui avais demandé de réfléchir à 
ma proposition. Elle a fini par accepter. Sa compétence, la qualité
de son travail, son dévouement et la façon dont elle animait 
son équipe, font que nous n’avons jamais regretté de lui avoir confié
ce service.
Depuis son arrêt maladie, je lui téléphonais régulièrement afin de
prendre de ses nouvelles. Au cours de ces entretiens elle continuait
à s’intéresser au fonctionnement de l’Institut et son courage ainsi
que la volonté de lutter contre sa maladie forçaient l’admiration.
La Forêt française et le Développement forestier viennent de perdre
une collaboratrice de grande valeur et fort de cette certitude je puis
assurer que nous n’oublierons pas Pascale Maurin.
À son mari, à ses deux grands enfants, ainsi qu’à la petite-fille
qu’elle a eu la joie de connaître, nous exprimons le témoignage
de notre chagrin, de nos condoléances ainsi que de notre amitié.

de Thomas Formery,
Directeur général du CNPPF

Pascale Maurin nous a quittés le dimanche 13 janvier dernier, après
25 ans de bons et loyaux services ; elle avait rejoint l’IDF le 25 avril
1983 pour se consacrer entièrement au service édition, en gravir
tous les échelons, en connaître toutes les arcanes, en assurer le
fonctionnement et la production depuis 2000 : édition de plus de
40 ouvrages, suivi de la collection complète de Forêt-entreprise,

activité de vente et diffusion d’ouvrages forestiers. Son expertise

technique et juridique de cette activité d’éditeur était reconnue par

tous, sollicitée et suivie d’effets.

Adieu, Pascale, de la part de tous vos collègues, collaborateurs,

anciens et actuels, responsables professionnels, clients, fournis-

seurs, contacts…, un nombreux cortège de connaissances et amis,

liés à vous par vos travaux et ouvrages.

Merci, Pascale, pour cette production concrète, visible, appréciée,

rassemblée dans le catalogue des publications qui constituait pour

vous, deux fois par an, n’oublions pas le catalogue de Noël sur

lequel vous fondiez toujours beaucoup d’espoirs, un acte essen-

tiel de reconnaissance et de présence. Et un acte économique,

également, car vous étiez toujours très soucieuse de la santé finan-

cière de votre service, attentive à l’évolution du chiffre d’affaires,

heureuse lors de la sortie d’un nouvel ouvrage, inquiète sur les chif-

fres de diffusion, toujours soucieuse de mieux présenter vos

« enfants », exigeante sur leur mise en valeur, jalouse de la péren-

nité de Forêt-entreprise contre vents et marées… En d’autres

termes, ce que l’on appelle la conscience professionnelle.

En citant vos travaux, je ressens un regret profond : vous ne verrez

pas le troisième tome de la flore forestière française, que vous

attendiez et anticipiez par vos soins ; son édition est proche mais

nous devrons malheureusement continuer sans vous.

de l’ensemble du Personnel CNPPF/IDF
Pascale Maurin, professionnellement, était la fille spirituelle de

Madame Tersen, fondatrice du service édition de l’IDF. Formée à

bonne école, elle avait, comme elle, les qualités requises pour la

fonction : calme, compétence, amabilité. Il en fallait pour concilier

les souhaits des auteurs, dont les textes n’étaient pas toujours cali-

brés ni remis à temps, les contraintes de l’imprimeur, chez qui il

fallait rester tard pour réparer les dernières erreurs et les impéra-

tifs des délais de parution. Relire des milliers de pages (chaque

tome de la Flore forestière en comporte 2 000 !), organiser les

salons, passer des dessins collés au scotch à la PAO, résister avec

le sourire au stress des pannes informatiques de dernière

minute… : un travail souterrain mais essentiel qui forçait l’estime

de tous ses collègues qui ne l’oublieront pas !
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Les forestiers privés 
de plus en plus nombreux 

à se former
En 2007, un millier de propriétaires
forestiers se sont inscrits à des stages
Fogefor (Formations à la gestion fores-
tière). Ces stages, d’une durée de 2 à
12 jours, apprennent à gérer ses bois
de manière durable. Ils traitent des
thèmes techniques, économiques, envi-
ronnementaux, juridiques et fiscaux. Ils
sont organisés dans la plupart des
régions et sont accessibles à petits prix.
Le programme des formations à la
gestion forestière est en ligne sur le site
de la forêt privée (rubrique services et
formation). Contact : Isabelle Flouret,

tél. : 0147203632, fax. : 0147233858,

courriel : isabelle.flouret@foretprivee

francaise.com.

Un nouveau site ETF 
L’Association des Entrepreneurs de
travaux forestiers d’Aquitaine vient de
mettre en ligne son site internet
(www.etf-aquitaine.org), principale-
ment à destination des ETF aquitains
(rubrique « Espace professionnels » :
tarifs de prestations, Lettre des ETF
d’Aquitaine, formations, environne-
ment, sécurité, social et fiscal…). Ce
site sera régulièrement mis à jour avec
des actualités, des annonces d’ETF ou
des nouveaux documents à téléchar-
ger (accès réservé aux adhérents).

Découverte d'une nouvelle
espèce d’arbre

Un arbre géant a été découvert à
Madagascar. D’un genre inconnu, il
pourrait vivre entre 50 et 100 ans. Au
terme de cette longue vie, l’arbre se
couvre de fleurs puis s’effondre sur
lui-même. Le Royal Botanic Gardens

(Jardins botaniques de Kew à
Londres) l’a baptisé Tahina spectabi-

lis. Cet arbre, apparenté à un palmier
de près de 20 m de hauteur, présente
des feuilles de 5 m de diamètre.

� � �

Les carburants de deuxième
génération sortent du bois

Selon les perspectives agricoles 2007-
2016 de l’OCDE (Organisation de coopé-
ration et de développement économiques)
et de la FAO (Organisation des Nations
Unis pour l’alimentation et l’agriculture),
les biocarburants de seconde génération
(issus de biomasse ligneuse) devraient
prendre le pas sur ceux de première géné-
ration (issus de biomasse agricole) du fait
de l’impact négatif de ces derniers sur les
prix alimentaires. Des procédés de trans-
formation des résidus forestiers en carbu-
rant liquide facilement transportable
existent déjà et devraient entrer en phase
industrielle. Ces carburants de deuxième
génération, issus de nos forêts, pourraient
s’avérer rapidement rentables (Source :
OECD-FAO Agricultural Outlook 2007-
2016). Par ailleurs, après avoir tenté de
séduire l’industrie papetière, le peuplier
OGM (contenant 20 % de lignine de moins
qu’un peuplier non modifié), veut alimen-
ter la filière des biocarburants (Source :

Tribune, 24 janvier 2008).

� � �

Marchés des bois 2007
Avec des hausses de 50 % pour les rési-
neux et de 20 à 30 % pour le chêne, le
marché des bois en France a vécu une
année exceptionnelle. Mais les causes sont
principalement extérieures à la filière forêt-
bois : un contexte économique très posi-
tif dans le secteur du bâtiment partout en
Europe. Ensuite, la révolution verte qui
traverse le secteur de l’énergie est en train
de positionner le bois comme alternative
crédible, promue par les instances euro-
péennes au titre de ressource renouvela-
ble et de proximité. Pour le hêtre, la hausse
est plus mitigée, comparable à celle de
10 % observée en 2006. Les sylviculteurs
ont donc de belles perspectives, au moins
à court terme. Il convient d’en profiter pour
renouveler les peuplements vieillissants.
(Netbois.com et Forêt MAIL n°39).

BlueNext et EFC, une économie carbone en construction
Le 22 janvier 2008, Nyse Euronext et la Caisse des Dépôts ont créé une société commune,
baptisée BlueNext, qui gère un marché international pour la négociation de quotas 
et crédits d’émission de CO2 – de la négociation au règlement-livraison. Au cours de l’an-
née 2008, ce leader européen du carbone prévoit de créer des marchés du CO2

en Amérique du Nord et en Asie pour, à terme, devenir leader mondial du secteur. Site :
www.bluenext.com. En parallèle, la Caisse des dépôts a présenté le bilan de l’EFC (Fonds
carbone européen). Deux ans après sa création, ce fonds a permis de financer 1 % de
la totalité des efforts internationaux de réduction de gaz à effet de serre prévus par le
protocole de Kyoto.

� � �

Les taxes d’exportation de bois russes augmenteront
En février 2008, malgré les négociations sur l’adhésion de la Russie à l’OMC, le gouver-
nement russe n’entendait pas revenir sur sa décision de limiter les exportations de bois
ronds. Les taxes d’exportation de bois russes sont parmi les plus élevées au monde: elles
représentaient 20 % du coût douanier soit au moins 10€/m3 en juillet 2007, et passe-
ront en avril 2008 à 25 % du coût douanier (15€/m3), puis à 50€/m3 en janvier 2009.
Ces mesures sont destinées à encourager la transformation du bois en Russie et à enrayer
les exportations de bois ronds. La Russie contrôle un tiers de la forêt mondiale, mais la
filière bois n’assure qu’1 % de son PIB et 4 % tout au plus de la sa production industrielle.

F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 7 9 - M a r s  2 0 0 8 5
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Index phytosanitaire 2008
La 44e édition 
de l’Index phyto-
sanitaire, édité 
par l’Acta (Asso-
ciation de coordi-
nation technique
agricole), reprend
la totalité des
substances acti-

ves homologuées et commercialisées
en France. Elle répertorie 536 subs-
tances actives pour environ 2 500
spécialités commerciales. Le CD-Rom
PhytActa 2008, édité en complément,
facilite la recherche de produits en
permettant notamment de multiplier
les possibilités de tri et réactualise
l’information en mai. 844 pages, 37
euros (+ 7 euros de frais d’envoi). 
À commander auprès de l’Acta, 
BP 90006, 59718 Lille Cedex.
site : www.acta.asso.fr

Les rémanents en foresterie et agriculture
Le colloque international francophone « Les rémanents en foresterie et agriculture - 
Les branches, matériau d’avenir » (Lyon, 1er et 2 février 2007) a réuni plus de 230 partici-
pants (agriculteurs, agronomes, écologues, forestiers, gestionnaires d’espaces verts, jardi-
niers, etc.) de onze nationalités différentes afin de faire le point sur ce sujet et de dégager
des perspectives écologiques et économiques. Ce livre, coordonné par Benoît Dodelin,
Richard Eynard-Machet, Pierre Athanaze et Jean André, restitue l’ensemble des com-
munications (conférences et affiches/posters) et débats (tables rondes) au travers de
53 articles originaux produits par 47 auteurs présents au colloque. 289 pages, 30 euros.
Éditions Tec&Doc. En vente à la librairie Lavoisier, 11 rue Lavoisier, 75008 Paris et dans
toutes les librairies spécialisées ou sur commande: Librairie Lavoisier, 14 rue de Provigny,
94 236 Cachan cedex, tél. : 01 42 65 39 95.

� � �

L’Écologiste: comment sauver les forêts?
L’Écologiste n°23 propose un dossier sur comment stopper la déforestation : moyen le
plus facile et le moins cher pour lutter contre le réchauffement climatique annoncé. Le
dossier présente ensuite l’état des forêts dans le monde. Puis se conclut par deux arti-
cles sur les nouvelles utilisations possibles de la forêt : les arbres transgéniques et le bois
raméal fragmenté. L’Écologiste, trimestriel, 66 pages, 6 euros. Disponible sur commande,
18-24 quai de la Marne, 75164 Paris cedex 19.
tél. : 01 46 28 70 32, courriel : contact@ecologiste.org, site : www.ecologiste.org.

Forêt-entreprise, la revue technique 
des forêts et des arbres
Pour vous aider dans vos choix présents et futurs, pour répondre à toutes vos questions, 
retrouvez tous les deux mois dans Forêt-entreprise.

� Des conseils techniques de pointe 
en matière de sylviculture, adaptés 
aux besoins de la forêt privée.

� Des études de rentabilité comparée
tenant compte des contraintes
particulières de la forêt privée. 

� Des pistes nouvelles en matière 
de gestion de l’environnement 
et de l’aménagement du territoire. 

� Des témoignages ou expériences 
de sylviculteurs.

� Et toutes les nouveautés forestières.

Oui, je m’abonne (Tarifs 2008)
� Abonnement France 1 an - 6 numéros : 47 €
� Abonnement étranger 1 an - 6 numéros : 61 €
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u début des années 80, le

châtaignier est un inconnu

pour l’administration. C’est

une espèce fruitière et non forestière.

Il ne bénéficie d’aucune aide, ni 

pour les régénérations ni pour les

éclaircies. Le groupe de travail est

créé en novembre 1981 grâce à la vo-

lonté politique de Jean Lacoste,

Georges Illy et Jacques Marion, alors

respectivement futur président du

groupe de travail, directeur du CRPF

Languedoc-Roussillon et directeur de

l’IDF. Au début, le groupe compte des

personnes issues de la filière fruit et

bois. Les réunions sont pittoresques

et ancrées dans les traditions occi-

tanes, son terroir majoritaire. L’arrivée

d’un secrétaire technique en 1985 dy-

namise les études sur la sylviculture

du châtaignier, à partir de rien. Le

Nord est alors admiratif de la filière

dynamique du Sud. Puis, la tempête

de 1987 en Bretagne bouleverse la fi-

lière châtaignier. Les acheteurs portu-

gais et italiens découvrent la qualité

des grumes de châtaignier du Nord

de la Loire qui produit de gros bois.

La sylviculture du châtaignier s’affine

et les expériences s’accumulent grâce

aux organismes forestiers et aux pro-

priétaires, Jacques Pelcé (président

d’honneur du groupe de travail) en

particulier. Depuis 2001, l’accent est

mis sur la nécessité de la régénération

et les problématiques associées.

Aujourd’hui, le châtaignier est une es-

sence emblématique qui ne laisse per-

sonne indif férent mais reste peu

connue. Sa filière est sous-dévelop-

pée au regard de la qualité de ce bois

durable. Son bois est encore trop ra-

rement utilisé en France contrairement

aux Pays méditerranéens comme

l’Italie, le Portugal et l’Espagne qui va-

lorisent nos plus belles grumes.

Les 25 ans de travaux du groupe ont

permis des avancées tant en sylvicul-

ture qu’en valorisation des bois. Ces 

travaux ont été synthétisés dans l’ou-

vrage: Le châtaignier, un arbre, un bois

(seconde édition parue en 2004). Suite

au dossier du numéro 165 de Forêt-

entreprise consacré aux sylvicultures

à développer face aux pathologies 

du châtaignier, ce numéro spécial pré-

sente tous les outils permettant de 

gérer au mieux les taillis de châtai-

gnier.Économie, indices de fertilité, ta-

rif de cubage, autécologie, diagnostic

de la roulure, itinéraires sylvicoles pour

limiter le risque de roulure… : autant

de thèmes abordés dans ce numéro

spécial consacré à « l’or blond ».

Mais avant de vous laisser à la lecture

de ce dossier, je tenais encore à remer-

cier, en tant que président du groupe,

tous les passionnés du châtaignier, 

les membres du groupe de travail 

et les invités présents aux tournées qui

sont venus animer et échanger dans 

ces réunions toujours constructives 

et chaleureuses. �

Le groupe de travail châtaignier:
25 ans, des résultats

René Lempire,Président du groupe de travail châtaignier

A

Vingt-cinq ans déjà – ou plutôt seulement – que le groupe développe 

la sylviculture et la filière de ce bois aux reflets blonds. Les 6 et 7 mars

2007, le groupe de travail châtaignier s’est réuni en Dordogne pour fêter

ses 25 ans.

Les actualités du châtaignier

Venez découvrir l’ensemble de ces personnes réunies par une passion

commune : le châtaignier.

Un film de quelques minutes du groupe de travail châtaignier est téléchar-

geable sur le site internet : www.ozarbrescitoyens.canalblog.com

Nous vous invitons à venir découvrir le premier film de Marc-Antoine Deprat consa-

cré à « l’illustre inconnu » le châtaignier. Vous pouvez regarder ce film de onze

minutes en vous connectant sur le site www.ozarbrescitoyens.canalblog.com.

Deux guides de sylviculture consacrés au châtaignier viennent de paraître. 

Le premier est édité en Corse. Il restitue les résultats des études entreprises par

le Cetef et le CRPF de Corse, l’IDF et l’IFN (voir article page 60). Le second est consul-

table en ligne sur le site www.coopcft.org/feuillus/telechargement.php. ll a été

réalisé en Montagne Noire et plus précisément par la charte forestière de territoire

du Haut-Cabardès.

numéro spécial Sylviculture du châtaignier
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es prix ne fléchissent pas de-

puis 1987, année de la tem-

pête en Bretagne. Mais les

gros bois de châtaignier sont

rares et quasi exclusivement exportés.

La transformation française est axée

sur les petits bois mais là aussi, le mar-

ché est en évolution.

�

Petit rappel historique

Le châtaignier (Castanea sativa) appar-

tient à la même famille que les chênes

et le hêtre. Il est aisément reconnais-

sable avec ses longues feuilles allon-

gées, simples et dentées sur les bords.

Les longs chatons (fleur mâle produi-

sant le pollen) de couleur miel typique

fleurissent en juin. Plus discrètes, 

les fleurs femelles sont présentes à la

base des chatons, elles formeront les

châtaignes groupées par 1 à 4 dans

une bogue piquante.

Le châtaignier est présent sur tout le

bassin méditerranéen, de la Turquie au

Portugal. Au nord, il s’étend jusqu’en

Angleterre. L’aire naturelle de notre

châtaignier est délicate à définir tant

l’homme a bouleversé sa répartition par

la culture qu’il en a pratiqué. Grâce aux

études des gènes, on commence à re-

constituer le chemin qu’il a parcouru.

Originaire de l’est de la Turquie et de

l’Arménie, sa culture aurait été propa-

gée en Europe de l’Ouest grâce aux

Grecs et aux Romains ensuite. Étymo-

logiquement, châtaignier viendrait de

kashtah (fruit sec), mot d’origine perse.

Le châtaignier serait indigène dans cer-

taines régions du Sud de la France où il

s’est réfugié durant les glaciations, mais

il est difficile aujourd’hui de savoir où il

est réellement autochtone.

Le châtaignier était probablement pré-

sent à l’époque gauloise mais dissé-

miné. En effet, les Gaulois vouant un

mythe aux arbres, il est très probable

qu’ils aient vénéré le châtaignier au

même titre que le chêne. Le châtai-

gnier a été cultivé durant le Moyen

Âge mais c’est réellement pendant

l’Époque moderne que sa culture s’est

développée. Après les crises des gran-

des pestes, la population a commencé

à coloniser les campagnes les plus 

reculées. Le châtaignier a ainsi été im-

planté dans les régions peu accessi-

bles, aux sols acides et pauvres. 

Il nourrissait l’homme là où la culture

des céréales atteignait ses limites. La

véritable civilisation de « l’arbre à pain»

est ainsi née. À la fin du XIXe siècle, 

on estimait à plus de 500000 ha la sur-

face occupée par les vergers à fruits de

châtaignier. La révolution industrielle,

conjuguée au développement des usi-

nes à tanin et à l’apparition de l’encre,

a eu raison de cette civilisation durant

le XXe siècle. À ce jour, on évalue à

moins de 20000 ha la surface des ver-

gers à fruits. Au début du XXe siècle,

une grande partie des vergers a été

exploitée pour le tanin dont le procédé

technique venait d’être mis au point à

Lyon. Un grand nombre de nos taillis

sont nés de cette exploitation et la 

L

Le châtaignier: un or blond en péril?
Jean Lemaire, ingénieur à l’IDF

Rarement cité dans la littérature relatant les ventes de bois, le châtaignier n’en est pas moins l’or

blond de la forêt privée. Du statut d’arbre du pauvre, il est devenu un feuillu très précieux à

condition qu’il soit droit et d’une circonférence d’au moins 90 cm.

Chaton 
mâle en fleur Fleur femelle à la base du chatonFleur femelle à la base du chaton

Feuille 
caractéristique 
du châtaigner

Figure 1:La floraison du châtaignier
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culture du châtaignier s’est muée en

sylviculture.

Le châtaignier a toujours été utilisé pour

son bois. Son principal avantage est sa

richesse en tanins et donc sa résistance

à la pourriture. Il se fend aisément et

sa culture en taillis permet de produire

des petits bois de sciage ou des piquets

aisément mobilisables à l’époque où

la mécanisation n’existait pas.

�

Le châtaignier à bois 
en Europe et en France

En Europe, on estime à 2 millions

d’hectares la surface de la châtaigne-

raie forestière. D’autres espèces du

genre Castanea se rencontrent sur les

continents d’Amérique du Nord et

d’Asie. Mais le châtaignier a été très

largement décimé par le chancre aux

États-Unis ; et en Asie, il s’agit plutôt

de châtaigniers à fruits. Les autres pays

producteurs de bois sont principale-

ment l’Italie, l’Espagne et le Portugal.

Avec près de la moitié de la surface

mondiale de la châtaigneraie à bois, la

France est donc un interlocuteur incon-

tournable. De plus, nos stations lui

conviennent mieux que celles des au-

tres pays méditerranéens. Voilà sans

conteste des atouts par rapport à d’au-

tres essences forestières françaises.

Le châtaignier, troisième essence feuil-

lue en surface après le chêne et le hê-

tre, couvre actuellement un peu moins

d’un million d’hectares de forêt en

France. La quasi-totalité de cette forêt

se situe en forêt privée, soit 94 % des

111 millions de m3 sur pied. 53 % de

cette surface est cultivée en taillis sim-

ple. Le reste constitue les rejets des

taillis-sous-futaie. La vraie futaie de

châtaignier, issue de la graine et non

du balivage de taillis, est quasi inexis-

tante. 70 % du volume de la châtai-

gneraie se concentre sur six régions

au sud de la Loire, par ordre d’impor-

tance : Aquitaine, Midi-Pyrénées,

Rhône-Alpes, Limousin, Languedoc-

Roussillon, et Poitou-Charentes.

�

La filière châtaignier 
en France

En France, la récolte de bois de châ-

taignier correspond à 25-30 % de 

son accroissement annuel estimé à

5,9 millions de m3/an. Le quart de 

ce volume exploité sert au sciage et

à l’exportation de bois d’œuvre. 

Le solde est destiné à la trituration, au

piquet, ou au bois de chauffage.

Toutefois, la part non négligeable d’au-

toconsommation, notamment en pi-

quet et bois de chauffage, ne facilite

pas l’obtention de statistiques fiables

sur la filière.

On assiste donc en France à une forte

capitalisation sur pied. Cette difficulté

de mobilisation du bois s’explique en-

tre autres par :

� la difficulté d’accès aux parcelles.

L’IFN estime que seul un peuplement

sur deux est aisément exploitable ;

� le manque de bois de qualité

répondant aux attentes des industriels.

Après la seconde guerre mondiale,

l’exode rural a entraîné dans beaucoup

de régions l’abandon des usages tradi-

tionnels du châtaignier comme le

piquet… La faible valeur économique

du châtaignier a engendré une non-

gestion de ces forêts, voire leur

conversion en futaies de résineux plus

rémunératrices. Dès lors, il n’est pas

étonnant de constater qu’en France

seuls 10 % du volume sur pied sont

constitués de bois de plus de 30 cm de

Figure 2:Répartition du châtaignier à bois en France

Le châtaignier a été implanté par l’homme.
Nos taillis sont issus principalement des
vergers à fruits abandonnés au début du
XXe siècle (Cévennes, Périgord-
Limousin…) ou des taillis pour les piquets
de vigne (Loire-Atlantique, Gironde,
Alsace…). Rien d’étonnant à ce que le
châtaignier soit groupé en massifs forestiers
comme le montre la carte ci-contre. 
Le traitement en taillis simple est de loin 
le plus courant encore de nos jours.
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Endroit où le châtaignier est abondant

Endroit où le châtaignier est présent

Endroit où le châtaignier est peu ou pas présent

 MEP_FE179 Hb  5/02/08  11:00  Page 10



11F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 7 9 - M a r s  2 0 0 8

sylviculture

diamètre facilement exploitables et

n’appartenant pas à d’anciens vergers

à fruits. Ces bois de fortes dimensions

sont prisés sur le marché ;

� le morcellement est un facteur très

pénalisant. La majorité des parcelles

de châtaignier s’étendent sur moins

d’un hectare, compliquant la gestion

forestière ;

� le vieillissement de la population et

la mutation de la société (agricole en

particulier). Bon nombre de taillis du

Sud-ouest (tout particulièrement en

Dordogne) sont gérés par des agricul-

teurs. La baisse de leur nombre et

l’augmentation du coût de la main-

d’œuvre compliquent la mobilisation

des bois.

Trois quarts de la transformation
s’effectue dans le Sud-ouest
Trois quarts des volumes de bois

d’œuvre de châtaignier sont sciés 

dans le Sud-ouest, dont un tiers en

Aquitaine (Figure 3). La Dordogne est

particulièrement active. Ce départe-

ment représente à lui seul le quart du

volume de sciage produit en France.

C’est aussi le premier département 

en surface de châtaignier, avec

170 000 ha. Cette transformation est

axée sur le sciage de petits bois ; en

particulier les parquets, lambris et au-

tres bardages.

Une filière au nord très active
sur le marché de l’export
Le châtaignier est une essence très pri-

sée en Italie et au Portugal notamment.

Ces pays latins ont un « savoir-faire

châtaignier » que nous n’avons pas ou

trop peu. Depuis la tempête de 1987

en Bretagne, le marché du châtaignier

a fortement évolué. Ces pays du Sud

ont découvert les gros bois de qualité

du Nord de la Loire. Les bois de qua-

lité, c’est-à-dire droits et d’au moins

30 cm de diamètre non roulés, valent

actuellement 100 à 110 €/m3 sur pied

en moyenne (Figure 4). À titre de com-

paraison, pour ces dimensions, un 

châtaignier d’1 m3 équivaut au prix

d’un chêne de 3 m3, soit 150 €/m3 en

moyenne pour des bois sains non rou-

lés. Un tel châtaignier peut être pro-

duit en 40 ans, contre 120 ans pour le

chêne, soit trois rotations de châtai-

gnier, avec autant – sinon plus – de

bois d’œuvre exploité à chaque coupe
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Figure 4:Évolution des prix de vente moyens (bois sur pied sain 
et non roulé) en fonction du volume de la grume commercialisée*

* Prix estimé à partir de la moyenne de prix de ventes de 2002 à 2005 
pour des peuplements faciles à exploiter. 

Figure 3:Répartition des volumes
de sciages usinés en France

(moyenne 1999-2005)

La mécanisation de l’exploitation des taillis se développe depuis la tempête de 1999.
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rase. Ces prix élevés expliquent que

la plus forte mobilisation du châtaignier

se situe actuellement dans le Nord de

la France sur ces régions les plus fer-

tiles pour le châtaignier. L’Ile-de-

France, la Picardie, la Sarthe et la

Normandie se caractérisent par des

taillis vieillissants abandonnés dans les

années 1950 au moment où la valeur

du châtaignier était très faible. Le cli-

mat et les sols étant très favorables à

la croissance du châtaignier, ces peu-

plements ont produit des grumes (bois

de plus de 120 cm de circonférence)

et des petites grumes (bois de 90 à

120 cm de circonférence) de qualité

malgré l’absence d’éclaircies prati-

quées dans le jeune âge.

�

Le renouvellement:
une priorité

À l’heure où le bois prend de la valeur,

le châtaignier n’est pas en reste. 

Son bois est écologique et durable. 

Les appellations des produits valorisés à partir des taillis de

châtaigniers divergent selon les régions de France. Ainsi on

parle de tuteurs, échalas, piquets, merrains, douelles, billons,

billes, billottes, grumettes, petites grumes et grumes… 

Ces appellations très dif férentes regroupent souvent des

produits identiques. Ainsi les merrains et autres douelles

servaient autrefois à la fabrication des tonneaux. L’évolution

des marchés a amené la valorisation de ces produits en

parquets. Nous proposons ci-dessous une harmonisation des

appellations pour tous ces produits ; nous nous référerons à 

ces appellations par la suite. La valeur économique est expri-

mée en valeur relative par rapport au prix de vente du billon.

Le billon est le produit standard des taillis de châtaigniers peu

éclaircis. Ainsi le prix d’1 m3 de petite grume ou grume de

châtaignier vaut en moyenne 4 à 15 fois le prix du m3 de billon.

Mais ces normes ne doivent pas faire oublier au sylviculteur

que la qualité du châtaignier c’est d’abord sa rectitude et l’ab-

sence de roulure. Notons également que les prix de vente sont

très variables d’une région à l’autre, au regard notamment des

conditions d’exploitation.

Valorisation Bois de
chauffage Trituration Piquet Billon Bille Petite Grume et Grume

Longueur (m) 0,5 à 1 2 > 1 1 à 2,2 2 - 3 > 3

Diamètre fin 
bout minimal (cm) 7 7 Variable 14 20

> 20
bois > 0,5 m3 soit 90 cm 

de circonférence à 1,30 m)

Valorisation Bois 
de chauffage

Papeterie
Panneaux
chauffage

Tuteurs et
piquets

Avivés :
Parquet -
Lambris

Avivés, charpente, menuiserie,
tranchage…

Valeur relative 
par rapport à 
la qualité billon

0,5 à 1 1 3 à 4 4 à 15

Les valorisations du châtaignier

Trituration Billon Petite Grume

Grume

Piquet
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Il bénéficie d’une image positive à

l’étranger notamment au Benelux.

C’est un arbre ancré dans le patrimoine

et la mémoire des générations nour-

ries par l’arbre à pain. La demande est

soutenue sur tous les produits (par-

quet, meuble design, jardinerie, res-

tauration de bâtisses…). Mais la filière

fait face à un problème de taille : le

manque de ressources de qualité. Au

Sud, les taillis de qualité et de dimen-

sions suffisantes pour être exploités

sont de plus en plus rares. La mécani-

sation des coupes depuis la tempête

a remplacé une main-d’œuvre qui pre-

nait le temps pour trier les bois issus

des exploitations. Au Nord, les gru-

mes et petites grumes sont vendues à

l’export, mais cette ressource n’est pas

infinie et peu d’informations filtrent de

ces marchés méridionaux… Dans tous

les cas, le renouvellement n’a pas fait

l’objet d’un soin suffisant. Les ensou-

chements sont vieux ; beaucoup 

datent des dernières vagues de plan-

tations de châtaignier au début du XXe

siècle et parfois même d’avant. Il faut

promouvoir des techniques de ré-

génération qui ont maintenant fait 

leur preuve et éclaircir les taillis qui

le méritent sous peine de tarir la 

ressource. �

Il existe une différence d’évolution entre le nord et le sud de la Loire.

Le volume de bois d’œuvre exploité ne cesse de fléchir dans le Sud-ouest (Figure

ci-dessous). L’Aquitaine, le Poitou-Charentes, le Limousin, le Midi-Pyrénées repré-

sentaient trois quarts du volume bois d’œuvre exploité au début des années 90.

En 2005, ces régions représentent environ 65 % du volume exploité. Ces chutes

importantes, sont dues à la conjonction de plusieurs facteurs. Le premier est bien

sûr la tempête de 1999, le deuxième la mécanisation de l’exploitation des taillis

qui a remplacé une main-d’œuvre déficitaire, le troisième le manque de bois de

diamètres supérieurs à 80-90 cm, le quatrième la forte demande en bois de feu

et de trituration qui concurrencent actuellement l’achat de ces bois pour le parquet.

Enfin, le dernier est la présence de dépérissements de plus en plus marqués dans

certains massifs du Sud-ouest et en Dordogne en particulier. Au nord de la Loire,

la situation est inverse. La quantité de bois d’œuvre exploitée ne cesse d’augm-

enter. Deux régions expriment bien cette tendance : l’Ile-de-France et la Picardie.

Elles représentent 3 % de la surface de la châtaigneraie française mais 20 % du

volume de bois d’œuvre exploité en 2005. Ces bois sont quasiment exclusivement

destinés à l’export, vers l’Italie ou le Portugal. Cette tendance qui ne cesse de se

renforcer n’est pas sans risque sur l’amenuisement d’une ressource trop peu régé-

nérée et éclaircie tardivement.

Résumé

Le châtaignier est un feuillu très

précieux au regard des prix de vente

pratiqués. Le marché et la filière ne

cessent d’évoluer. Le Sud-ouest est très

actif sur le marché local du châtaignier

et assure trois quarts de la transforma-

tion du châtaignier axée sur les petits

sciages. Le nord de la Loire mobilise de

plus en plus de bois d’œuvre. Ce bois

est voué à l’export vers l’Italie et le

Portugal. L’activité du Sud-ouest ne

cesse de fléchir depuis la fin des années

90. Le manque de ressources de

qualité et les difficultés de mobilisation

depuis la tempête sont les principales

explications. La demande en bois de

châtaignier est, a contrario, soutenue.

Il est donc urgent de renouveler la

ressource et de pratiquer des éclaircies

pour l’améliorer.

Mots-clés : châtaignier, marché, mobi-

lisation, renouvellement.
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Le nord et le sud de la Loire
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a hauteur moyenne des 100

plus grosses tiges à l’hectare

à un âge de référence est ap-

pelée «hauteur dominante».

Elle est le reflet de la productivité d’une

station pour des peuplements purs

(taillis de châtaignier sans mélange) et

équiennes (taillis du même âge). Dit

autrement : plus la hauteur dominante

à un âge donné est élevée, plus le tail-

lis est vigoureux et «poussant ».

Il existe différentes courbes de crois-

sance représentant la hauteur domi-

nante en fonction de l’âge. On parle

d’indices ou de « courbes de fertilité ».

Ainsi des courbes de fertilité ont été

publiées en Dordogne, Limousin et

dans les Cévennes.

Nous comparons ici l’évolution de 

la croissance en hauteur dominante

dans cinq régions aux climats contras-

tés : Picardie, Ile-de-France, Centre,

Limousin, Aquitaine. Pour aboutir 

ensuite à un faisceau de courbes de

fertilité validé au niveau national.

�

Comparaison de 
la croissance en hauteur

dominante dans cinq régions

Pour comparer l’évolution de la crois-

sance en hauteur dominante de taillis

de châtaignier peu ou pas éclaircis, nous

avons collecté et traité les données 

disponibles dans différentes études.

La première étude a été réalisée par

Paul Guesdon-Vennerie en 1985 en ré-

gions Centre, Ile-de-France et Picardie.

La deuxième a été entreprise par

Christian Riboulet et l’IDF en 1990 en

Limousin et la dernière par Joël

Lefièvre et al. en Aquitaine en 1998.

Toutes ces études présentaient un pro-

tocole similaire. Les opérateurs ont sé-

lectionné des taillis peu ou pas

éclaircis situés sur des stations contras-

tées quant à leur fertilité. La placette

une fois mesurée, les opérateurs abat-

taient les tiges dominantes dont ils re-

constituaient la croissance en hauteur

grâce à une analyse de tige. Au total,

228 tiges ont été abattues et billon-

nées soit un total de 3 057 comp-

tages de cernes.

La figure 1 représente l’ensemble des

courbes de croissance en hauteur do-

minante, soit 106 courbes au total. 

Il s’agit de l’évolution de la hauteur 

dominante moyenne par placette.

Il est intéressant de constater que les

faisceaux de courbes de croissance se

superposent et présentent les mêmes

profils quelle que soit la région. Les

valeurs s’étalent dans des intervalles

équivalents de hauteur dominante :

entre 12 et 26 m à 40 ans. Ce constat

nous a permis de valider un faisceau

de courbes de fertilité selon la 

L

Le traitement de données régionales récoltées sur un grand nombre de taillis a permis de 

valider des courbes de fertilité au niveau national. Elles sont très utiles au sylviculteur car elles

lui permettent d’estimer le potentiel de croissance de son taillis de châtaignier.

Estimer la potentialité de son taillis 
de châtaignier et y adapter les éclaircies

F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 7 9 - M a r s  2 0 0 814

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Jean Lemaire, IDF Orléans

Région Département Nombre de
placettes

Nombre de tiges
dominantes abattues

pour l’analyse de tiges
Picardie 02 - 60 4 4
Ile-de-France 78 - 91 - 95 12 12
Centre 41 - 45 3 3
Limousin 87 - 23 - 19 37 109
Aquitaine 24 50 100
TOTAL 106 228

Tableau 1:Répartition des parcelles inventoriées 
pour l’établissement de courbes de fertilité

Hauteur dominante (cm)

Figure 1:Courbes de croissance 
en hauteur dominante 

sur les cinq régions d’étude
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méthode de Duplat et Tran-ha (1986).

Six niveaux de fertilité (Tableau 4) ont

été définis pour couvrir la gamme de

croissance observée. L’utilisation de

ces courbes de fertilité lors d’une étude

d’autécologie en Pays de la Loire en

2005 a permis de confirmer cette 

hypothèse de similitude de croissance

en hauteur dominante des taillis de

châtaignier dans les différentes régions

de France. Le groupe de travail 

national propose donc de valider 

ces courbes de fertilité comme réfé-

rence au niveau national.

�

Évaluation de 
la potentialité d’un taillis

Il existe un autre outil pour évaluer

la potentialité de son taillis. Il s’agit de

la clé d’évaluation du potentiel des

taillis non éclaircis, publiée dans le

Forêt-entreprise n°173 (mars 2007).

Elle est basée sur la mesure de la 

circonférence des brins les plus gros

Hauteur dominante 9 m

Âge 15 ans

Âge 25 ans

Acc 3,5 cm/an

Acc 2,7 cm/an

Acc 3 cm/an

Objectif petites grumes 
et grumes
Objectif billes

Taillis non améliorable 
par éclaircie*

Objectif rattrapage bille 
ou petite grume

LAISSER
VIEILLIR

OUI

NON

OUI

NON

OUI

NON

NON

OUI OUI

NON

NON

*Taillis non améliorable par éclaircie n'exclut pas 
la production de petits bois commercialisables.

Hauteur dominante (m): Hauteur des 100 plus gros brins
(rejets dominants) à l’hectare situés sur des cépées distinctes.
Acc (cm/an): accroissement annuel en circonférence 
des tiges dominantes.

Taillis exploité entre 35 à 50 ans maximum!

Bille: 70-90 cm de circonférence à hauteur d'homme
Petite grume: 90-120 cm de circonférence à hauteur
d'homme
Grume: > 120 cm de circonférence à hauteur d'homme

L'objectif correspond à la dimension 
du produit majoritaire fourni à
l'exploitation du taillis si j'ai la
volonté de l'éclaircir suffisamment.

OBJECTIF

OUI

Outil 1: Situer son taillis sur 
le faisceau de courbes de
croissance en hauteur dominante
des taillis de châtaignier en
France (ci-dessus)
La hauteur dominante correspond à la

hauteur des 100 plus grosses tiges

situées sur des cépées distinctes d’une

parcelle d’un hectare. Ainsi sur une

placette de 500 m2, il faudra mesurer les

cinq plus gros brins localisés sur des

cépées différentes. Ces mesures s’effec-

tuent hors feuille pour distinguer le bour-

geon terminal. Attention, la mesure de

la hauteur demande une certaine techni-

sur une placette de 10 m de rayon instal-

lée visuellement, les circonférences à

1,30m des cinq rejets non chancreux les

plus gros situés sur des cépées distinctes.

Une tige doit ensuite être abattue pour

connaître précisément l’âge du taillis. Une

erreur d’estimation de l’âge d’une année

ou deux, peut engendrer des risques d’er-

reurs importants. La moyenne des cinq

mesures sera divisée par l’âge du taillis

pour obtenir l’accroissement annuel

moyen des tiges dominantes non chan-

creuses. La clé (réponses «oui» ou «non»)

donne l’objectif potentiel de production

du taillis à condition d’éclaircir dynami-

quement et à temps. L’opération doit être

répétée à raison de deux placettes par

hectare ou par peuplement de moins

d’un hectare. Il convient de repérer la

parcelle pour visualiser les hétérogénéi-

tés stationnelles et donc de potentialité

pour le châtaignier.

Les précisions sont données dans le

Forêt-entreprise n°173 de mars 2007,

page 53.

cité et les erreurs peuvent être consé-

quentes. Une erreur d’un mètre peut

déclasser un peuplement améliorable en

peuplement non améliorable et vice versa.

L’opération doit être répétée à raison de

deux placettes par hectare ou par peuple-

ment de moins d’un hectare. Il convient de

bien visualiser la parcelle pour repérer les

hétérogénéités stationnelles et donc de

potentialité pour le châtaignier.

Outil 2 : Clé d’évaluation 
du potentiel (ci-dessous)

Pour rappel, cette clé est validée pour des

taillis non éclaircis. Elle consiste à mesurer,

Exemple: Un taillis de 13 m à 15 ans se situe entre la classe de fertilité 2-3 (point vert), il est de
fertilité moyenne et améliorable. Un taillis (point rouge) de 8 m hauteur dominante à 11 ans
est en classe de fertilité 4. Il est situé dans la zone rouge et donc non améliorable par éclaircie.
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de la parcelle. Contrairement à la me-

sure de la hauteur dominante qui né-

cessite une certaine technicité et 

des appareils de mesures précis 

et coûteux, tels le « Suunto » ou le

« Vertex »… (vers 7-10 ans, une erreur

de moins d’1 m sur la mesure de la

hauteur dominante peut entraîner le

déclassement d’un peuplement amé-

liorable en un taillis non améliorable

et vice versa), la mesure des circon-

férences des brins dominants dans la

clé d’évaluation ne nécessite qu’un

mètre ruban et un peu de bon sens

pour installer ces placettes de mesu-

res. En revanche, elle a été calée sur

un ensouchement, et donc une den-

sité de brins, moyens pour la France.

Cet ensouchement peut varier d’une

région et d’un taillis à l’autre, c’est

là sa limite. En réalité, l’évaluation de

la potentialité d’un taillis à partir des

hauteurs dominantes et l’évaluation à

partir de la clé sont complémentaires.

Le forestier soucieux de diagnostiquer

au mieux son taillis utilisera les 

deux méthodes et confrontera les ré-

sultats. C’est l’assurance du meilleur

diagnostic.

�

Exemples d’itinéraires
sylvicoles chiffrés

Dans le dossier châtaignier du numéro

173 de Forêt-entreprise, quatre itiné-

raires étaient déclinés (Tableau 2). 

Les tableaux suivants (tableaux 3 et 4)

présentent des résultats chiffrés pour

ces itinéraires. Ils sont issus de simu-

lations à partir de données de placet-

tes expérimentales récoltées au niveau

national. Ils ont donc une valeur indi-

cative, comme toute table de produc-

tion, et constituent un optimum de

production (taillis complet sans trouée

et de bonne conformation). La com-

paraison des différents itinéraires sur

une même classe de fertilité est pré-

sentée dans l’article page 41.

�

Éclaircies dynamiques 
pour les meilleures classes

de fertilité

Les classes de fertilité 1 à 3 correspon-

dent, sur la clé d’évaluation, au peu-

plement présentant un potentiel de

croissance apte à la production de bois

d’œuvre de qualité (objectif grume,

petite grume ou bille) à condition de

réaliser des éclaircies dynamiques et

à temps. Un taillis de châtaignier trop

âgé n’a plus la capacité de répondre à

une éclaircie. Idéalement, la première

éclaircie est réalisée entre 10 et 12m

de hauteur dominante, quand le peu-

plement est âgé de 8 à 15 ans selon la

classe de fertilité. À ce stade, le fût est

formé et la capacité de réponse à

l’éclaircie encore suffisante. Au-delà

de cette hauteur, seuls les peuple-

ments situés sur les classes de fertilité

1 ou 2 pourront être rattrapés par 

des éclaircies de rattrapage de type

F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 7 9 - M a r s  2 0 0 816

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Objectif
1re éclaircie 2e éclaircie 3e éclaircie

Récolte
Âge (ans) Opération sylvicole Âge

(ans)
Opération
sylvicole

Âge
(ans)

Opération
sylvicole

Petite grumes
et grumes

10 
Hdom : 11 m

- Éclaircie en plein 
- Désignation et élagage des branches mortes 

de 180 tiges par hectare 
Si les produits de la coupe sont laissés sur place,
il est préférable de réaliser l’élagage avant l’éclaircie.
Pour la réalisation des éclaircies futures, il est pertinent,
pour la mécanisation, de prévoir le marquage de
cloisonnement de 4 m de large tous les 20 m environ

16 
Hdom :
14,5 m

Éclaircie 
en faveur 
des tiges
désignées
(300 tiges/ha)

25 
Hdom :
18,5 m

Éclaircie
laissant 
les 180 tiges
par hectare
désignées

Coupe rase
à 40-45 ans

Billes 9
Hdom : 8 m Éclaircie en plein laissant 800 tiges/ha

14 
Hdom :
11m

Éclaircie 
en plein (500) - - Coupe rase

à 30-40 ans

Rattrapage 18
Hdom: 15,5m

- Désignation et élagage des branches mortes 
de 140 tiges par hectare 

- Détourage des tiges désignées et légère 
éclaircie dans le reste du peuplement 

Si les produits de la coupe sont laissés sur place,
il est préférable de réaliser l’élagage avant l’éclaircie.
Pour la réalisation des éclaircies futures, il est pertinent,
pour la mécanisation, de prévoir le marquage de
cloisonnement de 4 m de large tous les 20 m environ

22 
Hdom :
17,3 m

Détourage des
tiges
désignées 
et légère
éclaircie dans
le reste du
peuplement

27 
Hdom :
19 m

Détourage
des tiges
désignées 
et légère
éclaircie dans
le reste du
peuplement

Coupe rase
à 45-50 ans

Taillis non
améliorable Laisser vieillir ou régénérer avec une essence en station Coupe rase

à 20-40 ans

Tableau 2:Présentation synthétique des quatre exemples d’itinéraires sylvicoles déclinés 
dans le Forêt-entreprise n°173 de mars 2007
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sylviculture

détourage. Les objectifs de production

seront alors moins ambitieux.

Les classes de fertilité 4 à 6 permet-

tent la production de petits bois (pi-

quet, voire billon). Ces stations à risque

plus élevé pour la roulure et le chan-

cre, ne présentent pas une croissance

suffisante pour produire des bois 

de diamètre sciable (supérieurs à 

70-90 cm de circonférence en moy-

enne à 1,30 m). Il est déconseillé

d’améliorer ces taillis en y pratiquant

les techniques d’éclaircies dynamiques

présentées dans ce numéro spécial. �

Tableau 3:Table de production des quatre itinéraires sylvicoles

NHA: Nombre de tiges par hectare. 
G: Surface terrière.
Cmoy: Circonférence moyenne. 
V7: Volume bois fort tige (7 cm de diamètre
à la découpe fin bout).
VBO: Volume bois d’œuvre non roulé. 
(20 cm de diamètre à la découpe fin bout). 
IV: Accroissement moyen en volume bois
fort tige. 
ICV: Accroissement courant en volume bois
fort tige.

Remarque: Pour la modalité rattrapage,
ces données ne distinguent pas les 140 tiges
désignées du reste du peuplement à savoir 
le peuplement de bourrage.

Résumé

Cet article présente un faisceau de courbes de croissance en hauteur dominante pour

des taillis de châtaignier. Les données ont été récoltées en Ile-de-France, Picardie,

Centre, Limousin et Aquitaine, régions aux climats contrastées. La comparaison de

la croissance en hauteur dominante de taillis situés sur des stations tranchées quant

à leur fertilité pour le châtaignier a démontré que la croissance des taillis était simi-

laire dans ces différentes régions. Le faisceau de courbes de croissance en hauteur

dominante publié dans cet article a donc une validité nationale.

Mots-clés : châtaignier, courbes de croissance en hauteur dominante, indice de ferti-

lité, potentiel d’amélioration, itinéraires sylvicoles.

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6
Âge Hdom à 25 ans*

21 m
Hdom à 25 ans*

18,5 m
Hdom à 25 ans*

16 m
Hdom à 25 ans*

13,5 m
Hdom à 25 ans*

11 m
Hdom à 25 ans*

8,5 m
5 7,6 6,7 5,7 4,8 3,8 2,9

10 12,3 10,8 9,2 7,7 6,2 4,7
15 15,8 13,9 11,9 10,0 8,1 6,2
20 18,6 16,4 14,2 11,9 9,7 7,4
25 21,0 18,5 16,0 13,5 11,0 8,5
30 23,0 20,3 17,6 14,9 12,2 9,5
35 24,7 21,8 19,0 16,1 13,2 10,3
40 26,2 23,2 20,2 17,2 14,1 11,1
45 27,6 24,4 21,3 18,1 15,0 11,8
50 28,7 25,5 22,2 19,0 15,7 12,5
55 29,8 26,5 23,1 19,8 16,5 13,1
60 30,8 27,3 23,9 20,5 17,1 13,7
65 31,6 28,2 24,7 21,2 17,8 14,3
70 32,4 28,9 25,4 21,9 18,4 14,8
75 33,2 29,6 26,0 22,5 18,9 15,3

*Hdom à 25 ans : hauteur dominante à 25 ans.

Avant éclaircie Éclaircie Après éclaircie Production
cumulée

Accroissement
en volume

Objectif Classe
fertilité

Âge
(ans)

Hdom
(m)

NHA
(/ha)

Cmoy
(cm)

G
(m2/ha)

V7
(m3/ha)

VBO
(m3/ha)

NHA
(/ha)

Cmoy
(cm)

G
(m2/ha)

V7
(m3/ha)

VBO
(m3/ha)

NHA
(/ha)

Cmoy
(cm)

G
(m2/ha)

V7
(m3/ha)

VBO
(m3/ha)

V7
(m3/ha)

VBO
(m3/ha)

IV
(m3/ha/an)

ICV
(m3/ha/an)

Petites grumes
et grumes

2 10 10,8 4040 26 22,8 115 0 3440 24 17,5 71 0 600 28 5,35 44 0 115 0 11,52
2 15 13,9 600 52 13,4 83 0 154 0 10,29 7,83
2 16 14,4 600 55 14,7 92 0 300 52 6,7 33 0 300 55 7,96 59 3 163 0 10,21 8,96
2 20 16,4 300 72 12,7 91 34 195 31 9,76 7,95
2 25 18,5 300 85 17,7 131 86 120 82 6,6 41 26 180 86 11,11 90 61 236 84 9,42 8,09
2 30 20,3 180 102 15,4 126 109 272 131 9,06 7,22
2 35 21,8 180 114 19,1 162 146 307 169 8,78 7,15
2 40 23,2 180 123 22,4 197 180 343 203 8,56 7,01
2 45 24,4 180 132 25,4 231 212 377 235 8,37 6,84

Billes

3,5 9 8,0 5880 19 19,6 82 0 5080 19 15,5 47 0 800 18 4,10 35 0 82 0 9,11
3,5 14 10,7 800 43 12,0 71 0 300 41 4,1 16 0 500 41 7,92 54 0 118 0 8,43 7,21
3,5 20 13,2 500 60 14,6 96 9 159 9 7,96 6,86
3,5 25 15,0 500 68 19,0 130 34 193 34 7,74 6,86
3,5 30 16,5 500 74 22,6 163 66 227 66 7,57 6,71
3,5 35 17,8 500 79 25,8 196 101 260 101 7,42 6,51
3,5 40 18,9 500 84 28,6 227 135 291 135 7,27 6,28

Rattrapage

2 10 10,8 4040 26 22,8 115 0 115 0 11,52
2 15 13,9 2906 35 29,6 184 0 184 0 12,29 13,81
2 18 15,4 2529 40 33,4 225 0 1504 40 18,7 94 0 1025 42 14,7 131 0 225 0 12,49 13,50
2 22 17,3 1025 43,7 18,9 151 4 544 46 9,2 54 0 481 50 9,7 97 4 245 4 11,16 5,17
2 27 19 481 56 14 130 24 270 52 5,8 38 2 212 68 7,9 92 22 278 24 10,31 6,55
2 35 22 212 83 13 136 80 322 82 9,20 5,47
2 40 23 212 95 16 170 118 356 120 8,91 6,86
2 45 24 212 105 20 210 157 396 159 8,80 7,94
2 50 25 212 116 25 255 193 441 195 8,82 9,05

Taillis non
améliorables

4 5 4,8 11514 11 12,2 44 0 44 0 8,90
4 10 7,7 6186 18 17,0 72 0 72 0 7,20 5,51
4 15 10,0 4422 24 21,4 103 0 103 0 6,90 6,29
4 20 11,9 3540 29 25,5 137 0 137 0 6,86 6,73
4 25 13,5 3010 34 29,3 172 0 172 0 6,87 6,91
4 30 14,9 2655 38 32,7 206 0 206 0 6,87 6,90
4 35 16,1 2400 42 35,8 240 0 240 0 6,86 6,76
4 40 17,2 2207 46 38,6 272 0 272 0 6,81 6,50

Tableau 4:Évolution de la croissance en hauteur dominante des taillis 
de châtaignier en fonction de l’âge pour six classes de fertilité
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l existe très peu de données

chif frées reliant la station 

à la production du châtai-

gnier en forêt. Pourtant, la

disponibilité en eau semble jouer un

rôle clé dans le potentiel de croissance

du châtaignier et là encore, on ne dis-

pose que de très peu d’informations.

Par ailleurs, la plupart des études 

sur l’autécologie du châtaignier con-

sidèrent les facteurs stationnels 

séparément les uns des autres. C’est

une analyse très restrictive lorsque 

l’on sait que ce n’est pas seulement un

paramètre stationnel qui intervient

mais un ensemble de facteurs qui 

interagissent simultanément sur la

croissance d’une essence. Les notions

de facteur limitant et de valeur-

seuil associée sont également très 

importantes. Par exemple, sur des sols

présentant des traces d’hydromorphie

en surface, le châtaignier est chétif :

c’est un facteur limitant. Le châtaignier

dépérit d’ailleurs lorsque cette hy-

dromorphie est constatée dans les 

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

I

Autécologie du châtaignier: un fougueux
qui craint la sécheresse! Jean Lemaire, ingénieur à l’IDF

L’autécologie du châtaignier est connue depuis longtemps… pour ce qui est de ses grands traits.

C’est une essence calcifuge craignant les sols à hydromorphie marquée (stagnation de l’eau 

en surface) et qui pousse bien sur des sols filtrants peu acides où la pluviométrie est supérieure 

à 700 mm/an. Cet article présente en détail l’autécologie du châtaignier en France et propose

une clé de détermination simplifiée des stations aptes à produire du bois d’œuvre.

Qu’est-ce que l’autécologie ?

L’écologie est la science qui étudie les relations des êtres vivants entre eux et

avec leur milieu (environnement). Étymologiquement, « écologie » vient du grec

oikos («maison», «habitat ») et logos («science», «connaissance») ; c’est la science

de la maison, de l’habitat.

L’autécologie est la science qui étudie l’ensemble des relations spécifiques

(« auto ») d’une espèce vivante avec son milieu. Elle définit les conditions du

milieu (climat, sol, topographie…) qui favorisent la survie, la reproduction,

la croissance de cette espèce… Pour le sylviculteur, les études d’autécolo-

gie consistent à mettre en évidence les facteurs écologiques qui influencent

la croissance d’une essence ; ici le châtaignier. Pour mener à bien ce type 

de travail, on répertorie sur la zone d’étude l’ensemble des taillis de châtai-

gnier. On réalise ensuite des relevés dendrométriques et phytoécologiques

(analyse du sol, topographie, relevé floristique…) au sein de placettes situées sur

des stations variées.

Tableau 1 et figure 1:Localisation des cinq zones d’étude

Région Nombre de
placettes Objectif de l’étude Auteurs Année

Bretagne
36 

(6 futaies 
et 30 taillis)

Étude de la roulure M. Bonenfant 1985

Pays de
Loire 164 taillis Relation station

production
A. Coudert 1994

Périgord
Limousin 55 taillis Étude de la roulure C. Riboulet et C.

Bourgeois
1990

Dordogne 50 taillis
Relation station

production et 
sylviculture des taillis

J. Lefièvre 
et al.

1998

Montagne
Noire 90 taillis Typologie des

peuplements
Société Alcina 2006
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quarante premiers centimètres du sol :

c’est la valeur-seuil associée à ce fac-

teur limitant.

�

Les données de l’étude

Cette étude se base sur différents tra-

vaux consacrés au châtaignier dans

lesquels des données d’autécologie

ont été récoltées (Tableau et Figure 1).

Certaines de ces études ont plus 

de 20 ans, mais les données étant 

publiées à la fin des rapports, elles ont

pu être intégrées dans une base de

données. Au total, des données de

395 placettes ont été collectées sur

des régions éloignées et très différen-

tes climatiquement. En revanche, ces

études ayant été menées à des épo-

ques et par des opérateurs différents,

les protocoles ne sont pas toujours 

similaires et peuvent avoir des effets

sur les mesures effectuées. Parfois la

méthodologie employée pour mesu-

rer le même paramètre diverge. C’est

le cas de la profondeur du sol où tous

les opérateurs ont opéré avec la tarière

sauf en Dordogne où des fosses pédo-

logiques ont été réalisées. Malgré 

ces disparités, nous disposions à peu

de frais d’un ensemble important 

de données sur une coupe de plus 

de 1 000 km reliant le Finistère à

l’Aude en passant par les Pays de la

Loire et le Périgord-Limousin (Tableau
et Figure 1).

�

Les relevés de terrain

Les 395 relevés ont été réalisés de fa-

çon assez similaire : une fois le taillis

repéré, les opérateurs effectuaient un

relevé dendrométrique consistant à

mesurer toutes les circonférences sur

une placette de surface connue

(Tableau 2). Une ou plusieurs tiges

étaient ensuite abattues afin de connaî-

tre précisément l’âge du peuplement.

La hauteur dominante était mesurée

sur tige abattue ou sur pied.

Des relevés de végétation et de sol

étaient ensuite effectués. Les condi-

tions topographiques étaient éga-

lement décrites. L’ensemble des

paramètres relevés par étude sont 

repris dans le tableau 3.

Les données saisies, nous avons dû,

dans un premier temps, homogénéi-

ser les variables relevées. Cette homo-

généisation consiste à attribuer des

codes similaires pour des variables

identiques. Notre référence pour la 

recodification a été l’étude de Lefièvre

et al. (1998) en Dordogne.
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Tableau 2:Caractéristiques moyennes des taillis inventoriés

Région Nombre
Placettes Âge (ans)

Classe de
fertilité

moyenne
G (m2/ha) Cmoy

(cm)
V7

(m3/ha)

Bretagne 36 57 3,5 42,2 121 375

Pays 
de la Loire 164 26 3,5 33,3 43 236

Périgord
Limousin 55 32 4 32,5 39 224

Dordogne 50 42 4,5 33,5 52 257

Montagne
Noire 90 33 3,5 44,4 52 325

Total 395 33 3,7 36,6 53 270

Étude

Climat
Précipitation

annuelle
Température

moyenne

Géo-
logie

Alti-
tude

Topo-
graphie Pente Expo-

sition
Type 
de sol

Texture
domi-
nante

Bretagne Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Pays de
la Loire Oui Non Non (mais toujours en plaine) Non Oui

Périgord
Limousin Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Dordogne Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Montagne
Noire Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non Oui

Étude Prof.
du sol

Profondeur
apparition

horizon
argileux

Profondeur
hydromophie

pH
(H2O) C/N Réserve

utile
Relevé

végétation

Bretagne Oui Tarière Non Oui Oui Non Non Oui

Pays de
la Loire Non Oui Oui Oui Non Oui Oui (relevé

sommaire)

Périgord
Limousin Oui Tarière Non Oui Oui Non Oui Oui

Dordogne
Oui 

Fosse 
pédologique

Oui Oui Oui Oui Oui Oui

Montagne
Noire Oui Tarière Non Oui Non Non Non Non

Tableau 3:Ensemble des paramètres relevés par étude

G: surface terrière ; Cmoy: circonférence ; V7: volume bois fort tige. 
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�

Méthodologie pour
analyser les résultats

La hauteur dominante et l’âge d’un

taillis connus, il est possible d’identi-

fier la classe de fertilité à laquelle il ap-

partient grâce aux courbes de

croissance en hauteur dominante 

validées au niveau national (Figure 2).

La classe de fertilité ainsi identifiée,

la hauteur dominante que le taillis at-

teint à 25 ans est connue. Cet âge de

référence a été employé car il corres-

pond, en moyenne, à la hauteur d’un

taillis à la moitié de sa vie. Il est 

ensuite possible d’établir grâce à des

techniques statistiques appropriées 

le lien entre l’ensemble des facteurs

phytoécologiques relevés et la hau-

teur dominante atteinte à 25 ans 

par chaque peuplement. Pour rappel,

nous avons établi six classes de ferti-

lité pour le châtaignier. Plus la classe

est élevée, moins le peuplement est

« poussant ».

Certains paramètres phytoécologiques

divergent d’une étude à l’autre, nous

avons logiquement effectué les analy-

ses statistiques des données étude par

étude pour identifier les facteurs in-

fluençant le plus le potentiel de crois-

sance du châtaignier région par région.

Au final, ces facteurs étant similaires

d’une région à l’autre, nous avons

dressé une clé de détermination au ni-

veau national (page 15).

�

Quelques résultats
écologiques

Juste une question 
de température?
Les facteurs environnementaux 

influençant le plus le potentiel de crois-

sance du châtaignier sont tous les élé-

ments de la station agissant sur le bilan

en eau. Le plus important est la tem-

pérature moyenne annuelle. Plus elle

est élevée, plus la demande du climat

en eau est importante. Ainsi dans

l’étude menée en Pays de la Loire, le

paramètre (variable) influençant le plus

la croissance du châtaignier est le dé-

partement auquel était rattachée 

la parcelle inventoriée : les taillis de

châtaignier sont situés en moyenne en

classe de fertilité 4,3 en Vendée et 3,9

en Loire-Atlantique contre une classe

de fertilité 2,8 en Sarthe et en

Mayenne (Figure 3).

Bien sûr le département est une entité

administrative et n’est donc nullement

un paramètre stationnel. Mais les dé-

partements des Pays de la Loire sont

caractérisés par des climats très dif-

férents entre le nord de la Mayenne

ou de la Sarthe et les Sables d’Olonne

au sud de la Vendée (Figure 4). La tem-

pérature moyenne annuelle passe ainsi

de 9,5 °C au nord des Pays de la Loire

contre 12,5 °C au Sud de la Vendée et

la durée d’ensoleillement annuelle os-

cille de 1850 à plus de 2150 heures.

Cette durée d’ensoleillement est quasi

équivalente à certaines régions de

Provence. La pluviométrie est plus im-

portante en Vendée (850 mm/an) mais

elle est moins bien répartie qu’en

Sarthe et en Mayenne où il pleut 680

et 730 mm/an en moyenne. Que l’on

soit en Sarthe, en Mayenne ou en

Vendée, il pleut en moyenne 320 mm

durant les six mois de la période de

végétation d’avril à septembre.

Température plus élevée, période

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Figure 2:Identification de la classe de fertilité 
à laquelle appartient un taillis

Figure 3:Répartition de la classe de fertilité moyenne 
par département en Pays de la Loire

Étant donné le faible
nombre de mesures en
Mayenne (15 placettes),
les données des
départements de la
Sarthe et de la Mayenne
ont été regroupées.
En moyenne, on perd
une classe de fertilité et
demie du Nord du Pays
de la Loire au sud.

Le point marqué par un rond vert appartient à la classe de fertilité 3. 
La hauteur dominante à 25 ans est de 16 m.
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d’ensoleillement plus longue, pluvio-

métrie équivalente durant la période

de végétation : le châtaignier est sou-

mis à des risques de stress hydriques

plus importants au Sud des Pays de

la Loire qu’au Nord et cela se ressent

sur sa croissance.

Des résultats similaires sont obtenus

dans l’étude réalisée en Dordogne.

C’est en moyenne à partir de 275 m

d’altitude que l’on trouve des taillis

aptes à la production de bois d’œuvre

(taillis situés en classes de fertilité

1à3). À cette altitude la température

moyenne est inférieure à 12 °C et les

précipitations supérieures à 900 mm,

les risques de stress hydrique sont

moins marqués.

Ces résultats mettent en évidence 

le rôle prépondérant du bilan en eau

sur la croissance du châtaignier et en

particulier celui de la température.

Lorsque la température moyenne 

annuelle dépasse le seuil de 12 °C, 

la demande du climat en eau devient

défavorable au châtaignier. S’il n’y a

pas de paramètres compensateurs

pour atténuer les effets du climat, le

châtaignier est alors situé en classes

de fertilité 4 et plus. Pour rappel, seuls 

les taillis situés en classes de fertilité 

1 à 3 sont qualifiés d’améliorables par

éclaircie. C’est un résultat important

qui a été conforté au niveau national

par d’autres méthodes. À l’inverse si

la température devient trop basse, le

châtaignier souffre de cet excès de

froid. Le châtaignier est reconnu pour

sa sensibilité aux gelées. Les castanéi-

culteurs conseillent de ne pas planter

les châtaigniers à fruits dans les climats

où la température moyenne annuelle

est inférieure à 9 °C. Les fructifications

sont alors trop irrégulières. Cette va-

leur-seuil nous a été confirmée en 

superposant la carte de répartition 

du châtaignier en France avec la carte

de distribution de la température

moyenne annuelle. Ainsi dans l’étude

menée en Montagne Noire, le châ-

taignier devient absent dans l’étage

montagnard, soit aux environs de

900m d’altitude, à cette température

moyenne annuelle de 9 °C.

En conclusion, pour la croissance du

châtaignier, son optimum de tempé-

rature moyenne annuelle se situe

entre 9 et 12 °C.

La pluviométrie
La littérature mentionne souvent la 

valeur-seuil de 700 mm/an comme 

limite pour le châtaignier. Cette valeur

prise isolément sans intégrer tous les

facteurs influençant le bilan en eau

(températures, ensoleillement…) a

peu de sens. De plus, la distribution

des pluies durant l’année a bien plus

d’importance que la valeur totale an-

nuelle. À titre d’exemple, les plus

beaux châtaigniers de France en ter-

mes de croissance et de qualité se si-

tuent en Ile-de-France et Picardie ;

pourtant la pluviométrie annuelle y est

inférieure à 700 mm/an. Globalement

cette pluviométrie annuelle n’est 

donc pas un facteur déterminant 

bien qu’une valeur-seuil soit fixée à

600 mm/an. Au-delà de trois mois

subsecs consécutifs dans l’année, les

conditions sont défavorables à la pro-

duction de bois d’œuvre de qualité.

Un mois est qualifié de subsec lorsque

la pluviométrie du mois est inférieure

à trois fois la température moyenne

mensuelle (exemple : la température

du mois de juillet est de 19 °C, ce mois

sera classé subsec si la pluviométrie

est inférieure à 57 mm).

Les facteurs compensateurs
On peut produire du bois d’œuvre de

qualité dans les régions où la tempé-

rature moyenne annuelle est comprise

en 12 et 14 °C. Mais dans ces condi-

tions climatiques, il faut des effets 

stationnels qui compensent ces tem-

pératures élevées. Parmi ces facteurs

de compensation, un des plus impor-

tants est la position topographique.

Les taillis installés dans des situations

où l’apport d’eau latérale (à condition
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Figure 4:Températures annuelles sur les Pays de la Loire 
(période 1971-2000)

La région Pays de la Loire est caractérisée par des climats très différents entre la Mayenne 
et la Sarthe au nord et la Vendée au Sud.
Le climat est plus favorable au châtaignier au nord des Pays de la Loire qu’au sud où la
demande du climat en eau est plus importante.
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que le sol ne soit pas hydromorphe en

surface comme dans les fonds de val-

lons propices au frêne et à l’aulne) est

supérieur aux pertes sont alors aptes

à produire du bois d’œuvre. Ainsi, les

taillis en classe de fertilité 1 sont quasi

systématiquement situés en bas de

pente ou sur un replat, ou mieux en-

core dans le bas d’une combe ombra-

gée. Cette importance de la position

topographique a été constatée dans

l’Aude où le relief est très marqué mais

aussi en plaine, en Bretagne, en

Dordogne, et en Limousin. La figure 5
représente la répartition des classes de

fertilité par position topographique des

taillis de Dordogne, de Montagne

Noire et de Périgord-Limousin. 60 %

des taillis situés en bas de pente sont

en classes de fertilité 1 à 3, contre

50 % s’ils sont situés sur plateau, 25 %

pour les taillis en versant, et 5 % si les

taillis sont en haut de versant c’est-à-

dire en rupture de pente. En conclu-

sion, dans ces régions du sud de la

Loire, les situations de bas de pente et

de plateaux sont beaucoup plus favo-

rables au châtaignier. Les hauts de ver-

sants y sont donc à proscrire.

Un autre facteur compensateur est la

profondeur du sol. Plus cette profon-

deur augmente, plus le « réservoir

d’eau » à disposition des racines est

important. La profondeur de sol est

donc de première importance.

Toutefois ce paramètre est un des plus

délicats à estimer. Dans les différentes

études, elle a été mesurée soit à la ta-

rière soit à l’aide de fosses pédologi-

ques (étude en Dordogne) creusées

profondément pour visualiser la pro-

fondeur réelle de l’enracinement. 

Les résultats ne sont donc pas compa-

rables. De plus, un « effet opérateur »

important est souvent constaté pour

cette donnée : la profondeur estimée

à la tarière (la plus pratique à mesurer)

dépend du nombre de relevés effec-

tués par placette et surtout de la force

de l’opérateur ! La figure 6 permet de

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Figure 6:Répartition des classes de fertilité par catégorie 
de profondeur du sol mesurée à la tarière 

(études Montagne Noire et Périgord-Limousin uniquement)

Figure 7:Évolution de la hauteur dominante atteinte à 25 ans 
en fonction du pH (H2O) en Périgord-Limousin

En dessous de 70 cm de profondeur les taillis de châtaignier du Limousin et de la Montagne
Noire se situent en moyenne en classe de fertilité 4 contre une classe 3 au-delà.

Figure 5:Répartition des classes de fertilité par position  topographique
(études Montagne Noire,Dordogne et Périgord-Limousin uniquement)
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fixer grossièrement la profondeur de

sol minimale nécessaire à la bonne

croissance du châtaignier soit environ

60-70 cm de profondeur.

Et la richesse chimique du sol?
L’acidité du sol est un autre facteur qui

influence négativement la croissance

du châtaignier. Plus un sol est acide,

moins il est riche en minéraux dispo-

nibles pour l’arbre et moins le châtai-

gnier est poussant. Néanmoins, ce

facteur ne s’est révélé vraiment limi-

tant que dans l’étude réalisée en

Périgord-Limousin. En effet, dans cette

région, les conditions climatiques (pré-

cipitations et surtout températures)

sont moins limitatives pour la croissance

du châtaignier qu’en Pays de la Loire

ou en Dordogne. L’influence de la ri-

chesse chimique peut donc s’expri-

mer. L’optimum, en termes de pH

pour le châtaignier se situe donc 

entre 4,5 et 6,5.

Une clé de détermination
simplifiée des stations à
châtaignier
Dans les paragraphes précédents, nous

avons analysé isolément l’influence

des facteurs du milieu. Il est beaucoup

plus pertinent de tous les intégrer pour

dresser une clé de détermination.

Cette clé de détermination a pour but

de distinguer les stations aptes à pro-

duire du bois d’œuvre (classes de 

fertilité 1 à 3) de celles qui ne le sont

pas (classes de fertilité 4 et plus). Cette 

clé est de fait une simplification de la

réalité où de nombreux facteurs en-

vironnementaux et biologiques inter-

agissent. S’il existe une typologie des

stations de référence sur le secteur étu-

dié, il importe toujours de s’y référer,

elle tiendra mieux compte de la 

réalité locale du terrain. En cas de

diagnostic d’un taillis sur pied, il est

également préférable d’employer les 

outils de diagnostic permettant

d’évaluer leur potentiel de crois-

sance (hauteur et circonférence 
dominantes page 15). En effet, la

croissance d’un taillis est le reflet de

la potentialité de la station.
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Stations inadaptées:
stations considérées
comme exclues pour 
la production de bois
d’œuvre de qualité (classe
de fertilité > ou égale à 4).

Stations tolérées?:
stations jugées limites
pour la production de bois
d’œuvre, elles nécessitent
un diagnostic affiné.

Stations adaptées:
stations aptes à produire
du bois d’œuvre (classes 
de fertilité 1 à 3).

* La température moyenne annuelle correspond à la moyenne des
températures fournies par Météo France sur trois décennies. En zone
montagneuse, il est plus facile de se référer à l’altitude plutôt qu’à 
la température moyenne. Sachant que l’on perd en moyenne 0,6 °C 
tous les 100 m d’altitude, il est facile à partir des données d’une station
météorologique d’altitude connue de calculer la température moyenne.
En région méditerranéenne, mieux que la fourchette de température, 
il faut se référer à l’étage de végétation. On remplacera dans la clé:
« température moyenne annuelle < 9 °C » par « étage montagnard »;
« température moyenne annuelle comprise entre 9 et 12 °C » par 
« étage supraméditerranéen »; et « température moyenne annuelle

comprise entre 12 et 14 °C » par « étage mésoméditerranéen ».
L’appartenance à un étage ou l’autre est définie par un relevé floristique.

** La profondeur du sol est estimée à la tarière.

*** L’apport et perte d’eau latérale font référence à la position
topographique. Est-ce que par sa position, le taillis reçoit plus d’eau
latéralement qu’il n’en perd? Un bas de pente, un replat… ont un bilan
en eau positif, ils reçoivent plus d’eau qu’ils n’en perdent. Un haut de
versant ou un taillis en rupture de pente ont un bilan négatif. 
Ils perdent plus d’eau qu’ils n’en gagnent latéralement. Pour un taillis sur
plateau ou situé à mi-versant, l’apport latéral d’eau est égal aux pertes.

Clé de détermination simplifiée des stations à châtaignier

STATIONS
TOLÉRÉES?

STATIONS
TOLÉRÉES?

STATIONS
TOLÉRÉES?

STATIONS
ADAPTÉES

STATIONS
INADAPTÉES

STATIONS INADAPTÉES

STATIONS INADAPTÉES

STATIONS ADAPTÉES

STATIONS ADAPTÉES

NON

NON

NON

NON
OUI

OUI OUI OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

NON

NON

NON

NON

NON

NON NONNON NON

NON

NON

Profondeur du sol** > 70 cm Apport d'eau latérale < Perte d'eau latérale***

Profondeur du sol < 40 cm

Apport d'eau latérale < Perte d'eau latérale

Apport d'eau latérale = Perte d'eau latérale

Profondeur du sol > 70 cm Apport d'eau latérale > Perte d'eau latérale

Apport d'eau latérale = Perte d'eau latérale

OUI

OUI

OUI

OUI

NON

Effervescence de la terre fine à l'HCL

Présence de trace d'hydromorphie à moins de 40 cm

pH H2O < 4,2

Température moyenne annuelle* < 9 °C 

Température moyenne annuelle
comprise entre 9 et 12 °C

Température moyenne annuelle
comprise entre 12 et 14 °C

OUI
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�

Bilan et perspectives

Le châtaignier est une essence des 

climats océaniques et adaptées à

l’étage supraméditerranéen dans le

Sud de la France. Cette étude a permis

d’affiner les connaissances sur les exi-

gences du châtaignier pour produire

du bois d’œuvre de qualité. Elle per-

met également de répondre aux évo-

lutions pressenties de l’aire de

répartition du châtaignier à bois face

aux changements climatiques. Dans

les zones de plaine où les tempéra-

tures annuelles dépassent les 13 °C, 

le châtaignier sera en difficulté et c’est

déjà le cas dans certaines régions du

Sud-ouest. Dans le Nord-est et plus en

altitude dans les zones montagnardes,

on pourra songer à implanter du châ-

taignier qui se trouvera dans un climat

optimal pour sa croissance. Mais tout

ceci fera l’objet de travaux futurs. Et

il convient de ne pas tomber dans

l’alarmisme puisqu’il est possible 

de récolter du bois d’œuvre de châ-

taignier dans un délai très court de 

20 à 30 ans… �

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Résumé

Le châtaignier est une essence qui craint les sécheresses estivales. Sa température

moyenne annuelle optimale de croissance se situe entre 9 et 12 °C. Au-delà, entre

12 et 14 °C, des facteurs compensateurs sont indispensables pour limiter l’effet de

ces températures élevées.

Une clé de détermination des stations à châtaignier a été établie à partir des données

de 395 placettes récoltées en Bretagne, en Pays de la Loire, Dordogne, Périgord-

Limousin et en Montagne Noire dans l’Aude.

Mots-clés : châtaignier, autécologie, clé simplifiée des stations.
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Contribution à l’étude des lois de crois-
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B i b l i o g r a p h i e

Ces deux taillis ont le même âge (26 ans). Le premier (à gauche) est un taillis cévenol en classe de fertilité 5. Il est situé sur un haut de versant,
le sol est très superficiel. Le second (à droite) est un taillis sarthois. Il est installé en bas de versant sur sol riche et bien drainé. Il est en classe
de fertilité 2. Observez la différence de grosseur et de hauteur des tiges ! 

Station inapte à la production de bois d’œuvre 
(hauteur dominante 12 m)

Station apte à la production de bois d’œuvre 
(hauteur dominante 19 m)

©
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es tarifs de cubage sont des

outils précieux. Ils permet-

tent d’estimer précisément

à partir de mesures simples

– la circonférence à 1,30 m et la hau-

teur – le volume d’une grume. Il existe

deux types de tarif de cubage. Les 

tarifs de cubage « arbre » qui estiment

le volume d’un arbre à partir d’une ou

plusieurs caractéristiques dendro-

métriques (circonférence à 1,30 m,

hauteur totale…). Les tarifs de cubage

« peuplement » qui permettent d’es-

timer le volume à l’hectare d’un peu-

plement sur pied à partir de

caractéristiques dendrométriques

moyennes (surface terrière, hauteur 

dominante…).

Les taillis de châtaignier en plus d’être

très souvent équiennes (tous les 

brins ont le même âge), présentent 

généralement un très grand nombre

de tiges à l’hectare. Cette forte 

compétition engendre des bois au 

défilement régulier, avec un très faible

nombre de grosses branches basses,

améliorant ainsi la cylindricité de la

grume. La réalisation d’un tarif de cu-

bage est donc plus aisée et plus fiable

que pour des essences aux formes très

variables, comme nos chênes indigè-

nes par exemple.

Cet article présente plusieurs tarifs de

cubage :
� deux sont des tarifs arbre qui per-

mettent d’estimer le volume d’une tige

issue d’un peuplement peu éclairci et

d’un taillis éclairci (Tableaux 2 et 3) ;

� un autre estime le volume purgé

pour un bois affecté par un défaut

(Tableaux 4 et 5) ;

� les deux derniers sont des tarifs de

cubage peuplement qui permettent

d’estimer le volume bois fort tige sur

pied et le volume bois d’œuvre d’un

taillis (Tableau 7).

�

Un tarif de cubage pour 
les arbres issus de taillis

peu ou pas éclaircis

Les châtaigniers mesurés sont issus de

taillis purs ou quasi purs. Ce sont des

taillis peu ou pas éclaircis.

Les données prises en Dordogne et

compilées dans ce tarif de cubage ont

été récoltées durant l’étude de

J. Lefièvre et al. en 1998 (Tableau 1).

Les données du Limousin sont issues

de l’étude entreprise par l’IDF en 1990

et celles du Poitou-Charentes nous ont

été fournies par le CRPF. Ces données

provenaient principalement du sud 

de la Loire. Elles étaient déficitaires en

bois de plus fortes dimensions. Nous

avons donc réalisé des mesures com-

plémentaires sur 59 tiges abattues en

Ile-de-France et en Bourgogne en

2005. Toutes ces tiges ont été exploi-

tées dans des taillis faiblement ou pas

éclaircis.

Le diamètre de la tige abattue était

mesurée à la base, à 1,30 m et à diffé-

rentes hauteurs jusqu’à la découpe

finale (diamètre fin bout). Ces études

ayant été réalisées par des opérateurs

et à des époques différentes, les me-

sures des diamètres n’étaient pas tou-

jours réalisées à la même hauteur.

Néanmoins, si l’intervalle de hauteur

entre les mesures était variable selon

les études, il ne dépassait pas 2 m

L
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Le cubage des bois revêt une grande importance. Très souvent le sylviculteur estime le volume des

arbres de manière empirique et manuelle. La circonférence de la grume à cuber mesurée, 

il estime à l’œil la hauteur de découpe et applique empiriquement un défilement pour évaluer 

ce volume. Le risque d’erreur peut être important.

Des outils pour cuber ses taillis 
de châtaignier Jean Lemaire, IDF Orléans

Circonférence à 1,30 m (cm)

Région Dépt Nb de
parcellesmoyenne nombre écart-

type min max

Aquitaine 24 50 79,2 98 16,5 50 131

Bourgogne 71 1 186,5 23 58,5 97 336

Ile-de-France 95 1 110,2 36 21,9 82 157

Limousin 87-23-19 21 48 149 14,6 23 92

Poitou-
charentes 79 6 52,1 284 15,5 20 100

Total - - 64,4 590 35,4 20 336

Tableau 1:Répartition et caractéristiques des taillis inventoriés pour le
tarif de cubage arbre
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avant la hauteur de 6 m de grume et

3 m ensuite. Au total, 590 tiges ont

été abattues, ce qui représente 5776

mesures de diamètres à dif férentes

hauteurs.

Le profil de tige de chaque arbre, à 

savoir la variation du diamètre sur la

longueur de la grume, a été tracé. Sans

entrer dans le détail des calculs, 

ce profil de tige permet d’estimer le

volume de la grume à différents dia-

mètres fin bout. Le châtaignier étant

exploité à différentes découpes, la pré-

sentation du volume par catégorie de

grosseur à 1,30 m (Tableaux 2 et 3) et

par diamètre fin bout est intéressante.

Ce diamètre fin bout est ainsi de 7 cm

pour l’aménagiste ou la trituration, 14 à

16 cm dans le Sud-ouest, et 18 cm ou

20 cm dans le Nord.

Le tarif de cubage a été testé sur le ter-

rain. Il surestime très légèrement (+ 4 %)

les volumes mesurés sur le terrain. Les

résultats obtenus sont donc satisfaisants.

�

Un tarif de cubage 
pour les arbres issus 

de peuplements éclaircis

Le tarif de cubage pour les arbres 

issus de taillis peu ou pas éclaircis a

été testé sur 242 tiges issues de peu-

plements éclaircis. Logiquement ce ta-

rif de cubage surestime le volume des 

arbres provenant de peuplements

éclaircis. Cette surestimation est en

moyenne de 10 %. Autrement dit,

pour estimer le cube d’un arbre issu

d’un peuplement éclairci, il suffit de

se référer au tableau 2 ou 3 puis de re-

trancher 10 % à la valeur obtenue.

On considère qu’un taillis est éclairci

lorsque sa surface terrière est inférieure

à 30 m2/ha. Cette estimation du vo-

lume des arbres provenant de taillis

éclaircis est empirique. Des mesures

complémentaires seront à réaliser pour

affiner cette estimation du volume.

Exemple d’utilisation
Prenons à nouveau un arbre de 122 cm
de circonférence à 1,30 m mais issu
cette fois d’un taillis éclairci. Si je cube
cette grume à 28 cm de diamètre fin
bout, le volume estimé est de 0,845 m3

auquel je dois retrancher 10 %, soit
0,845 m3 – 0,0845 m3 = 0,761 m3.

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Tableaux 2 et 3:Tarifs de cubage en fonction des découpes 
pour des bois issus de taillis peu ou pas éclaircis

Tableau 3 :Volume unitaire (m3) par catégorie de diamètre 
à 1,30 m (d130 cm)

d130
(cm)

C130
(cm)

Diam fin
bout 
7 cm

Diam fin
bout 

14 cm

Diam fin
bout 

16 cm

Diam fin
bout 

18 cm

Diam fin
bout 

20 cm

Diam fin
bout 

22 cm

Diam fin
bout 

24 cm

Diam fin
bout 

26 cm

Diam fin
bout 

28 cm

Diam fin
bout 

30 cm

12,5 39,3 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000

17,5 55,0 0,189 0,121 0,073 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000

22,5 70,7 0,347 0,300 0,267 0,220 0,156 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000

27,5 86,4 0,522 0,488 0,464 0,432 0,388 0,329 0,253 0,157 0,000 0,000

32,5 102,1 0,771 0,737 0,717 0,690 0,654 0,608 0,550 0,477 0,387 0,278

37,5 117,8 1,030 1,000 0,983 0,961 0,932 0,895 0,849 0,791 0,721 0,635

42,5 133,5 1,304 1,248 1,248 1,248 1,248 1,199 1,156 1,103 1,038 0,960

47,5 149,2 1,629 1,559 1,559 1,559 1,559 1,547 1,510 1,465 1,410 1,345

52,5 164,9 1,990 1,905 1,905 1,905 1,905 1,905 1,895 1,856 1,809 1,753

57,5 180,6 2,387 2,285 2,285 2,285 2,285 2,285 2,285 2,279 2,237 2,188

62,5 196,3 2,820 2,700 2,700 2,700 2,700 2,700 2,700 2,700 2,698 2,654

Tableau 2 :Volume unitaire (m3) par catégorie de circonférence 
à 1,30 m (C130 cm)

C130
(cm)

d130
(cm)

Diam fin
bout 
7 cm

Diam fin
bout 

14 cm

Diam fin
bout 

16 cm

Diam fin
bout 

18 cm

Diam fin
bout 

20 cm

Diam fin
bout 

22 cm

Diam fin
bout 

24 cm

Diam fin
bout 

26 cm

Diam fin
bout 

28 cm

Diam fin
bout 

30 cm

15 4,8 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000

25 8,0 0,017 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000

35 11,1 0,058 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000

45 14,3 0,106 0,026 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000

55 17,5 0,206 0,133 0,081 0,007 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000

65 20,7 0,292 0,238 0,199 0,145 0,070 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000

75 23,9 0,392 0,349 0,319 0,277 0,220 0,144 0,000 0,000 0,000 0,000

85 27,1 0,505 0,470 0,446 0,412 0,367 0,306 0,228 0,000 0,000 0,000

95 30,2 0,667 0,630 0,608 0,578 0,538 0,486 0,420 0,338 0,236 0,000

105 33,4 0,816 0,783 0,764 0,738 0,703 0,659 0,604 0,534 0,449 0,345

115 36,6 0,981 0,950 0,933 0,910 0,880 0,842 0,794 0,734 0,660 0,572

125 39,8 1,164 1,094 1,094 1,091 1,061 1,023 0,976 0,917 0,845 0,759

135 43,0 1,359 1,276 1,276 1,276 1,264 1,230 1,188 1,136 1,072 0,996

145 46,2 1,569 1,472 1,472 1,472 1,472 1,450 1,412 1,365 1,308 1,240

155 49,3 1,794 1,682 1,682 1,682 1,682 1,682 1,648 1,605 1,554 1,492

165 52,5 2,034 1,906 1,906 1,906 1,906 1,906 1,897 1,858 1,811 1,755

175 55,7 2,289 2,144 2,144 2,144 2,144 2,144 2,144 2,123 2,080 2,028

185 58,9 2,558 2,397 2,397 2,397 2,397 2,397 2,397 2,397 2,362 2,314

195 62,1 2,843 2,663 2,663 2,663 2,663 2,663 2,663 2,663 2,657 2,612

205 65,3 3,143 2,616 2,616 2,616 2,616 2,616 2,616 2,616 2,616 2,599

215 68,4 3,458 2,877 2,877 2,877 2,877 2,877 2,877 2,877 2,877 2,877

225 71,6 3,788 3,151 3,151 3,151 3,151 3,151 3,151 3,151 3,151 3,151

235 74,8 4,133 3,437 3,437 3,437 3,437 3,437 3,437 3,437 3,437 3,437

245 78,0 4,492 3,736 3,736 3,736 3,736 3,736 3,736 3,736 3,736 3,736

Exemple d’utilisation
Prenons un arbre issu d’un taillis peu
éclairci mesurant 122 cm de circonfé-
rence à 1m30, il appartient à la caté-
gorie de circonférence 125 cm. Si je
cube cette grume à 28 cm de diamè-
tre fin bout, le volume estimé est de
0,845 m3. Je désire connaître mainte-
nant le volume entre les découpes fin
bout de 28 cm et 18 cm de diamètre.
Il suffit de réaliser la soustraction
1,091m3 (volume total jusqu’à 18 cm
de diamètre fin bout) – 0,845 m3 (vo-
lume total jusqu’à 28 cm de diamètre
fin bout) soit 0,246 m3.
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Cubage de la purge
engendrée par la roulure

Le tarif de cubage présenté aux ta-

bleaux 2 et 3 donne le volume total de

la grume. Il peut être intéressant de

connaître le volume purgé en cas de

présence de la roulure ou tout autre

défaut devant être éliminé à l’abattage.

Les tableaux 4 et 5 donnent, selon la

hauteur de propagation de la roulure

dans l’arbre, le volume de purge par

catégorie de grosseur (circonférence

ou diamètre : Tableaux 4 et 5). La hau-

teur de purge a délibérément été ar-

rêtée à 3 m de hauteur. Bien que

certaines tiges soient affectées sur des

longueurs supérieures à 3 m, elles 

restent rares (moins de 6 % des cas).

Exemple d’utilisation
Prenons à nouveau notre arbre issu d’un
taillis peu éclairci mesurant 122cm de
circonférence à 1,30 m. À l’abattage, je
constate une roulure que le bûcheron
doit purger sur 1 m. Le tableau 4 in-
dique que le volume de purge repré-
sente 0,145 m3 soit un volume sain
(pour une découpe à 28 cm fin bout)
de 0,845 m3 – 0,145 m3 = 0,7 m3.

�

Deux tarifs de cubage 
pour les peuplements

Cubage du volume bois fort tige
d’un taillis
Pour établir ce tarif de cubage peuple-

ment, nous nous sommes basés sur l’in-

ventaire de 198 placettes dans des taillis

éclaircis et non éclaircis (Tableau 6).

Exemple d’utilisation
Prenons un taillis de 30 ans dont les
éclaircies ont ramené la densité à
400 tiges par hectare. Sa surface 
terrière est de 28 m2/ha et sa hauteur
dominante de 20 m.
Son volume bois fort tige équivaut 
à 22,391 + 0,378 x 28 m2/ha x 20 m,
soit 234 m3/ha.

Cubage du volume bois
d’œuvre d’un taillis
À partir du volume bois fort, il est in-

téressant de connaître le volume bois

d’œuvre de la parcelle. La circonférence

moyenne (ou le diamètre moyen) des

tiges de la parcelle et le diamètre de

découpe fin bout connus, ce calcul est

aisé grâce aux valeurs du tableau 7.
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Tableau 4 et 5:Tarifs de cubage de la purge selon la hauteur de la roulure ou autre défaut

Tableau 6:Répartition et caractéristiques moyennes des placettes
inventoriées pour le tarif de cubage peuplement

Tableau 4 :Volume de la purge (m3) par catégorie 
de circonférence à 1,30 m (C130 cm)

C130
(cm)

Hauteur de purge 

50 cm 1 m 1,5 m 2 m 2,5 m 3 m

15 0,002 0,002 0,003 0,003 0,004 0,005

25 0,005 0,006 0,007 0,010 0,012 0,014

35 0,012 0,015 0,018 0,023 0,029 0,034

45 0,016 0,019 0,024 0,031 0,038 0,045

55 0,024 0,029 0,036 0,047 0,058 0,068

65 0,034 0,040 0,050 0,066 0,081 0,096

75 0,045 0,054 0,067 0,087 0,108 0,127

85 0,058 0,069 0,085 0,112 0,138 0,163

95 0,072 0,086 0,106 0,139 0,172 0,203

105 0,088 0,105 0,129 0,170 0,210 0,248

115 0,105 0,126 0,155 0,204 0,252 0,298

125 0,120 0,145 0,167 0,221 0,273 0,323

135 0,145 0,174 0,202 0,266 0,328 0,389

145 0,167 0,201 0,233 0,307 0,379 0,449

155 0,191 0,229 0,266 0,350 0,433 0,513

165 0,217 0,260 0,301 0,397 0,490 0,581

175 0,244 0,293 0,339 0,447 0,552 0,654

185 0,272 0,327 0,379 0,499 0,617 0,731

Tableau 5 :Volume de la purge (m3) par catégorie 
de diamètre à 1,30 m (d130 cm)

d130
(cm)

Hauteur de purge 

50 cm 1 m 1,5 m 2 m 2,5 m 3 m

12,5 0,007 0,015 0,018 0,024 0,029 0,034

17,5 0,014 0,029 0,035 0,046 0,057 0,067

22,5 0,024 0,048 0,059 0,078 0,096 0,113

27,5 0,036 0,071 0,088 0,116 0,143 0,169

32,5 0,050 0,100 0,122 0,161 0,198 0,235

37,5 0,066 0,133 0,163 0,214 0,264 0,312

42,5 0,085 0,170 0,197 0,260 0,321 0,381

47,5 0,106 0,213 0,246 0,325 0,401 0,476

52,5 0,130 0,260 0,301 0,397 0,490 0,581

57,5 0,156 0,312 0,361 0,476 0,588 0,697

62,5 0,184 0,368 0,427 0,562 0,694 0,823

Région Nombre Âge (ans) G (m2/ha) C130 (cm) V7 (m3/ha)

Languedoc-
Roussillon 99 33 44,4 52 324,959

Limousin 55 31 32,5 39 223,783

Pays 
de la Loire 44 26 33,3 43 235,787

Total 198 31 38,6 46 277,039

G (m2/ha): surface terrière. 
C130 (cm): circonférence moyenne à 1 m 30. 

V7 (m3/ha): volume bois fort tige (découpe
7 cm de diamètre fin bout).

La formule qui permet d’estimer le mieux
le volume bois fort tige (volume à la
découpe de 7 cm de diamètre fin bout) est:

V7 = 22,391 + 0,378 x G x HDOM (R2 = 0,904 et coefficient de variation résiduelle: 14,5 %)

V7 (m3/ha):Volume bois fort tige (7cm de diamètre fin bout à la découpe).
G (m2/ha): surface terrière - HDOM (m): hauteur dominante (hauteur moyenne des 100 plus
grosses tiges à l’hectare situées sur des cépées distinctes).
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En effet, il existe une relation étroite et

fiable entre le rapport volume bois

d’œuvre et le volume bois fort tige en

fonction de la circonférence moyenne

du taillis comme le montre la figure

ci-dessous.

Exemple d’utilisation

Prenons à nouveau notre taillis de
30 ans de l’exemple précédent. La cir-
conférence moyenne du taillis est de
94 cm (classe de circonférence 95cm).
Le volume bois d’œuvre à la découpe
de 20 cm fin bout équivaut à 80 % 
du volume bois fort tige soit 0,8 x
234 m3/ha = 187 m3/ha.

�

Conclusion

Les nombreuses études et références

expérimentales récoltées ces vingt

dernières années dans les taillis de

châtaignier ont permis de présenter

des outils permettant d’estimer le 

volume d’une grume mais aussi le 

volume bois d’œuvre et bois fort d’un

taillis de châtaignier. Mais vu la forte

valeur économique du châtaignier, 

surtout pour les grosses dimensions,

il importe de vérifier localement 

la validité de ce tarif de cubage 

national. �

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Évolution du volume bois d’œuvre à 20 cm fin bout (V20) 
et à 14 cm fin bout (V14) en fonction de la circonférence moyenne du taillis

Résumé

Cet article présente différents tarifs

de cubage arbre permettant d’esti-

mer le volume d’une grume de

châtaignier à différents diamètres de

découpe fin bout. Un tarif de cubage

pour estimer le volume purgé engen-

dré par la roulure est également

présenté. Deux tarifs de cubage

peuplement pour estimer le volume

bois fort tige et le volume bois d’œu-

vre sont aussi proposés. Ces tarifs 

de cubage ont été validés dans des 

taillis de châtaignier recensés dans

différentes régions castanéicoles

françaises.

Mots-clés : châtaignier, tarifs de

cubage, taillis.

C130 (cm) V14/V7 (%) V20/V7 (%) d130 (cm) V14/V7 V20/V7

25 0 - 12,5 35 0
35,0 19 0 17,5 71 90
45 52 0 22,5 87 92
55 71 3 27,5 93 92
65 82 20 32,5 96 92
75 89 44 37,5 97 92
85 93 66 42,5 98 92
95 95 80

105 96 88
115 97 91
125 97 92
135 98 92
145 98 92
155 98 92
165 98 92

Tableau 7:Rapport (en %) entre le volume bois d’œuvre 
au diamètre découpe fin bout de 14 cm (V14/V7) et 20 cm (V20/V7) 

La surface terrière de ce taillis est de 35 m2/ha et sa hauteur dominante de 20 m. On estime
à: 22,391 + 0,378 x 35 m2/ha x 20 m = 287 m3/ha son volume bois fort tige (voir formule
page 27). Sachant que la circonférence moyenne du peuplement est de 65 cm, le volume bois
d’œuvre à la découpe 20 cm fin bout est de : 0,2 x 287 m3/ha = 57 m3/ha (Tableau 7).
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sylviculture

a roulure est un défaut qui

colle à l’écorce du châtai-

gnier… Parlez bois de châtai-

gnier et on vous répondra

roulure, ce décollement de deux cernes

qui pénalisent cette essence. En juin

2005, le groupe de travail rencontre

Guillaume Cousseau, alors étudiant à

l’ENGREF de Nancy. C’est le début d’une

aventure qui s’achève par ce numéro

spécial et par la réalisation de deux dia-

poramas audiovisuels abondamment il-

lustrés et disponibles sur le site

www.foretpriveefrancaise.com/

chataignier.

En 2005, le groupe de travail se consa-

cre à la recherche bibliographique. Les

données de trois études, entreprises

dans les années 80 et 90, en Bretagne

et en Limousin, sont ainsi « passées au

peigne fin ». L’âge, l’acidité de la sta-

tion et la vitesse de croissance semblent

être des facteurs prépondérants dans

le risque d’apparition de la roulure.

Mais toutes ces études ont été menées

dans des taillis non éclaircis. Les

contraintes de croissance sont tellement

fortes qu’elles gomment l’effet des au-

tres facteurs (station, âge) susceptibles

d’intervenir dans le mécanisme d’ap-

parition de la roulure. En octobre et

en novembre 2005, le groupe de tra-

vail valide un protocole d’étude de l’im-

pact des éclaircies tardives sur le risque

de roulure en comparant des couples

de taillis non éclaircis et éclaircis. Afin

d’appuyer Guillaume Cousseau dans

son stage, un Fogefor de référence

consacré à la roulure est créé en

Picardie. Le stage débute en janvier

2006 pour se terminer en juillet de la

même année. La zone de prospection

est large et s’étend du Poitou-Charentes

à la Picardie. L’enveloppe budgétaire

est peu conséquente (6000€) et cha-

cun collabore pour permettre l’abou-

tissement du projet, notamment les

propriétaires qui mettent à disposition

un hébergement, des bûcherons et les

grumes. La prospection des coupes de

l’hiver 2005-2006 est assurée avec l’ap-

pui des ingénieurs et techniciens de

CRPF, de coopératives et de l’ONF. La

société SDMO Quiniou prête le maté-

riel nécessaire pour détecter la roulure

et l’INRA, le matériel de mesure des

cernes en laboratoire. Des appuis scien-

tifiques sont fournis par l’ENGREF et

l’Université de Limoges. S’ensuivent de

longues journées à récolter et analy-

ser les rondelles (450 au total) puis les

nuits interminables de cogitation « sta-

tisticienne » à l’IDF… Mais les résul-

tats sont là, novateurs et décisifs dans

la compréhension du mécanisme de la

roulure. Nous tenons à remercier cha-

leureusement le groupe de travail et

tous ceux qui nous ont aidés à mener à

bien ce projet. �

L
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Jean Lemaire,secrétaire technique du groupe de travail châtaignier

La roulure du châtaignier est mieux cernée

Les prochains articles rapportent les principaux résultats d’une étude récem-

ment réalisée par le groupe de travail châtaignier. Pour vous accompagner dans

leurs lectures et leurs compréhensions, nous vous invitons à télécharger deux diapo-

ramas audiovisuels (format PowerPoint©), d’une dizaine de minutes chacun, sur 

le site internet de la Forêt privée française (www.foretpriveefrancaise.com). 

Les plus curieux pourront également télécharger le rapport complet (format PDF)

de cette étude sur le même site.

Diaporama n°1 et n°2.

Rapport complet de l’étude.
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Le bois de châtaignier est remarquable en raison de ses nombreuses utilisations : menuiserie,

charpente, parquets, piquets, échalas… mais il traîne sa réputation d’arbre sensible à la roulure.

Il est pourtant possible de limiter l’impact économique de ce défaut.
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a roulure est un défaut du

bois dit « rédhibitoire »,

c’est-à-dire que la portion de

la grume affectée par la «rou-

lure » n’est plus utilisable et perd ainsi

une partie de sa valeur marchande. Le

châtaignier n’est pas la seule essence

concernée par la roulure. On l’observe

aussi chez d’autres feuillus ou résineux.

Les arguments apportés pour expliquer

les mécanismes d’apparition de ce dé-

faut chez le châtaignier sont divers. 

Cet article fait le point sur les connais-

sances actuelles.

�

Qu’est-ce que la roulure?

On retrouve dans la littérature « an-

cienne » de nombreuses définitions.

Elles sont souvent contradictoires et

incomplètes. C’est seulement au dé-

but des années 1980 qu’une définition

sans équivoque est admise : «La rou-

lure est une fente tangentielle (qui

suit la direction d’un cerne), sépa-

rant, sur une longueur et une pro-

fondeur très variables, deux portions

du bois d’une même tige ou d’une

même planche » (Chanson et al.,
1989). Cette fente tangentielle peut

être partielle ou totale (Photos 1 et 3).

La fente démarre généralement du

pied de l’arbre et se propage sur une

hauteur variable. On peut exception-

nellement l’observer dans les branches

et elle est a priori absente des raci-

nes (Fonti et al., 2002).

On distingue deux types de roulures :

les « roulures traumatiques » et les

« roulures saines ».

�

Les différents types 
de roulure

Les «roulures traumatiques»
Elles sont provoquées par des blessu-

res (blessures d’exploitation, place de

feu, dégâts de gibier, maladies…). Suite

à ce traumatisme, deux bourrelets ci-

catriciels se mettent en place (Photo 2)

et vont progressivement recouvrir 

la zone blessée. Le nouveau bois ainsi

fabriqué n’adhère pas au bois de la zone

blessée. Par ailleurs, ce type de roulure

peut aussi apparaître dans la «zone de

compartimentation». C’est une barrière

biologique installée par l’arbre pour se

protéger de la propagation des parasi-

tes suite à un traumatisme. La fracture

se produit alors dans les cellules anor-

males de cette zone.

Les roulures traumatiques sont pré-

sentes dans l’arbre sur pied et bien

visibles à l’abattage. Elles sont souvent

accompagnées de coloration et de

pourritures. Elles représenteraient 6 à

18 % des roulures selon les observa-

tions de Chanson (FE n°69). On peut

les éviter en soignant les exploitations

et en veillant à ne pas blesser les arbres.

Les «roulures saines»
Ce sont les plus fréquentes. Elles sont

aussi les plus graves et les plus « im-

prévisibles ». Elles ne sont liées à 

aucune maladie mais sont d’origine

«mécanique» (Photo 3). Selon Fonti

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

L

La roulure du châtaignier:
un défaut fréquent que le sylviculteur
peut atténuer

Guillaume Cousseau (CRPF) * et Jean Lemaire (IDF)**(1)

Photo 1: La roulure du châtaignier: une
fente tangentielle (partielle dans cet exemple,
puisqu’elle ne forme pas un anneau complet).

Photo 2: Amorce d’une roulure traumatique.

Bourrelet 
cicatriciel

Amorce 
d’une roulure 
traumatique
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et al. (2003), la fissuration peut avoir

lieu en limite de deux cernes

(« les décollements », Photo 4, à gau-
che) ou bien dans le bois de prin-

temps (ou bois initial) d’un cerne (« les

cassures», Photo 4, à droite). Les «cas-

sures» sont les formes les plus fréquen-

tes (85 % des cas) et s’observent après

l’abattage. «Les décollements», quant

à eux, s’observent le plus souvent

après séchage (Fonti et al., 2003).

Selon la littérature, les roulures saines

ne seraient jamais présentes dans

l’arbre sur pied (Chanson et al., 1989).

Une partie des roulures saines se pro-

duirait après l’abattage. L’autre par-

tie (non négligeable) s’exprimerait

plus tard, lors de la transformation

des bois (sciage, séchage, mise en

œuvre…).

L’absence des roulures saines dans

l’arbre sur pied est aujourd’hui un su-

jet controversé. Les observations de

terrain et l’utilisation d’outils de détec-

tion reposant sur les ultrasons laissent

penser qu’une partie non négligeable

des roulures serait déjà présente dans

l’arbre sur pied (Fonti et al., 2002).

Cette question n’a pas d’intérêt direct

pour un gestionnaire. Néanmoins, elle

revêt une grande importance d’un

point de vue méthodologique et ex-

périmental. Il est impossible de déter-

miner la date d’apparition de la

roulure. Nous connaissons seulement

l’année de formation du cerne sur

lequel la roulure s’exprime…

Il est important de noter que la pré-

sence d’une fente radiale (dans le sens

du rayon) à la culée de l’arbre abattu

réduit considérablement le risque

d’apparition de roulure (Photo 5).

La distinction entre les roulures trau-

matiques et les roulures saines n’est

pas aussi évidente que la description

faite ci-dessus le suggère.

�

Les conséquences 
de la roulure: la purge

La portion de la grume affectée par une

roulure ne peut être usinée (Photo3).

Seules les petites roulures centrales

sont parfois acceptées pour les usages

en charpente. Le plus souvent, les bois

roulés sont purgés (Photo 6).

La perte de la valeur marchande dé-

pend alors de la hauteur de propaga-

tion des roulures dans l’arbre. L’article

page 41 met en évidence la perte de

volume provoquée par la roulure. La

perte économique qui en découle est

souvent modérée pour les grumes de

forte dimension.

�

Les mécanismes d’apparition
de la roulure saine

Dans ce numéro spécial, il ne sera

question que des roulures saines, les

plus fréquentes et les plus dommagea-

bles. Les études menées jusqu’à pré-

sent s’accordent sur le fait que la

roulure résulte de mécanismes mul-

tifactoriels qui interagissent. Nos

connaissances sur ces mécanismes

sont encore partielles. La figure 1 syn-

thétise les différents facteurs en cause

dans l’apparition de la roulure.

La roulure résulte d’un déséquilibre

entre la résistance radiale du bois

et les forces auxquelles il est

contraint. Autrement dit, la rupture se

réalise lorsque les forces internes ac-

cumulées dans l’arbre sont supérieures

à sa résistance mécanique.

Les tests de résistance mécanique ra-

diale réalisés en laboratoire expliquent

F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 7 9 - M a r s  2 0 0 8

sylviculture

Photo 4: Le décollement (à gauche) 
et la cassure (à droite).

Photo 5: Fente radiale. Les contraintes
sont libérées. Le risque de roulure est
diminué.

Photo 6: Une grume peut parfois
être roulée de la tête au pied.

Photo 3: Exemple d’une
roulure saine et complète
engendrant le décollement
total du bois.

Figure 1:Les mécanismes de formation de la roulure 
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en partie la prédisposition du châtai-

gnier à la roulure. Sa résistance radiale

est en moyenne deux fois inférieure

à celle du chêne (CTBA, 1972). De

plus, chez le châtaignier, les fibres du

bois sont très longues ce qui facilite

la propagation des fentes. La résis-

tance radiale varie beaucoup entre les

arbres d’un même peuplement mais

elle est assez constante au sein d’un

même individu (Frascaria, 1991).

La résistance mécanique du bois et les

forces internes sont elles-mêmes

conditionnées par de très nombreux

facteurs. Parmi les nombreux facteurs

susceptibles d’influencer le risque 

de roulure, trois ont été clairement

identifiés : l’âge, l’origine des tiges et

la station.

�

La distribution de 
la roulure dans l’arbre

La roulure n’est pas distribuée aléatoi-

rement dans un arbre (Bonenfant,

1985). La Figure 2 représente la distri-

bution de la roulure sur le rayon de

l’arbre. La roulure est plus fréquente

vers le milieu du rayon de l’arbre

(Figure 2). En revanche, aucune fissure

n’est décelée dans les cernes les plus

récents. Il n’y a quasiment jamais 

de roulures dans les dix derniers

cernes (Chanson et al., 1990).

�

Les facteurs qui
prédisposent à la roulure

L’âge
L’âge est l’un des principaux facteurs

prédisposant à la roulure mais les mé-

canismes responsables ne sont tou-

jours pas bien identifiés. Plusieurs

études montrent que la proportion de

tiges roulées augmente très nette-

ment avec l’âge du peuplement. Le

pourcentage d’arbres roulés est en

moyenne de 30 % à 40 ans et de 50 %

à 60 ans (Figure 3). Il est donc impor-

tant de préconiser l’abaissement de

l’âge d’exploitabilité par une sylvicul-

ture dynamique et précoce.

La fertilité du sol
La relation entre le risque de roulure

et le pH (l’acidité du sol) a fait l’objet de

nombreux travaux par le passé mais n’a

jamais été clairement mise évidence

avant l’étude menée en Bretagne par

Gilles Pichard entre 1990 et 2000. Cette

étude montre que le pourcentage de

tiges roulées dans un taillis est mul-

tiplié par trois entre un sol peu acide

et un sol très acide (Figure 4).

La carence en calcium d’un sol est sou-

vent évoquée (Verger, 2003). Elle di-

minuerait la cohésion des parois

cellulaires (notamment la lamelle

moyenne) et pourrait prédisposer à la

roulure (Freyssac et al., 1994).

L’origine des tiges
Les francs-pieds (c’est-à-dire, ici, les

arbres issus directement d’une châtai-

gne) sont moins sensibles à la rou-

lure que les rejets de souche. Dans

le cadre de l’étude bretonne (Pichard

et al., 2006), le risque de roulure est

d’environ 10 % pour les francs-pieds

et 30 % pour les arbres issus de re-

jets (Figure 5).

L’âge de la souche, le bois de tension

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Figure 2:Distribution de la roulure suivant le rayon de l’arbre 
(nombre de rondelles = 491)

Figure 3:L’impact de l’âge 
sur le risque de roulure

Figure 4:L’impact de l’acidité 
du sol sur le risque de roulure
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Bonenfant, 1995, 
nombre de placettes = 36, 
Cousseau et Lemaire, 2006, 
nombre de placettes = 16.

Pichard et al., 2006, 
nombre de placettes = 105.
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induit par la courbure basale du rejet,

ou bien encore la vitesse de croissance,

sont autant de facteurs susceptibles

d’expliquer ce phénomène.

Les arbres de francs-pieds sont à pri-

vilégier lors du renouvellement ou de

l’amélioration du peuplement.

�

D’autres facteurs?

D’autres paramètres semblent agir sur

le déclenchement de la roulure. Ils

sont parfois sujets à controverse

(Tableau 1).

Plusieurs études suggèrent un dé-

terminisme génétique. D’une part,

Frascaria (1992) met en évidence une

relation entre la résistance mécanique

radiale et le patrimoine héréditaire (gé-

notype). D’autre part, l’analyse de la

fréquence de la roulure à l’intérieur

d’un taillis simple de châtaignier 

indique que le phénomène n’est pas

distribué aléatoirement dans le peu-

plement mais, au contraire, se concen-

tre sur quelques cépées (Macchioni et

Pividori, 1996).

Contrairement à ce que l’on pourrait

croire, aucune étude n’a pu mettre 

en évidence d’années à risque

(Chanson et al., 1990). Il n’y a pas de

correspondance entre la roulure et les

années où se sont déroulés des évé-

nements climatiques exceptionnels

(gelées, tempêtes, sécheresse…).

L’impact des éclaircies dans l’appa-

rition de la roulure ne ressort pas clai-

rement dans la littérature. En effet, au

sein d’un même taillis, les arbres non

roulés ont un accroissement moyen

plus important que les arbres roulés.

De plus, d’autres études montrent que

la résistance mécanique du châtaignier

est d’autant plus importante que les

cernes sont larges (Fonti et al., 2003,

Zürcher et Cousseau, 2006). Ainsi, les

éclaircies, favorisant l’accroissement

des arbres, permettraient de réduire

le risque de roulure.

En revanche, Fonti (2003) met en évi-

dence une augmentation significative

du nombre de roulures dans les cer-

nes précédant une éclaircie. Face au

manque de références et à l’ambi-

guïté des conclusions, nous avons

étudié précisément l’impact des

éclaircies tardives sur le risque de

roulure dans les taillis de châtaignier

(lire l’article suivant).  �

(1)* CRPF Nord-Pas-de-Calais-Picardie, 
96 rue Jean Moulin, 80000 Amiens.

** IDF Orléans, 13 avenue des Droits 
de l’Homme, 45921 Orléans.
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sylviculture

Figure 5:L’impact de l’origine 
des tiges sur le risque de roulure

Tableau 1:Bilan des facteurs prédisposant à la roulure

Pichard et al., 2006, 
nombre de placettes = 105.

Facteurs Effet sur la roulure Validité

Sylviculture

Âge Augmentation du risque de roulure
avec l’âge

Admis, pas  de
controverses

Origine des
tiges

Augmentation du risque de roulure
pour les rejets

Admis, peu de
controverses

Hétérogénéité
de croissance

A priori, les irrégularités de
croissance favorisent la roulure pas étudié

Accroissement

Une croissance soutenue favorise la
résistance mécanique.

L’augmentation de l’accroissement
est favorable à la diminution du risque

de roulure

Controversé,
peu étudié

Traitement
sylvicole Impacts des éclaircies ? pas étudié

Station

Climat A priori, pas d’années à risque Admis, peu de
controverses

Fertilité
Augmentation de la proportion

d’arbres roulés avec une acidité du sol
croissante

Admis, pas  de
controverses

Hérédité Génétique Prédisposition à la roulure chez
certains individus

Admis, pas
démontré

Résumé

La roulure (fente tangentielle) est un

défaut très fréquent chez le châtai-

gnier. La portion roulée d’une grume

est inutilisable. Il est important de

distinguer les roulures saines et les

roulures traumatiques. Ces dernières

sont provoquées par des blessures.

Les roulures saines seraient d’origine

mécanique ; et résultent de mécanis-

mes complexes. La proportion d’ar-

bres roulés augmente avec l’âge des

arbres et l’acidité du sol. Les rejets

sont quant à eux plus sensibles à la

roulure que les francs-pieds. Le lien

entre la roulure et le génotype est

admis mais la démonstration reste à

établir.

Mots-clés : châtaignier, roulure,

facteurs prédisposants.
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effet des éclaircies tardives

sur l’apparition de la rou-

lure est une question déci-

sive pour la construction

d’itinéraires sylvicoles adaptés.

L’étude a été lancée en janvier 2006

et achevée neuf mois plus tard.

�

Objectifs de l’étude

L’objectif général de l’étude est d’éva-

luer l’impact des éclaircies tardives

sur le risque de roulure dans les 

taillis de châtaignier. Quatre princi-

paux axes de travail se dégagent :

� comparer la proportion d’arbres

roulés entre taillis éclaircis tardive-

ment et taillis non éclaircis ;

� évaluer l’effet de la reprise de

croissance suite aux éclaircies tardi-

ves sur l’apparition de la roulure ;

� évaluer les pertes économiques

dues à la roulure ;

� créer et tester des outils permet-

tant d’estimer la présence de roulure

sur pied.

�

La zone géographique 
de l’étude

L’étude a porté sur le Nord-ouest de la

France où les potentialités du châtaignier

sont les plus favorables à la production

de petites grumes et de grumes (bois de

plus 30 cm de diamètre). Elle couvre ainsi

7 régions (Figure1). Grâce aux connais-

sances de terrain des membres du

groupe de travail (propriétaires, person-

nels des CRPF, coopératives et conseillers

forestiers), environ 30 sites potentiels ont

été préalablement retenus. La première

phase du projet fut consacrée à la pros-

pection de chacun de ces sites pour re-

chercher des peuplements répondant

aux critères décrits ci-dessous.

�

Stratégie
d’échantillonnage

Caractéristiques des parcelles
recherchées
Pour atteindre les objectifs fixés, nous

avons recherché des «couples». Un

couple est composé de deux parcel-

les : la première est fortement éclair-

cie et la seconde (le témoin) est non

éclaircie (Photos 1a et 1b).

Pour permettre la comparaison, les par-

celles composant un couple devaient être:

� du même âge (à plus ou moins

6ans près) ;

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

L’

L’impact des éclaircies tardives sur le risque
de roulure dans les taillis de châtaignier 
I. Le protocole Guillaume Cousseau (CRPF) et Jean Lemaire (IDF)

Il est admis que les éclaircies tardives influencent l’apparition de la roulure mais cela n’a jamais

fait l’objet d’études. Face à ce constat, le groupe de travail châtaignier décide en 2005

d’appréhender objectivement le rôle des éclaircies sur le risque de roulure.

Figure 1:Couverture géographique
de l’étude (régions en bleu) 

Normandie: 1 couple + 1 placette, 
Centre et Ile-de-France: 3 couples +
2 placettes, Picardie: 3 couples + 1 placette,
Pays de la Loire: 5 couples + 1 placette,
Poitou-Charentes: 2 couples, Bretagne:
une placette pour étudier l’anatomie et 
la biochimie des bois roulés et non roulés.
Cette étude est en cours (G. Costa). 

Couple complet, 
n = 14

 soit 28 placettes

Placette seule, 
n = 5 placettes

Éclaircie Pas d’éclaircie : témoin

Photos 1a et 1b: Exemple d’un couple de placettes. Les parcelles sont « identiques» 
(âge sensiblement identique, même sol…). La seule différence est l’éclaircie.
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� installées sur les même classes de

fertilité ;

� géographiquement proches (moins

de 2 km);

� avec une histoire sensiblement

identique.

Enfin, la première éclaircie devait au

moins avoir 10 ans d’âge. L’étude a

porté uniquement sur des taillis.

Nombre de couples –
«stratification» par classe
d’âge et par classe de fertilité
L’objectif était de réaliser au moins

12 couples bien répartis par classe

d’âge et par classe de fertilité (Tableau1).

Pour chaque modalité, trois répétitions

étaient exigées afin d’assurer la validité

et l’interprétation statistique (Nombre

« théorique »). La « stratification » de

l’échantillonnage par classes d’âge et

de fertilité était justifiée par les résultats

des précédentes études. Comme le 

décrit l’article précédent, l’âge est un 

facteur aggravant. Au-delà de 45-50ans,

le risque de roulure est plus important.

Par ailleurs, plus les sols sont acides, plus

le risque de roulure augmente.

À l’issue de cette importante phase de

prospection, 14 couples et 5 placettes

expérimentales comportant une seule

modalité (témoin ou éclaircie tardive)

ont été retenus. L’échantillonnage 

obtenu correspond à l’échantillon-

nage théorique préalablement fixé

comme le montre le tableau 1. Chaque

modalité contient au moins 3 couples.

�

Les limites 
de l’échantillonnage

L’âge auquel les éclaircies sont réalisées

constitue la limite majeure de l’échan-

tillonnage. En effet, les éclaircies ont

été, le plus souvent, réalisées tardi-

vement voire très tardivement (d’où

le nom de l’étude). Rappelons que la

première éclaircie doit être réalisée

idéalement entre 7 et 12 ans.

Les peuplements de plus de 45 ans re-

tenus dans cette étude ont connu une

sylviculture obsolète. Les éclaircies ici

étudiées ont toujours été réalisées après

l’âge de 25 ans… Il n’existe pas au-

jourd’hui, sauf rares exceptions, de peu-

plements de plus de 45 ans éclaircis

avant l’âge de 15 ans. Il nous faudra at-

tendre 10-20 ans l’arrivée à maturité

des jeunes taillis éclaircis récemment.

Les peuplements de moins de 45 ans

ont été éclaircis entre 12 et 20 ans, ce

qui reste économiquement viable mais

toujours en retard !

�

Le protocole

Une fois les placettes de chaque couple

identifiées, les mesures dendrométri-

ques et l’abattage des tiges ont été réa-

lisés. La placette repérée, quatre étapes

se succédaient (Figure 2).

Étape 1: les mesures avant
abattage
Chaque placette contient au moins 40

tiges numérotées. La circonférence de

chacune d’elles est mesurée à 1,30m.

La hauteur dominante est relevée sur

les plus gros arbres de la placette.

La station est ensuite décrite (altitude,

exposition, pente et position topo-

graphique). Un inventaire floristique

exhaustif et une fosse pédologique

sont également réalisés. Les données

floristiques sont analysées à l’aide du

logiciel ECOFLORE© (Bartoli, 2000).

Étape 2: désignation et
abattage des tiges
10 ou 20 tiges sont abattues par pla-

cette. Elles sont désignées au hasard

(tirage au sort) et doivent être repré-

sentatives du peuplement (distribution

en circonférence de tiges prélevées

F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 7 9 - M a r s  2 0 0 8
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Classe d’âge du taillis
Moins de 45 ans Plus de 45 ans

Fertilité du sol : «Moyenne»
(Classe 3 et 4)*

Nombre de couples
réalisés : 3 couples

(Nombre théorique de couples : 3)

Nombre de couples
réalisés : 4 couples

(Nombre théorique de couples : 3)

Fertilité du sol : «Bonne»
(Classe 1 et 2)*

Nombre de couples
réalisés : 4 couples

(Nombre théorique de couples : 3)

Nombre de couples
réalisés : 3 couples

(Nombre théorique de couples : 3)

Tableau 1:Comparaison entre l’échantillonnage réel 
et l’échantillonnage théorique

* Les classes de fertilité sont définies à partir des courbes de croissance en hauteur dominante
présentées dans ce numéro spécial à la page 14.

Taillis non éclairci

Inventaire de la placette

Sélection 
de 20 arbres/placette

Étape 1 Étape 4

Étape 2

ABATTAGE 
DES ARBRES MARQUÉS

Taillis éclairci

MESURE APRÈS ABATTAGE

MESURE 
AVANT ABATTAGE

MESURE 
DES RONDELLES

Étape 3

Cubage + purge Prélèvement de rondelles à 50 cm

Mesure des cernes

Mesure de la roulure

Mesure des accroissements

Figure 2:Les grandes étapes de la réalisation d’une placette
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équivalente à celle du peuplement).

Une seule tige est prélevée par cépée.

Dans la mesure du possible, un délai

minimum d’une semaine séparait

l’abattage et la purge (ressuyage par-

tiel des bois).

Étape 3: cubage et purge
Chaque tige abattue est cubée. La lon-

gueur, le diamètre fin bout et le diamè-

tre médian de la grume sont mesurés.

Les billes de pied roulées sont purgées.

Cette purge est également cubée. Pour

chaque grume abattue, une rondelle

est prélevée à 50cm du sol (Photo 2).

434 rondelles ont été stockées et

analysées. (Photo 3).

Étape 4: mesures des rondelles
� Mesures de la roulure : Sur

chacune des rondelles, on notait la

présence ou l’absence de roulures,

leur origine (saine ou traumatique), leur

nombre, leur angle, leur distance au

cœur ainsi que les années de formation

des cernes roulés (Photo 4).

� Mesures des accroissements

avant et après éclaircie : rappelons

que l’accroissement courant corres-

pond à l’accroissement entre deux

dates assez proches (5 à 10 ans par

exemple). L’accroissement moyen,

quant à lui, correspond à l’accroisse-

ment depuis l’origine du taillis.

Pour chaque arbre éclairci, nous avons

mesuré sur la rondelle, la largeur des

5 cernes précédant et succédant

l’éclaircie. La reprise de croissance

est définie comme le rapport entre

l’accroissement courant après éclair-

cie (5 ans) et l’accroissement courant

avant éclaircie (5 ans) (Figure 3).

� 89 individus ont fait l’objet d’une

mesure de la largeur des cernes. Ces

arbres sont issus de 10couples. Au sein

de chaque placette, 3 ou 4 tiges sont

sélectionnées. Un ou deux individus

appartiennent à la classe des arbres

moyens, un autre à la classe des domi-

nants et le dernier à la classe des domi-

nés. Cette analyse a été réalisée en

laboratoire grâce à la chaîne de mesu-

res prêtée par l’INRA.

Conclusion
La roulure est un phénomène com-

plexe et multifactoriel. Son étude

exige donc la mise en place d’une stra-

tégie d’échantillonnage rigoureux 

reposant sur les connaissances acqui-

ses par les précédentes études.

La mise en œuvre technique d’une

étude sur la roulure est lourde.

L’abattage des arbres, étape incon-

tournable pour l’observation des rou-

lures, ne permet pas de multiplier en

très grand nombre les placettes. La re-

cherche d’outils permettant de diag-

nostiquer la présence de roulure dans

l’arbre sur pied pourrait être une voie

de recherche à privilégier… �
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Résumé

L’étude de l’impact des éclaircies tardi-

ves sur le risque de roulure a reposé sur

la recherche de couples de placettes. 

Un couple est composé d’une parcelle

fortement éclaircie et d’une parcelle non

éclaircie (le témoin) d’âge identique 

(+/- 5 ans) et installées sur la même classe

de fertilité. Au total, 14 couples répartis

par classes d’âge et par classes de fertilité

ont pu être analysés. Chaque arbre abattu

(environ 500) a fait l’objet de nombreu-

ses mesures avant et après abattage.

Comme toutes les études destinées à

mieux comprendre le phénomène de la

roulure, la mise en œuvre s’est aussi

révélée techniquement complexe.

Mots-clés : châtaignier, taillis, roulure,

éclaircies tardives, protocole.

Photo 2: Prélèvement de rondelles à 50 cm.

Photo 3: Stockage des rondelles après analyse.

Photo 4: Caractérisation de chaque roulure :
origine, angle, distance au cœur…

Figure 3: Reprise de croissance suite à une
éclaircie tardive. Elle est définie par le
rapport entre l’accroissement courant avant
éclaircie et l’accroissement courant après
éclaircie. Une reprise de croissance égale à 4
signifie que l’arbre pousse 4 fois plus vite
après éclaircie qu’avant.

Angle 25°

Distance au cœur: 5,3 cm

Année de formation
du cerne roulé : 1956
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Éclaircie

Après éclaircie
largeur de cernes
4 cm

REPRISE = 4/1 = 4

Avant éclaircie
largeur de cernes
1 cm
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sylviculture

es premiers itinéraires syl-

vicoles du châtaignier ont été

tracés par le groupe de tra-

vail durant les années 1980.

En raison d’une croissance juvénile

« explosive », il conseille d’intervenir

précocement et dynamiquement dans

les taillis de châtaignier. Mais pour des

raisons techniques et économiques,

l’âge d’intervention préconisé est bien

souvent retardé.

Quel est l’impact des éclaircies
tardives sur la proportion
d’arbres roulés?
La proportion d’arbres roulés(1), au sein

des taillis éclaircis tardivement 

de moins de 45 ans, est en moyenne

de 29 % pour les stations de bonne 

fertilité et de 47 % pour les stations de

fertilité moyenne (Tableau 1). En com-

paraison, la proportion d’arbres rou-

lés au sein des taillis non éclaircis du

même âge est respectivement de 10 et

21 %. Dans cette situation, l’éclaircie

tardive a donc, en moyenne, induit

une augmentation de la proportion

d’arbres roulés de 23 % (statistique-

ment significatif au seuil de 5 %). De

la même façon, la proportion d’arbres

roulés au sein des taillis de plus de 

45 ans éclaircis très tardivement sur les 

stations de bonne fertilité est 20 % 

supérieure à celle des témoins.

En revanche, cette conclusion est dif-

férente pour les taillis de plus de 45ans

installés sur les stations de fertilité

moyenne. La proportion d’arbres 

roulés au sein des peuplements éclair-

cis tardivement est identique à celle

des témoins. Dans cette situation, 

les éclaircies tardives n’ont donc pas

engendré d’augmentation de la popu-

lation d’arbres roulés. Tous ces taillis

ont un point commun : ils ont été

éclaircis très tardivement, c’est-à-dire

au-delà de 40ans. Ils étaient déjà pro-

bablement roulés au moment de 

l’intervention. Une analyse plus fine

montre que ces éclaircies très tardives

n’ont pas affecté la proportion de tiges

roulées mais ont nettement amplifié

l’intensité de la roulure. Autrement dit,

le pourcentage d’arbres roulés est

identique mais le nombre de roulures

par grume est plus élevé pour ces peu-

plements éclaircis très tardivement.

L

Les observations de terrain laissent envisager un lien entre éclaircies tardives et risque de

roulure. Cet article fait le point grâce aux résultats de l’étude récente menée par le groupe de

travail châtaignier.

Guillaume Cousseau (CRPF) et Jean Lemaire (IDF)

L’impact des éclaircies tardives sur 
le risque de roulure dans les taillis de
châtaignier II. Résultats de l’étude: éclaircir avant que

l’accroissement en circonférence ne soit inférieur à 2,5 cm/an

Classe 
de fertilité

Taillis de moins de 45 ans Taillis de plus de 45 ans

Taillis Eclairci (E ) Taillis non éclairci :
le témoin (T)

Différence
E-T Taillis éclairci (E ) Taillis non éclairci :

le témoin (T)
Différence

E-T

Moyenne 
(Classes 3 et 4)

Proportion d'arbres
roulés : 47 %
n=3, CV = 30 %

Proportion d'arbres
roulés : 21 %
n=3, CV = 55 %

+ 26 %
Proportion d'arbres

roulés : 58 %
n=3, CV = 17 %

Proportion d'arbres
roulés : 56 %
n=3, CV = 18 %

+ 2 %

Bonne
(Classes 1 et 2)

Proportion d'arbres
roulés : 29 % 
n=4, CV = 33 %

Proportion d'arbres
roulés : 10 % 

n=4, CV = 115 %
+ 19 %

Proportion d'arbres
roulés : 48 %
n=2, CV = 25 %

Proporition d'arbres
roulés : 28 %
n=2, CV = 41 %

+ 20 %

Tableau 1:Comparaison de la proportion d’arbres roulés entre les peuplements éclaircis tardivement 
et les témoins par classes de fertilité et d’âge

n: nombre de taillis étudiés.
CV: Coefficient de variation de la proportion d’arbres roulés par taillis (plus CV est grand, plus la dispersion autour de la moyenne est grande).
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L’explication est apportée en détail, au

paragraphe «Comment se répartissent

les roulures dans un arbre éclairci tar-

divement?» (page 39).

En conclusion, une éclaircie tardive

(au-delà de 12 ans) engendre l’aug-

mentation de la proportion d’arbres

roulés d’environ 20 % par rapport

à un taillis non éclairci installé dans

les mêmes conditions.

Qu’en est-il des éclaircies
réalisées à temps?
Il existe à ce jour très peu de taillis éclair-

cis selon les itinéraires conseillés dans

ce numéro spécial. Néanmoins, en

2007, nous avons eu la possibilité de ré-

cupérer des rondelles provenant d’un

taillis éclairci selon les itinéraires dyna-

miques préconisés. Ce taillis était âgé

de 44 ans, la densité était de 342 tiges

par hectare pour un volume bois d’œu-

vre de 341 m3/ha. La circonférence

moyenne était de 130 cm pour un ac-

croissement moyen de 2,97 cm/an.

Aucune roulure n’a été diagnostiquée…

Malgré le  manque de recul, les résul-

tats présentés dans les prochains 

paragraphes convergents tous vers la

même conclusion: l’éclaircie limite le

risque de roulure à condition qu’elle

soit pratiquée à temps.

En revanche, l’éclaircie tardive aug-

mente le risque de roulure. Il reste

maintenant à déterminer si l’augmen-

tation de la proportion de tiges rou-

lées dans ces taillis éclaircis est

compensée par la production de bois

de plus gros diamètre à forte valeur

ajoutée. La réponse à cette question

est apportée dans l’article page 49.

Pourquoi les éclaircies tardives
provoquent-elles l’augmentation
de la proportion d’arbres roulés?
Dans les taillis non éclaircis, l’accrois-

sement en circonférence diminue très

rapidement en raison de la forte concur-

rence entre les rejets. Si cette croissance

est supérieure à 3 cm/an lors des pre-

mières années de repousse du taillis,

elle est inférieure à 2,5 cm/an dès l’âge

de 8 ans et passe sous le seuil de

2cm/an à 20 ans (Figure 1). À titre de

comparaison, un rejet en croissance

libre, sur une station de bonne ferti-

lité, maintient un accroissement en cir-

conférence de l’ordre de 3à 6 cm/an.

On peut dès lors logiquement penser

que l’augmentation du risque de rou-

lure au sein des peuplements éclaircis

résulte de la modification de croissance.

Notons que la croissance d’un arbre

se caractérise par sa vitesse (rapide

ou lente) et son homogénéité (irré-

gularité de la largeur des cernes).

Nous avons classé les arbres des par-

celles éclaircies en fonction de leur âge

et de la présence ou non de roulures

(Tableau 2). À partir de ce tri, nous ob-

servons la valeur moyenne des accrois-

sements avant et après l’éclaircie et

donc la valeur moyenne de la reprise

de croissance. Elle se définit par le rap-

port entre l’accroissement après éclair-

cie et l’accroissement avant éclaircie

comme vu dans l’article précédent.

Chez les peuplements de moins de

45ans, l’accroissement avant éclair-

cie est en moyenne plus faible

(1,75 cm/an) chez les arbres roulés

que chez les arbres sains (2,16cm/an).

Cette différence est statistiquement 

significative. L’accroissement courant

après éclaircie étant équivalent

(2,5cm/an), la reprise de croissance

après éclaircie est donc plus marquée

chez les arbres roulés (1,67).

Ainsi, le risque de roulure est plus im-

portant chez les arbres présentant des

accroissements fins avant éclaircie. 

Il n’est donc pas étonnant d’observer

que les arbres dominés laissés sur pied

lors d’une éclaircie sont à terme pres-

que deux fois plus affectés par la rou-

lure que les sujets dominants (Figure 2).

Les zones de ralentissement de

croissance précédant une éclaircie

tardive favorisent l’apparition de la

roulure. Il est nécessaire de favoriser

une croissance rapide et régulière

pour éviter la formation d’une zone de

compression aux cernes inférieures à

4 mm (Photo page 39).

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Figure 1:Évolution de l’accroissement courant en circonférence 
pour les arbres dominants et moyens

Tableau 2:La reprise de croissance après éclaircie pour les arbres sains et
les arbres roulés au sein des taillis de moins de 45 ans

Moins de 45 ans
Arbres roulés 

(n = 52)
Arbres non roulés 

(n = 56)
Accroissement courant en
circonférence avant éclaircie (1)

en moyenne 
1,75 cm/an

en moyenne 
2,16 cm/an

Accroissement courant en
circonférence aprés éclaircie (2)

en moyenne 
2,5 cm/an

en moyenne 
2,5 cm/an

Reprise de croissance Rapport (2)/(1) 1,67 1,26
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Existe-t-il un seuil de croissance
à partir duquel le risque 
de roulure est diminué?
La réponse est apportée par les étu-

des de technologie du bois (Fonti,

2003 ; Cousseau et Zürcher, 2005).

Elles démontrent que la résistance mé-

canique du bois de châtaignier aug-

mente avec la vitesse de croissance.

Comme l’illustre la figure 3, la résis-

tance radiale est d’autant plus forte

que les cernes sont larges. De plus, il

semble exister un seuil à partir duquel

la résistance mécanique atteint un pla-

fond. La résistance mécanique atteint

cette valeur seuil lorsque l’accroisse-

ment en circonférence dépasse 2,5

cm/an en moyenne. Enfin, il est remar-

quable de constater sur la figure 3

qu’aucun arbre n’est roulé lorsque la

largeur de cernes dépasse 4,2 mm. On

en conclue que les zones de compres-

sion caractérisées par des accroisse-

ments inférieurs à 4 mm (ou 2,5 cm en

circonférence) sont mécaniquement

fragiles. La roulure peut donc 

s’y installer de façon privilégiée. Le ris-

que de roulure est d’autant plus fort

que le nombre de cernes constituant

cette zone de compression est élevé.

À partir de la figure 1, on peut définir

l’âge optimal d’intervention afin d’as-

surer une croissance soutenue et

d’éviter la formation d’une zone de

compression. C’est l’une des bases

des préconisations sylvicoles. Ainsi,

les arbres moyens d’un taillis situé en

classe de fertilité moyenne franchis-

sent ce « seuil de résistance mécani-

que » (en moyenne 2,5 cm/an) dès

l’âge de 8 ans. Les arbres dominants,

quant à eux, passent sous cette valeur

seuil vers l’âge de 12 ans.

L’intervention optimale doit avoir

donc lieu avant 12 ans, au profit des

arbres dominants.

Dans les taillis non éclaircis de plus de

20 ans, l’accroissement courant en cir-

conférence est largement en dessous

de ce seuil et avoisine 1,5 cm/an. La

zone de compression est inévitable.

L’éclaircie aura un impact sur le pour-

centage d’arbres roulés.

Comment se répartissent 
les roulures dans un arbre
éclairci tardivement?
Les éclaircies tardives modifient net-

tement la répartition de la roulure dans

l’arbre. Les observations réalisées sur

les rondelles confirment le rôle de la

zone de compression (zone aux cer-

nes de moins de 4 mm de large). Dans

un arbre éclairci tardivement, les rou-

lures se concentrent majoritairement

sur les dix cernes précédents la re-

prise de croissance (Photo). À l’in-

verse, dans un arbre non éclairci, elles

vont suivre la distribution « normale »

présentée à la figure 2 de l’article
page32 : la roulure est plus fréquente

vers le milieu du rayon de l’arbre et

décroît progressivement vers l’écorce.

Pour les taillis éclaircis très tardivement

(après 40 ans), la proportion de tiges

roulées est identique à celle du témoin

mais la distribution de la roulure est

profondément bouleversée (Tableau1).

En raison de l’âge avancé du peu-

plement lors de l’éclaircie, une partie

des arbres était déjà af fectée par la

roulure. Vingt ans après l’éclaircie, on

observe donc deux «pics» de roulures 

F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 7 9 - M a r s  2 0 0 8
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Figure 2:Proportion d’arbres
roulés suivant le statut social

parmi les taillis éclaircis de moins
de 45 ans

Formation d’une zone de
compression et localisation 

de la roulure

Figure 3:Relation entre largeur de cernes (en mm),résistance mécanique
radiale (en N/mm2) et présence de roulure (Fonti et Sell,2003)

Cette photo illustre parfaitement l’impact
d’une éclaircie tardive sur le risque de
roulure. Cette tige, âgée aujourd’hui de 
62 ans, longtemps comprimée, a été
éclaircie à l’âge de 29 ans. La roulure s’est
déclarée dans la zone de compression
quelques années avant reprise de croissance
suivant l’éclaircie. Chez cet arbre, la
reprise de croissance est de 4,5.
L’accroissement courant après l’éclaircie 
est donc 4,5 fois plus rapide qu’avant
l’éclaircie.

Éclaircie

Zone de 
compression

Acc.
large et 
homogène
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(Figure 4). Le premier correspond à la

distribution de la roulure des arbres

avant éclaircie (identique au témoin

non éclairci). Le second pic est situé

dans les dix cernes de la zone de com-

pression précédents la reprise de

croissance due à l’éclaircie. Ce second

pic de roulure est dû à l’éclaircie qui a

provoqué une hétérogénéité de crois-

sance dans le bois.

Par ailleurs, nous verrons qu’il existe

une relation entre le nombre de rou-

lure et la hauteur de purge. La hauteur

de purge est plus importante chez ces

arbres éclaircis très tardivement.

Conclusions
Les éclaircies tardives augmentent

la proportion d’arbres roulés de 20 

à 25 %. Elles modifient le nombre 

et la répartition de la roulure dans 

les arbres.

Une zone de compression se forme

lorsque l’accroissement courant en 

circonférence devient inférieur à

2,5 cm/an (ou 4 mm/an sur le rayon).

La résistance mécanique du bois 

décroît alors et le risque de roulure

augmente. L’éclaircie tardive, par 

l’hétérogénéité de croissance qu’elle

engendre, sensibilise d’autant la

grume à la roulure.

L’éclaircie doit être réalisée avant

que l’accroissement en circonfé-

rence ne passe sous le seuil de

2,5 cm/an, c’est-à-dire avant l’âge

de 12 ans environ. Elle doit être mar-

quée au profit des arbres dominants

de la parcelle dont la croissance est 

plus élevée.

L’effet des éclaircies sur le risque de

roulure est aujourd’hui mieux connu

et quantifié mais les mécanismes en

cause restent encore à explorer. Ce tra-

vail est en cours de réalisation par

l’équipe de Guy Costa du Laboratoire

de chimie des substances naturelles

de l’Université de Limoges. �

(1) La proportion d’arbres roulés correspond au
pourcentage de tiges affectées par une ou plusieurs
roulures. L’intensité de la roulure est le nombre de
roulures affectant une grume.

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Cette figure permet de visualiser la répartition du nombre de roulures au sein

d’un même couple expérimental. Le taillis non éclairci (le témoin) était âgé de

70 ans durant l’hiver 2005-2006. Le taillis éclairci est légèrement plus jeune

(64 ans). Tous deux sont situés en classe de fertilité 2. La première éclaircie a été

réalisée très tardivement, en 1976, soit à l’âge de 43 ans ! La seconde en 1984.

La première ordonnée (axe vertical à gauche) correspond à l’évolution de l’ac-

croissement en circonférence de la modalité témoin (trait orange) et éclaircie

(trait bleu). Le second axe des ordonnées (axe vertical à droite) représente le

nombre de roulures comptabilisées sur les 20 tiges abattues par modalité (témoin

ou éclaircie).

Pour ce couple, le nombre de roulures au sein du peuplement éclairci est 30 %

supérieur au nombre de roulures dans le peuplement témoin. La distribu-

tion est aussi largement bouleversée. Chez les arbres témoins, on observe un

« pic de roulures » durant la décennie 1955-1965. Par contre, dans le taillis

éclairci, on note deux «pics » de roulure. Le premier se superpose parfaitement

à celui du témoin durant la décennie 1955-1965. Le second, quant à lui, se situe

durant la décennie suivante (1965-1975). Il s’exprime donc dans la zone 

de compression quelques années précisément avant la reprise de croissance

(caractérisée par des cernes plus larges) due à l’éclaircie tardive. Le second pic

de roulures est la conséquence de l’éclaircie tardive.

Figure 4:Distribution de la roulure et évolution de l’accroissement courant
en circonférence pour l’un des couples étudiés Résumé

Les éclaircies tardives engendrent

l’augmentation de la proportion d’ar-

bres roulés de 20 % à 25 %. Les zones

de compression précédant une reprise

de croissance (après éclaircie) sont des

zones privilégiées pour l’installation de

la roulure. Pour éviter les zones de

compression, il faut maintenir un

accroissement en circonférence au-

dessus de 2,5 cm/an. Cela exige des

interventions précoces et dynamiques

pour favoriser une croissance rapide.

La première éclaircie doit donc avoir

lieu avant l’âge de 12 ans et au profit

des arbres dominants.

Mots-clés : châtaignier, roulure, éclair-

cies, seuil de croissance.
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es outils présentés dans cet

article ont pour objectif 

d’aider le sylviculteur dans

la gestion de son taillis.

Comme pour tous les outils d’aide à la

décision, leurs utilisations se limitent

à un domaine de validité… Ils ne se

substituent en aucun cas à l’expérience

d’un sylviculteur avisé.

�

Comment évaluer la perte
en volume provoquée par 
la roulure dans un taillis 

de châtaignier?

Il existe une relation simple entre la

proportion de volume roulé et la pro-

portion d’arbres roulés (Figure 1). Le

résultat de ce travail confirme d’ailleurs

une étude réalisée en Périgord-

Limousin (Riboulet et IDF, 1990).

Exemple : Comment utiliser cet 
outil sur le terrain ?
« À l’issue de l’exploitation de ma
parcelle de châtaignier, j’observe que
40 % des arbres abattus (toutes tiges
confondues) sont roulés. J’en déduis
que la proportion de volume roulé va
se rapprocher de 7,2 % grâce au cal-
cul suivant : Proportion de volume
roulé = 0,18 x 40 % 7,2 %».

Cette relation n’est

plus utilisable si la proportion 

d’arbres roulés dépasse 80 %.

Au-delà de cette valeur, la propor-

tion de volume roulé devient impré-

visible (de 20 à 100 % suivant les cas 

observés).

�

Comment expliquer la
relation entre la proportion

de volume roulé et la
proportion d’arbres roulés?

La figure 2 explique cette relation sim-

ple et reproductible.

Elle nous apprend que :

� les distributions des hauteurs de

purge se superposent parfaitement

entre les deux études ;

� dans respectivement 60 % et 80 %

des cas, la hauteur de purge n’ex-

cède pas 1 m et 1,50 m ;

� en moyenne, la longueur de purge

est de 1,15 m.

ATTENTION

L

F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 7 9 - M a r s  2 0 0 8

La roulure est influencée par de nombreux facteurs. Malgré la forte variabilité du phénomène,

des outils pertinents ont été validés sur le terrain. Ils permettent d’estimer la proportion de tiges

roulées, la proportion de volume roulé, et la hauteur de purge.

Prévoir le risque de roulure et son impact
financier dans un taillis de châtaignier

Ce qu’il faut retenir:
Proportion de volume roulé (%) = Proportion d’arbres roulés (%) x 0,18

(découpe fin bout comprise entre 15 et 20 cm)

Figure 1:Relation entre la proportion d’arbres roulés 
dans un lot de châtaignier et la proportion de volume roulé

Guillaume Cousseau (CRPF),Jean Lemaire (IDF)

Lot de châtaigner.
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Si on se réfère maintenant au tarif de

cubage présenté au tableau 4, page 27,

on comprend cette relation car le vo-

lume de purge équivaut en moyenne

à 18 % du volume bois d’œuvre (dé-

coupe 15 à 20 cm de diamètre fin bout)

pour une hauteur de purge moyenne

de 1,15 m.

�

Peut-on déterminer la
hauteur de purge en fonction

du nombre de roulures?

Il existe une relation entre le nombre

de roulures observées à la culée à

l’issue de l’abattage et la hauteur de

purge (Figure 3). La hauteur de purge

est d’autant plus importante que 

le nombre de roulures à la culée 

est élevé.

Exemple : Si j’observe une roulure
à la culée d’un arbre…:
• … la hauteur de purge sera infé-
rieure à 1 m pour 62 % des arbres :
• … la hauteur de purge sera com-
prise entre 1 et 2 m pour 31 % des
arbres :
• … la hauteur de purge sera supé-
rieure à 2 m pour 7 % des arbres:
Autrement dit, en purgeant la grume
à 1 m, j’ai 62 % de chance environ de
me «débarrasser» de la roulure.
Mais si j’observe six roulures à 
la culée d’un arbre…:
• … la hauteur de purge sera infé-
rieure à 1 m pour 18 % des arbres :
• … la hauteur de purge sera com-
prise entre 1 et 2 m pour 36 % des
arbres :
• … la hauteur de purge sera supé-
rieure à 2 m pour 46 % des arbres :
Autrement dit, en purgeant la
grume à 2 m, j’ai 54 % de chance
environ de me « débarrasser » de 
la roulure.

�

Comment évaluer 
la proportion d’arbres
roulés dans un taillis 

de châtaignier?

En raison du nombre important de fac-

teurs potentiellement impliqués dans

le mécanisme d’apparition de la rou-

lure, on analyse ces facteurs un par un.

L’effet de l’âge, de la fertilité de la sta-

tion ou bien encore de la sylviculture

ont ainsi été mis en évidence (Article

« La roulure du châtaignier : un défaut

fréquent que le sylviculteur peut atté-

nuer », page 29).

Il est intéressant de dépasser ces rela-

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Figure 2:Distribution de la hauteur de purge dans l’étude 
«Impact des éclaircies tardives» et dans l’étude «Périgord-Limousin» 

Figure 3:Proportion d’arbres par hauteur de purge 
en fonction du nombre de roulures observées à la culée

Figure 4:Évaluation de la proportion d’arbres roulés pour des taillis non
éclaircis ou éclaircis tardivement (après 12 ans)

Proportion d'arbres roulés

Rajouter
13 %
si le peuplement 
a été éclairci
tardivement
(après 12 ans)
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tions «simples» en analysant simulta-

nément l’ensemble des facteurs re-

connus comme déterminants dans

l’apparition de la roulure. On obtient

alors un «modèle» dont il convient de

tester et d’évaluer la validité. Ce mo-

dèle a pu être élaboré dans le cadre de

l’étude. Il prend en compte trois fac-

teurs qui interviennent significativement

(au seuil de 5 %): l’âge, la fertilité et la

sylviculture. La figure 4 présente ce

modèle sous forme graphique.

Exemple d’utilisation: Mon taillis de
châtaignier, non éclairci, a aujourd’hui
40 ans. Le sol est peu acide. D’après
la lecture de la figure 4, j’en déduis
que la proportion d’arbres roulés est
comprise entre 13 % et 23 %. Si je
laisse vieillir le taillis encore 20 ans,
le risque de roulure sera alors com-
pris entre 26 % et 36 %. Si j’avais ef-
fectué une éclaircie tardive (après
l’âge de 12 ans), je devrais rajouter
13 % à ces valeurs. À 40 ans, le ris-
que de roulure serait alors compris
entre 26 % (13 % + 13 %) et 36 %
(23 % + 13 %).

il convient d’utiliser

ce modèle avec prudence car il n’a

pas été validé sur un échantillon im-

portant. Toutefois, il explique 59 % de

la variabilité globale du phénomène.

�

Comment évaluer la perte
économique provoquée 

par la roulure?

Une autre relation simple a été établie

entre la proportion d’arbres roulés et

la perte relative en valeur (Figure 5).

Cette relation est valable uniquement

pour les taillis dont la circonférence

moyenne dépasse 65-70 cm.

Pour les autres taillis composés de 

petits bois (Cmoy < 70 cm), la roulure

crée une perte relative en valeur 

beaucoup plus importante. Dans ces

peuplements, cette perte dépasse

10 % dès que la proportion d’arbres

roulés atteint 30 %.

L’essentiel de la valeur économique

d’un arbre est contenu dans les pre-

miers mètres du tronc. Pour rappel,

dans 80 % des cas (Figure 2), la hau-

teur de purge n’excède pas 1,5 m.

La figure 5 prend en compte la perte

directe induite par la purge mais

considère aussi une dépréciation 

du prix unitaire de la partie restante

de l’arbre.

Ainsi, d’après la figure 5 :

� si le pourcentage d’arbres roulés

est égal à 30 %, la perte en valeur

est comprise entre 2 et 8 % environ ;

� si le pourcentage d’arbres roulés

est égal à 50 %, la perte en valeur est

comprise entre 6 et 12 % environ.

La perte économique due à la roulure

est donc en général assez limitée, de

l’ordre de 10 % de la valeur du taillis

à 45 ans. Une éclaircie tardive, en-

tre 12 et 25 ans, même si elle provo-

que une augmentation nette de la

proportion d’arbres roulés, engendre

en réalité une faible perte en volume

roulé (5 à 10 %). Elle est économique-

ment justifiée, à condition que ce tail-

lis soit situé sur des stations adaptées

pour produire à 45 ans des bois de plus

de 100 à 120 cm de tour en moyenne

(soit des classes de fertilité 1 ou 2).

L’article page 53 aborde largement

cette question en comparant la renta-

bilité de différentes éclaircies.

�

Conclusions

Ces outils d’évaluation, malgré leurs

limites de validité, permettent de 

rationaliser les choix des sylvicul-

teurs, d’affiner les itinéraires sylvi-

coles et d’inclure le risque de roulure

dans les calculs économiques.

La relation définie entre la proportion

de volume roulé et le pourcentage

d’arbres roulés permet d’apporter un

regard critique sur la réputation du

châtaignier « d’arbre à roulures ». En

dehors de quelques situations extrê-

mes, la perte en volume induite par la

roulure n’est pas si importante. Selon

cette relation, la proportion de volume

roulé dans un taillis dont le taux d’ar-

bres roulés est de 50 % serait d’envi-

ron 9 à 10 %.

Enfin, l’analyse combinée des différen-

tes variables expliquant individuelle-

ment la roulure permet d’établir un

ATTENTION
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Figure 5:Évaluation de la perte économique provoquée par la roulure:
relation entre la proportion d’arbres roulés et la perte en valeur (%)

Valable pour des taillis dont Cmoy > 70 cm
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modèle estimant la proportion d’ar-

bres roulés pour les taillis éclaircis.

Dans 65 % des cas, la différence entre

le taux de roulure estimé et le taux de

roulure observé est inférieure à 15 %.

Ce type d’outil permet d’appréhender

le risque de roulure sur des bases 

objectives. Un travail de terrain doit

être poursuivi pour affiner sa fiabilité

et généraliser son usage. �

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

La présomption de roulure dans un taillis vendu sur pied amène toujours une décote sur le prix 
de vente. Au regard de ces résultats, son importance est souvent justifiée. Il est vivement conseillé,
surtout lorsque les bois sont de forts diamètres, de les vendre bord de route et de purger la roulure.

Résumé

Malgré la forte variabilité de la roulure,

des outils pertinents ont été validés.

Une relation simple est établie entre

la proportion de tiges roulées et la

proportion de volume roulé. De plus,

l’observation du nombre de roulures

à la culée permet d’évaluer la hauteur

probable de purge. Enfin, l’analyse

simultanée de l’ensemble des facteurs

reconnus comme déterminants dans

l’apparition de la roulure permet de

construire un modèle. Il renseigne sur

la proportion d’arbres roulés en fonc-

tion de l’âge, de la station ou de la

sylviculture.

Mots-clés: châtaignier, roulure, modè-

les de prévision, pertes économiques.
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étude de la roulure est sou-

vent fastidieuse, longue et

coûteuse. L’abattage de

l’arbre incontournable pour

l’observation de la roulure, constitue la

contrainte majeure. Une question s’est

alors rapidement imposée : peut-on

s’affranchir de l’abattage et évaluer avec

fiabilité le taux de roulure ? Question

d’autant plus intéressante qu’il est cou-

ramment admis que la roulure se dé-

clenche au moment de l’abattage…

�

Contexte de l’étude

Malgré l’intérêt suscité par la détec-

tion de la roulure dans l’arbre sur pied,

la littérature à son sujet est quasi

inexistante. Les connaissances relati-

ves aux mécanismes d’apparition de

la roulure pourraient justifier l’absence

d’expérimentations. En effet, il est ad-

mis que les roulures saines sont tou-

jours absentes de l’arbre sur pied ;

l’utilisation d’outils pour diagnostiquer

la présence de roulure serait vouée 

à l’échec…

Néanmoins, Sandoz et al. (1996), Fonti

et Guidici (1998) ont testé le sylvatest®.

Cet appareil mesure la vitesse de pro-

pagation des ultrasons dans le bois.

Les défauts à l’intérieur d’un arbre

(pourritures par exemple) réduisent la

vitesse des ultrasons qui doivent les

contourner.

L’appareil a été testé sur un échantil-

lon de 105 individus issus de deux

sites expérimentaux suisses (dans le

Tessin). Bien que partiels, les résultats

obtenus par cette équipe sont encou-

rageants. Pour l’un des deux sites, la

vitesse de propagation de l’onde est

significativement liée au nombre de

roulures visibles après abattage. Pour

le second, cette relation n’est pas vé-

rifiée. Cette première expérience re-

met en cause l’af firmation selon

laquelle les roulures saines sont tou-

jours absentes de l’arbre sur pied.

Malgré les nombreuses incertitudes,

nous avons persévéré dans cette voie

en testant plusieurs outils, conscients

de l’intérêt de cette démarche tant

pour les sylviculteurs que pour les ex-

périmentateurs.

�

Outils utilisés et stratégie
d’échantillonnage

Trois outils ont été testés :

� Le marteau à impulsion (Photo 1)

est un instrument couramment utilisé

pour le diagnostic des défauts inter-

nes des arbres de parc et d’aligne-

ment. Le diagnostic est établi à partir

de la vitesse de propagation de l’onde

dans le bois.

� Le résistographe (Photos 2 et 3)

est aussi fréquemment utilisé sur 

les arbres de parc et d’alignement. 

Une mèche s’enfonce à vitesse

constante dans le bois. Cette mèche

est reliée à un stylet traçant le profil de

résistance du bois sur un morceau de

papier. La résistance au perçage varie

suivant les propriétés mécaniques 

du bois. Le résistographe permet ainsi

de diagnostiquer et de localiser les

L’

F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 7 9 - M a r s  2 0 0 8

Peut-on évaluer avec fiabilité la proportion de tiges roulées en s’affranchissant de l’abattage? 

Cet article s’attaque avec succès à cette question qui trotte dans l’esprit des sylviculteurs depuis

longtemps.

Guillaume Cousseau (CRPF) et Jean Lemaire (IDF)

Détecter la présence de roulures 
dans un arbre sans l’abattre

Photo 1: Le marteau à impulsion.

Photo 3: Mise en œuvre du résistographe.

Photo 2: Le résistographe.
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altérations présentes dans le bois. Une

altération sera révélée par une rupture

de la résistance mécanique sur le tracé.

� Un outil sophistiqué et facile à trans-

porter : l’oreille humaine ! Certains

exploitants, bûcherons, sylviculteurs…

affirment qu’il est possible d’identi-

fier un arbre roulé lors du martelage en

fonction de la résonance du marteau

sur le flachis (Photo 4). Outre la réso-

nance de l’arbre au marteau, son

aspect est aussi très important. Il est

fréquent d’entendre «qu’il existe des

écorces caractéristiques de la roulure».

On présume que l’évaluation de la

roulure par les professionnels dans 

un lot de châtaignier sur pied résulte

de la synthèse entre la résonance 

du marteau, l’aspect des arbres, 

la connaissance de la région, les

coupes préalablement réalisées sur 

la parcelle, etc.

� Le marteau à impulsion a été testé

sur 230 individus répartis sur 9 placet-

tes géographiquement éloignées

(soit 11 à 33 individus par placette) ;

� puis, parmi ces 230 individus, 145

ont fait l’objet de mesures à l’aide du

résistographe ;

� enfin, 70 individus ont été à la fois

testés à l’aide du marteau à impulsion,

du résistographe mais aussi grâce aux

oreilles de deux techniciens d’une

coopérative.

Cet article se concentre sur les résul-

tats les plus concluants : ceux du mar-

teau à impulsion. Les résultats 

du résistographe et du diagnostic

auditif sont consultables sur le site

www.foretpriveefrançaise.com.

�

Principe de fonctionnement
du marteau à impulsion

Le dispositif se compose de trois élé-

ments (Figure 1) :

• une vis (à tête pleine) transmettant

à l’arbre, le choc produit par le mar-

teau (émetteur) ;

• le récepteur, diamétralement opposé

à l’émetteur, vissé sur un tire-fond à

tête creuse ;

• ces deux éléments sont reliés par 

câbles à l’ordinateur pour affichage de

la vitesse de propagation.

L’onde induite par le choc du marteau

sur la vis se propage dans l’arbre avant

d’atteindre le récepteur diamétrale-

ment opposé. La présence d’une tare

à l’intérieur du bois provoque une 

diminution de la vitesse de propaga-

tion de l’onde. En effet, l’onde doit

contourner ce défaut. A priori, la 

vitesse de propagation de l’onde est

d’autant plus faible que le défaut est

important.

Pour chaque arbre, la vitesse de pro-

pagation de l’onde de choc a systéma-

tiquement été mesurée à 50 cm du

sol suivant deux axes perpendiculai-

res. À cette hauteur, la plupart des

éventuels défauts présents au pied de

l’arbre tels que les pourritures, les en-

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Photo 4 : Test à l’oreille sur le flachis.

Figure 1:Diagnostic de la roulure à l’aide du marteau;
mesure de la vitesse sur deux axes et sur deux hauteurs (50 et 130 cm)
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tre-écorces… disparaissent. En revan-

che, dans 87 % des cas, les roulures

sont présentes à 50 cm. Le plus sou-

vent, les mesures ont été répétées à

1,3 m, toujours suivant deux directions

perpendiculaires (Figure 1).

Il faut compter environ 10 minutes 

par arbre (déplacement compris) pour

effectuer les mesures sur une hauteur

et deux axes.

Les arbres testés sont abattus pour

y observer la roulure à la hauteur du

test. Une rondelle est ensuite prélevée

à cette même hauteur afin d’y effec-

tuer des observations complémentai-

res après séchage.

�

Résultats

L’étalonnage du marteau 
à impulsion
Le marteau indique la vitesse de pro-

pagation de l’onde de choc dans le

bois. Cette vitesse varie en fonction de

plusieurs paramètres tels que l’es-

sence, le diamètre ou la présence d’al-

térations. L’étalonnage de l’appareil

est donc une étape incontournable

et préalable à toute interprétation : à

partir de quelle vitesse de l’onde

considère-t-on un arbre comme

roulé?

Pour ce faire, les individus non rou-

lés (observés après abattage) ont

d’abord été isolés. Parmi cet échantil-

lon de 65 tiges, la vitesse de l’onde

choc varie entre 1 230 et 1 615 m/s.

Cette variabilité s’explique en partie

par la circonférence(1) (Figure 2).

Pour une circonférence donnée, la vi-

tesse minimale de propagation de

l’onde de choc au-dessus de laquelle

les arbres sont a priori sains a été fixée.

Cette vitesse minimale se définie par :

Vitesse minimale théorique = 1,44 x

Circonférence à la hauteur du test

(50 cm) + 1140 (ligne oblique bleue

sur la figure 2).

Les arbres sains sont les individus dont

la vitesse mesurée est supérieure à la

vitesse minimale théorique (rectangle

bleu sur la figure 2). Par défaut, les 

arbres altérés (pourris) ou roulés sont

les individus dont la vitesse observée

est inférieure à cette valeur-seuil.

Exemple : «La circonférence de l’ar-
bre à la hauteur à laquelle j’effectue
le test est de 125 cm. La vitesse
théorique est donc de 1 320 m/s 
(v = 1,44 x 125 + 1140). Or, le mar-
teau m’indique une vitesse de
1255 m/s. L’arbre est donc a priori

altéré ou roulé puisque la vitesse
mesurée est inférieure à la vitesse
minimale théorique. »
La figure 2 permet de visualiser

pour chaque arbre la relation entre

la vitesse mesurée avant abattage

et la présence ou non d’altérations

ou de roulures.

La fiabilité de l’appareil
Le tableau montre que 98 % des ar-

bres diagnostiqués comme altérés

(présence de pourritures) ou roulés à

l’aide du marteau se sont vérifiés

comme tel après abattage (vitesse

mesurée < vitesse minimale théori-

que). On peut conclure qu’en dehors

de quelques artéfacts méthodologi-

ques (2 %), un arbre altéré ou roulé sur

pied est systématiquement diagnos-

tiqué par le marteau.

En revanche, 33 % des arbres diag-

nostiqués comme sains (vitesse me-
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Figure 2:Évolution de la vitesse de propagation de l’onde de choc en
fonction de la circonférence pour les arbres sains et les arbres roulés

La fiabilité du marteau à ondes sonores – Récapitulatifs des résultats obtenus (Nombre d’arbres testés = 182 issus
de 9 placettes)

Diagnostic de la roulure 
avec le marteau

Diagnostic de la roulure 
après abattage

98 arbres ont été diagnostiqués comme sains
(vitesse mesurée > vitesse minimale théorique)

Parmi ces 98, 66 étaient réellement sains 
après abattage

mais 32 étaient roulés après abattage

84 arbres ont été diagnostiqués comme présentant
un défaut interne (vitesse mesurée < vitesse

minimale théorique)

parmi ces 84, 72 étaient roulés

parmi ces 84, 10 étaient altérés (pourriture, cavités)

mais 2 ne présentaient aucun défaut
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surée > vitesse minimale théorique) 

à l’aide du marteau étaient en fait

roulés après l’abattage. L’explication

est simple : le marteau diagnostique

avec une fiabilité proche de 100 % la

présence d’altérations dans l’arbre ; il

est donc probable que ces arbres

n’étaient pas roulés sur pied, la rou-

lure s’est exprimée après abattage.

Sur l’ensemble de l’échantillon 

(182 tiges), 81 % des arbres ont été

correctement diagnostiqués. Au-delà

de la fiabilité de l’appareil, cette expé-

rimentation semble montrer qu’envi-

ron 70 % des arbres roulés le

seraient déjà sur pied. La roulure

s’exprimerait après l’abattage pour les

30 % restants.

Ajustement du diagnostic
À partir des résultats décrits dans le ta-

bleau et après simplification(2), retenons

que pour obtenir la proportion d’ar-

bres effectivement roulés après abat-

tage, il suffit d’ajouter 12 % à la

proportion d’arbres roulés et altérés

sur pied mesurée grâce au marteau.

Grâce à ce réajustement, dans 88 %

des cas (8 placettes sur 9), il y a moins

de 12 % de différence entre la propor-

tion d’arbres roulés effectivement ob-

servée après abattage et la proportion

d’arbres estimés comme roulés à l’aide

du marteau.

Exemple : « Je viens de diagnosti-
quer 20 individus à l’aide du mar-
teau à ondes sonores. A priori,
d’après ce dernier, 35 % des arbres
sont altérés et/ou roulés. J’ai donc
88 % de chance pour que le taux
d’arbres roulés après abattage soit
compris entre 35 % et 47 % (35 %
+ 12 %). »

�

Conclusion

Le marteau est efficace pour évaluer le

risque de roulure dans l’arbre sur pied.

Dans 88 % des cas, le marteau peut ap-

procher la proportion d’arbres roulés

au sein d’un peuplement avec une

marge d’erreur inférieure ou égale à

12 %. Il est très sensible à la présence

d’une fracture dans le bois. Plusieurs

expériences l’illustrent et montrent

qu’il est capable de détecter des fissu-

res inférieures à 1/10e de millimètre.

Cette expérimentation remet en

cause l’affirmation selon laquelle la

roulure est presque toujours absente

de l’arbre sur pied. Grâce au marteau

à impulsion, environ 70 % des arbres

roulés sont détectés avant l’abattage.

La roulure est le plus souvent déjà

présente dans l’arbre sur pied.

Le marteau à impulsion permet de 

lever de nombreuses contraintes tech-

niques inhérentes à l’étude de la rou-

lure grâce à l’évaluation de la

proportion d’arbres roulés au sein d’un

peuplement sans abattage. Il permet

de systématiser les mesures et d’aug-

menter significativement l’échantillon-

nage. Le marteau à impulsion offre de

nombreuses perspectives pour l’étude

de la roulure. �
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(1) Il est vraisemblable que l’impact de la
circonférence sur la vitesse de propagation résulte
d’un artéfact méthodologique. Une explication
est fournie dans le rapport complet de l’étude
disponible sur le site :
www.foretpriveefrancaise.com/chataignier

(2) Proportion d’arbres roulés après abattage
= Proportion d’arbres roulés et altérés sur pied
selon le marteau - 5 % d’arbres altérés après
abattage + 17 % d’arbres qui roulent après
abattage.
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Résumé

Cette étude a montré que le marteau à impulsion pouvait être utilisé pour évaluer le

risque de roulure dans l’arbre sur pied. Dans 88 % des cas, il approche la proportion

d’arbres roulés au sein d’un peuplement sur pied avec une erreur inférieure ou égale

à 12 %. L’outil est donc efficace et fiable.

Mots-clés : Châtaignier, roulure, détection sur pied.
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sylviculture

et article présente des ou-

tils de diagnostic permettant

de conduire une sylviculture

optimale et pragmatique

dans les taillis de châtaignier situés sur

des classes de fertilité de 1 à 3.

�

Le châtaignier: une course
contre la montre!

Lorsqu’on exploite un taillis de châtai-

gnier, il donne naissance à nombreux

rejets (parfois plus de 15000 à l’hec-

tare 3 ans après la coupe rase). Ces

jeunes rejets ont alors une croissance

soutenue. Les accroissements en cir-

conférence et en hauteur dépassent

alors 3 cm/an et 1,5 m/an. Très vite

la compétition s’installe et la crois-

sance radiale des tiges ne cesse de 

faiblir. Il convient de réaliser la pre-

mière éclaircie lorsque l’accroissement

des tiges codominantes et dominan-

tes (les tiges qui seront favorisées lors

du marquage de l’éclaircie) équivaut

à 2,5 cm/an, soit de 7 ans pour la

classe de fertilité 3 à 10 ans en

moyenne pour la classe de fertilité 1

(Figure 1).

Les taillis en classe de fertilité 4 et plus

sont, pour rappel, inaptes à l’amélio-

ration par éclaircie.

Toutefois, pour tenir compte de l’hé-

térogénéité de l’ensouchement et

donc de la densité des rejets, on situe

cet âge optimal d’intervention 

en éclaircie entre 7 ans et 12 ans,

voire 15 ans pour les taillis les moins

denses. Au-delà de cet âge, c’est une

situation de rattrapage. Les éclaircies

risquent d’engendrer une reprise de

croissance et donc de la roulure. Mais

d’un point de vue financier, malgré ce

risque de roulure supplémentaire, 

il est encore possible d’améliorer les

taillis les plus vigoureux en réalisant

une sylviculture de rattrapage (voir ar-
ticle page 14) c’est-à-dire jusqu’à

20ans pour les taillis en classe de fer-

tilité 2 et 25 ans en classe de fertilité 1.

�

La durée d’efficacité 
d’une éclaircie

Connaissant l’âge de la première in-

tervention, il convient de connaître

l’intensité optimale de l’éclaircie à pra-

tiquer. D’un point de vue opération-

nel, la première éclaircie est coûteuse

en main-d’œuvre. Une éclaircie en

plein nécessite en moyenne 6 à 9 per-

sonnes par jour et par hectare, il s’agit

de l’investissement financier le plus

important dans la gestion d’un taillis.

D’autre part, dans de trop nombreux

cas, la première éclaircie est réalisée

mais rarement les suivantes. Il importe

donc de proposer une intensité

d’éclaircie suffisante pour obtenir une

plus-value financière substantielle.

Enfin, d’un point de vue technique, 

il convient de maintenir un accrois-

sement supérieur à 2,5 cm/an en 

circonférence pour minimiser le risque

de roulure et ne pas ouvrir trop le peu-

plement, ce qui détériorerait la qualité

des tiges éclaircies.
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Prendre en compte le risque de roulure
dans la conduite des éclaircies dans 
les taillis de châtaignier Jean Lemaire, IDF Orléans

La largeur de cerne ne doit pas descendre sous le seuil de 4 mm, soit un accroissement annuel de

2,5 cm/an en circonférence. Il convient donc pour le sylviculteur de maintenir un accroissement

supérieur ou égal à 2,5 cm/an pour produire un bois de qualité.
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Figure 1:Évolution de l’accroissement en circonférence des tiges dominantes
et codominantes en fonction de l’âge et par classe de fertilité
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Le tableau ci-contre présente la durée

d’efficacité d’une éclaircie en plein en

fonction de l’âge de la première inter-

vention et de l’intensité de l’éclaircie.

Cette durée d’efficacité est le nombre

d’années durant lesquelles l’accrois-

sement courant en circonférence 

des tiges du taillis reste supérieur 

à 2,5 cm/an. Ainsi, dans un taillis de 

11 ans éclairci à 1 200 tiges/ha, la 

durée d’éfficacité de cette éclaircie est

de 1an, et ainsi de suite… 

À la lecture de ce tableau, on com-

prend que les éclaircies à 1000 tiges

par hectare et plus ont une durée d’ef-

ficacité très courte, au maximum trois

années. L’optimum de la première

éclaircie se situe vers 600 tiges par

hectare après éclaircie en classes de

fertilité 1 et 2. À cette densité, la du-

rée d’efficacité de l’éclaircie est de 5

à 7 ans. Sept années après, un second

passage en éclaircie est alors indispen-

sable. Le couvert se refermant assez

vite, les gourmands ne se développe-

ront pas en branche et le risque de

coup de soleil est moins important.

À cette densité, le sylviculteur aura

déjà apporté une plus-value financière

au taillis. En effet, un taillis éclairci à

600 tiges par hectare entre 8 et 10 ans

possède à terme une circonférence

moyenne de 20 cm supérieure à celle

d’un taillis non éclairci. Les taillis situés

sur la classe de fertilité limite pour être

améliorés sont souvent des taillis sou-

mis à des stress hydriques plus mar-

qués. Nous conseillons dès lors à la

première éclaircie de conserver 800

tiges par hectare. La seconde éclaircie

devra alors être marquée cinq années

après la première.

Toutefois, avec des intensités d’éclair-

cie aussi fortes, il est préférable de réa-

liser un élagage des branches mortes

sur les 150-200 plus belles tiges à l’hec-

tare. En effet, l’élagage naturel des bran-

ches mortes est très déficitaire chez le

châtaignier. C’est une source de nœuds

noirs très pénalisants pour le scieur.

Densité de tiges laissée à l’hectare 
après la première éclaircie

Âge la 1re

intervention 1 200 1 000 800 600 400

8 ans 2 ans 3 ans 5 ans 7 ans 10 ans

11 ans 1 an 2 ans 4 ans 6 ans 9 ans

14 ans 0 an 1 an 3 ans 5 ans 8 ans

Au-delà de 15 ans, on se situe déjà dans un taillis en retard d’éclaircie.
Seuls les taillis en classes 1 et 2 de fertilité sont améliorables jusqu’à 25 ans.

Durée d’efficacité d’une éclaircie en fonction du nombre 
de tiges laissées à l’hectare après la première éclaircie

1re éclaircie à plus de 
5000 tiges/ha. Durée
d’efficacité de 
l’éclaircie*: 0 année.

1re éclaircie à plus 
de 1200 tiges/ha.
Durée d’efficacité de
l’éclaircie* : 1 année.

1re éclaircie à plus de 2500
tiges/ha. Durée d’efficacité de
l’éclaircie*: 0 à 1 année.

1re éclaircie à plus de 
600tiges/ha. Durée 
d’efficacité de l’éclaircie*: 
6 années.

Vue des houppiers d’un taillis
âgé de 24ans. Ce  taillis a été
éclairci à 14 ans à 800 tiges/ha.

Vue des houppiers d’un taillis âgé 
de 30 ans. Ce taillis a été éclairci 
à trois reprises depuis l’âge de 
12 ans. La densité actuelle est 
de 311 tiges/ha.

* Pour rappel, la durée d’efficacité d’une éclaircie est le nombre d’années durant lequel
l’accroissement courant en circonférence des tiges du taillis reste supérieur à 2,5 cm/an suite
à l’éclaircie.

Depuis sa création en 1981, le groupe de travail a développé des techniques d’éclair-

cie pour améliorer les taillis de châtaignier. L’étape initiale a été de chercher l’âge opti-

mal de la première intervention et de définir les taillis aptes à produire du bois d’œuvre

de qualité. En parallèle, les premières expériences de balivage étaient pratiquées. Dans

certains taillis, la densité dépassait les 10 000 tiges par hectare au moment de la

première intervention. Les premières interventions très dynamiques pour l’époque

visaient à ramener, pour des taillis âgés de 6 à 15 ans, la densité entre 2 500 et

5 000 tiges par ha. Depuis, l’intensité des éclaircies testées n’a cessé de croître.

Aujourd’hui, on préconise, en première intervention, de descendre la densité à moins

de 800 tiges par hectare avec un optimum vers 600 tiges par hectare.

Ex.: L’éclaircie réduit la densité à 800 tiges par hectare à 11 ans. La durée d’efficacité de
l’éclaircie est de quatre années avant que la largeur du cerne ne descende sous le seuil de 4 mm.
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�

Un scénario optimal 
de conduite des éclaircies

Une sylviculture optimale du châtai-

gnier vise à produire des bois de for-

tes dimensions aux cernes larges.

L’intensité des éclaircies pratiquées

par le forestier sont décisives. Sans

éclaircie, un taillis à 20 ans présente

un accroissement en circonférence in-

férieur à 2 cm/an (Figure 1). Ce même

accroissement sera inférieur à 1 cm/an

dès 40 ans.

En guise d’exemple pour cette sylvi-

culture, nous prendrons un taillis situé

en classe de fertilité 2. Ce taillis est

conduit dynamiquement en vue de

produire de la grume en 40-45 ans et

de minimiser le risque de roulure. 

À 10 ans, une première éclaircie est

programmée, elle ramène la densité à

600 tiges par hectare. Cette opération

laisse le plus fréquemment un brin par

cépée. À l’occasion de cette éclaircie,

le sylviculteur désignera les 180 plus

belles tiges, les plus vigoureuses. Il éla-

guera les branches mortes sur ces ti-

ges. La deuxième éclaircie est

programmée sept ans plus tard. Elle

réduira la densité à 300 tiges par hec-

tare. La dernière éclaircie, à 25 ans,

permettra d’atteindre la densité finale,

soit 180 tiges par hectare. Les figures 3

à 5 présentent les évolutions de la sur-

face terrière, de la circonférence

moyenne et de l’accroissement cou-

rant en circonférence de ce taillis. Sur

ces mêmes graphiques figurent, pour

comparaison, l’évolution des mêmes

paramètres pour un taillis non éclairci.

L’éclaircie, si elle est pratiquée dans le

jeune âge, permet de doubler quasi-

ment la circonférence moyenne du

peuplement au moment de la coupe

rase à 45 ans. Cette circonférence est

en effet de 69 cm pour le taillis non

éclairci à 45 ans contre 133 cm pour

le peuplement éclairci. Les gains finan-
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La figure ci-dessus présente, par classe de fertilité, l’évolution de l’accroissement

courant en volume en fonction de l’âge. On comprend à la lecture de ce graphique

que la différence de croissance entre un taillis situé en classe de fertilité 1 et un tail-

lis situé en classe de fertilité 6 se situe dans le jeune âge. À 10 ans, la croissance des

taillis en première classe de fertilité dépasse 20 m3/ha/an tandis que les taillis situés

sur les fertilités les plus faibles ont une croissance deux à quatre fois inférieures… 

À 50 ans par contre, la différence de croissance en volume est très faible. Elle est de

l’ordre de 2 m3/ha/an entre les classes de fertilité extrêmes. Dès lors, si l’on veut

profiter du potentiel de croissance du châtaignier pour produire des grumes (bois

de 120 cm de circonférence et plus), il faut impérativement éclaircir très forte-

ment vers 8-10 ans au maximum du potentiel de croissance d’un taillis.

Figure 2:Évolution des accroissements courants en volume bois fort tige
(volume à 7 cm diamètre fin bout) d'un taillis non éclairci 

en fonction de l'âge et par classe de fertilité 

Figure 3:Évolution de la surface terrière en fonction de l'âge pour un taillis
éclairci selon une sylviculture optimale pour minimiser le risque de roulure

comparée à un taillis non éclairci (taillis en classe de fertilité 2)

Figure 4:Évolution de la circonférence moyenne en fonction de l'âge pour un
taillis éclairci selon une sylviculture optimale pour minimiser le risque de
roulure comparée à un taillis non éclairci (taillis en classe de fertilité 2)
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ciers de la pratique d’une telle sylvicul-

ture sont évalués dans l’article page 53.

�

Un volume bois d’œuvre
multiplié par six

Les rejets de taillis de châtaignier ont

une croissance explosive dans les dix

premières années de leur vie. Il im-

porte pour le sylviculteur de ne pas

éclaircir trop tardivement sous peine

d’une perte importante du potentiel

de croissance et d’une augmentation

du risque de roulure. Les expérimen-

tations et modélisations mises en place

par le groupe de travail châtaignier ont

permis d’aboutir à un modèle de syl-

viculture optimal visant à produire en

40 à 45 ans, 180 grumes de qualité par

hectare, d’un volume unitaire moyen

de 1,2 m3 (taillis de classe 2 de ferti-

lité), six fois supérieur au volume du

bois de bois d’œuvre d’un taillis non

éclairci ! �
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Figure 5:Évolution de l'accroissement courant en circonférence en fonction
de l'âge pour un taillis éclairci selon une sylviculture optimale pour minimiser

le risque de roulure comparée à  un taillis non éclairci 
(taillis en classe de fertilité 2)
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Résumé

Cet article expose un modèle de sylvi-

culture optimum pour les taillis de

châtaignier. Ce modèle a été adapté au

fort potentiel de croissance du châtai-

gnier dans le jeune âge et pour mini-

miser le risque de roulure. Des

évolutions de croissance en circonfé-

rence et en surface terrière sont

comparées entre ce modèle de sylvi-

culture optimale et un taillis non

éclairci situé en deuxième classe de

fertilité.

Mots-clés : châtaignier, taillis, éclair-

cie, sylviculture, croissance, roulure.

Figure 6:Itinéraire petites grumes et grumes
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Les articles précédents ont présenté les outils et itinéraires sylvicoles pour produire du bois

d’œuvre de qualité. Cet article compare maintenant la production et l’intérêt financier d’une

telle gestion sylvicole.

La valeur financière des taillis 
en fonction de la modalité d’éclaircie

Jean Lemaire, IDF Orléans

es données présentées dans

cet article sont issues de 

taillis installés sur une station

favorable au châtaignier. 

Ils appartiennent tous à la classe de fer-

tilité 2, soit une bonne fertilité. Ces tail-

lis sont considérés comme complets

(pas de trouée) et de bonne conforma-

tion. Il s’agit donc d’une situation 

optimale. Six itinéraires sylvicoles sont

comparés. Le premier nommé «éclair-

cie dynamique », correspond à l’iti-

néraire optimal de gestion présenté

dans l’article page 49. Le deuxième 

itinéraire correspond au scénario de

rattrapage (décrit page 16, tableau 1).

Les trois autres itinéraires consistent

en une sylviculture à éclaircie unique.

Ces éclaircies abaissent la densité 

à 1000, 800 et 600 tiges par hectare

respectivement. Elles sont effectuées

à l’âge de 10 ans (âge optimal d’inter-

vention). Le dernier scénario est un 

taillis laissé sans aucune intervention

sylvicole, c’est le témoin. Au regard

des risques de roulure avec l’âge, le

terme d’exploitabilité est fixé à 45 ans.

Tableau 1:Valeur moyenne sur pied pour des bois non roulés

Prix estimé d’après la moyenne de prix de vente (volume bois d’œuvre et de trituration inclus) 
de 2002 à 2005 pour des peuplements aisés à exploiter et du Nord de la France.

Catégorie circ. (cm) Prix (€/m3) Catégorie circ. (cm) Prix (€/m3)
15 0 115 105
25 0 125 122
35 0 135 140
45 5 145 160
55 5 155 180
65 5 165 199
75 5 175 220
85 26 185 220
95 74 195 220

105 89 - -

F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 7 9 - M a r s  2 0 0 8

1re éclaircie 2e éclaircie 3e éclaircie
Âge

(ans) Densité Âge
(ans) Densité Âge

(ans) Densité

Éclaircie
dynamique 10

- Désignation et élagage des branches
mortes de 180 tiges par hectare 

- Éclaircie en plein ramenant la densité 
à 600 tiges / ha

16

- Éclaircie en faveur des
180 tiges / ha désignées
ramenant la densité 
à 300 tiges/ha

25 
- Éclaircie laissant les

180 tiges par hectare
désignées

Rattrapage 18

- Désignation et élagage des branches
mortes de 140 tiges par hectare 

- Détourage des tiges désignées et légère
éclaircie dans le reste du peuplement

22

- Détourage des 140
tiges/ha désignées et
légère éclaircie dans 
le reste du peuplement

27

- Détourage des 140
tiges/ha désignées et
légère éclaircie dans 
le reste du peuplement 

1000 tiges
par hectare 10 - Éclaircie en plein ramenant la densité à

1 000 tiges / ha Pas d’intervention

800 tiges
par hectare 10 - Éclaircie en plein ramenant la densité à

800 tiges / ha Pas d’intervention

600 tiges
par hectare 10 - Éclaircie en plein ramenant la densité à

600 tiges / ha Pas d’intervention

Témoin Pas d’intervention sylvicole

Tableau 2:Les itinéraires sylvicoles comparés

L
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La découpe bois d’œuvre est arrêtée à

20 cm de diamètre fin bout. Le volume

restant entre la découpe 20 cm et 7 cm

de diamètre fin bout est destiné à la tri-

turation ou au bois de chauffage. Son

prix est estimé à 5 € du m3 sur pied

(Tableau 1). La première éclaircie peut

être assimilée à un dépressage car elle

est coûteuse. Le prix de cette première

intervention est de 1 600 € pour

l’éclaircie dynamique. Elle comprend

la désignation, l’élagage des branches

mortes des 180 tiges désignées par

hectare, et l’éclaircie. Le prix de la pre-

mière éclaircie dans la modalité « rat-

trapage » est estimé à 800 € car une

partie du bois exploité peut être com-

mercialisée. Concernant les modalités

à une éclaircie, leur coût est estimé 

à 1 000€/ha pour la modalité « 1 000

tiges par hectare » et 1200 €/ha pour

les modalités «800» ou «600 tiges par

hectare » respectivement.

�

Les risques de roulure

Tous les peuplements, excepté celui

éclairci dynamiquement, présentent

des risques de roulure. Ce risque est

accru dans la modalité rattrapage où

une éclaircie tardive a été effectuée

à l’âge de 18 ans. Pour les modalités

à une seule éclaircie, le risque de rou-

lure est similaire au témoin. En effet,

si ces peuplements sont éclaircis à

l’âge optimal d’intervention en éclair-

cie (à 10 ans), la durée d’efficacité de

l’éclaircie (voir article page 49) est

courte. La période durant laquelle l’ac-

croissement courant est supérieur à

2,5 cm/an, est de 3 ans dans la moda-

lité 1000 tiges par hectare et de 6 ans

dans la modalité 600 tiges par hectare.

Ces peuplements sont donc en

contrainte de croissance durant plus

de trente années.

Selon la clé d’évaluation de la propor-

tion d’arbres roulés dans un taillis et

en considérant que les taillis sont si-

tués sur des sols assez acides, le taux

de roulure estimé à 45 ans est de 32 %

dans les modalités « témoin » et « à

éclaircie unique » et de 45 % dans la

modalité « rattrapage » (Figure 1).

Le pourcentage de volume bois d’œu-

vre roulé équivaut donc respective-

ment à 8 % pour la modalité

« rattrapage » et 6 % pour les autres.

La perte économique due à la rou-

lure a ensuite été estimée à 10 % de

la valeur totale du taillis pour toutes

les modalités. Le volume roulé a été

déclassé en bois de trituration. 

La perte financière peut sembler fai-

ble. Il faut toutefois rappeler que

trois fois sur quatre, la roulure ne

dépasse pas 1,50 m et dans 60 %

des cas elle ne monte pas au-delà

d’un mètre de hauteur. Elle se purge

donc aisément. La roulure n’est

donc pas si pénalisante.

�

Ne parlons plus 
de gourmands

Le châtaignier, comme les chênes,

peuvent présenter de nombreuses 

formations épicormiques (dossier 
« Le chêne, un nouveau potentiel » du
Forêt-entreprise n°173). Ces forma-

tions sont à l’origine des branches

gourmandes lorsque l’on éclaircit tar-

divement. Mais chez le châtaignier, 

il ne faut pas surestimer la décote en-

trainée par les gourmands (décote

bien inférieure à la décote due au re-

tard d’éclaircie). Ce qui fait d’abord le

prix d’un châtaignier c’est sa grosseur

et sa rectitude. Et il n’est possible d’ob-

tenir une grume de châtaignier qu’en

éclaircissant des taillis en station.

�

Quelle est la quantité 
de bois d’œuvre à 45 ans?

Grâce aux éclaircies, le volume de bois

d’œuvre produit est supérieur à celui du

témoin. La modalité «600 tiges par hec-

tare » est celle qui maximise la quan-

tité de bois d’œuvre récolté à 45ans.

Ceci s’explique par la forte densité 

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Le châtaignier, comme le chêne, peut se
couvrir de brognes. Malgré tout, cette grume
s’est bien vendue… Elle était de forte
dimension. 
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Figure 1:Évaluation de la proportion d’arbres roulés

Brogne
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combinée à la circonférence moyenne

atteinte par ce taillis à l’exploitation, soit

90 cm de circonférence.

Dans les taillis à plus de 1000 tiges par

hectare, seul un tiers du volume total

produit est valorisable en bois d’œuvre

à la découpe 20 cm de diamètre fin

bout. Le reste, de trop petites dimen-

sions, est destiné à la trituration ou au

bois de feu.

�

La croissance de l’arbre
produit à l’exploitation

Si la quantité de bois d’œuvre est une

information importante, il est égale-

ment très intéressant de connaître la cir-

conférence et le volume moyen des

arbres produits à l’exploitation. La va-

leur de la coupe en dépend fortement.

La figure 2 présente l’évolution de la

croissance en circonférence en fonction

de l’âge et par modalité d’éclaircie. La

figure 3 donne le volume unitaire

moyen (volume bois d’œuvre) produit

à l’exploitation par modalité d’éclaircie.

L’éclaircie dynamique produit des ar-

bres (133 cm de circonférence en

moyenne) quasiment deux fois plus

gros que le témoin ou l’éclaircie à

1000tiges par hectare. L’arbre moyen

de la modalité dynamique est dix fois

plus volumineux que celui d’un tail-

lis non éclairci.

L’effet de l’éclaircie unique sur la crois-

sance en circonférence s’estompe très

rapidement. À terme, si on exploite

le peuplement à 45 ans, l’éclaircie à

1000 tiges par hectare ne permet au-

cun gain en croissance et en volume par

rapport au témoin. Éclaircir à 1000 ti-

ges par hectare équivaut à effectuer

ce que la nature aurait réalisé natu-

rellement… Par rapport au témoin le

gain en circonférence est de l’ordre de

10 cm pour l’éclaircie à 800 tiges par

hectare. Pour les peuplements éclaircis

entre 800 et 1000 tiges par hectare, il

est pertinent d’exploiter ces peuple-

ments entre 30 et 35 ans maximum,

d’autant plus si les bois sont valorisés

jusqu’à 14 cm de diamètre fin bout. Cet

âge passé, la croissance du taillis est

très faible (environ 1,5 cm par an en cir-

conférence) et le risque de roulure s’ac-

croît considérablement.

On visualise également sur cette 
figure 2, l’intérêt d’éclaircir les peuple-

ments de bonne fertilité au minimum

à 600 tiges par hectare lors de la pre-

mière intervention à 10 ans. En effet, il

est malheureusement très fréquent,

qu’après la première éclaircie, le sylvi-

culteur n’intervienne plus ou trop tard

par rapport aux exigences des itinérai-

res sylvicoles. En éclaircissant à 600 ti-

ges par hectare un gain substantiel de

croissance en circonférence aurait déjà

été réalisé : de l’ordre de 20 cm à 

45 ans. La circonférence moyenne du

peuplement à 45 ans étant de 90 cm.

La moitié des tiges seront des petites

grumes et grumes, c’est-à-dire des bois

assez gros pour être bien valorisés sur

le marché international. L’optimum, si

une seule éclaircie est possible, serait

de descendre à 400 tiges par hectare.

Mais à de telles intensités d’éclaircie,

nous manquons encore de recul…

La modalité détourage comprend en

réalité deux populations: les 140 tiges

désignées par hectare et le peuplement

dit « de bourrage ». La circonférence

moyenne présentée sur la figure 2 cor-

respond à celle du taillis dans son en-

semble. Elle est estimée à 99 cm 

à 45ans. Les 140 tiges d’avenir, quant

à elles, mesurent 120 cm à 45 ans. 

Le retard pris dans le marquage 

des éclaircies coûte très cher chez

F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 7 9 - M a r s  2 0 0 8

sylviculture

Figure 2:Évolution de la circonférence moyenne par modalité d’éclaircie

Figure 3:Comparaison des volumes bois d’œuvre produits à l’exploitation 
(à 45 ans) par modalité 
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le châtaignier. Entre 10 et 18 ans, le po-

tentiel de croissance a déjà diminué de

40 %… Le volume bois d’œuvre uni-

taire moyen de l’arbre exploité à terme

à 45 ans est de 1,18 m3 pour les 180

tiges de la modalité «éclaircie dynami-

que» contre 0,70 m3 pour les 211 tiges 

finales par hectare (bourrage + tiges

d’avenir) de la modalité « rattrapage» ;

soit une perte de 40 % en volume sur

les tiges d’avenir et de l’ordre de 45 %

en valeur financière.

�

Le profit à 45 ans

Pour calculer cette rentabilité, nous

avons actualisé les coûts des travaux et

les recettes jusqu’à l’âge de 45 ans. Le

taux d’actualisation est de 3,5 %. La dif-

férence entre les coûts et les recettes

a permis d’estimer le profit net actua-

lisé dégagé par le sylviculteur. Nous

avons ensuite comparé ce profit au té-

moin (Tableau 2).

À terme, lors de l’exploitation, les éclair-

cies dynamiques dans ces taillis de

bonne fertilité rapportent environ 2,5

fois plus qu’un peuplement sans aucune

intervention. L’éclaircie tardive est éga-

lement plus rentable que le témoin. 

Sa rentabilité se situe au niveau de

l’éclaircie à 600 tiges par hectare. Elles

rapportent environ 1,5 fois plus qu’un

taillis non éclairci. L’éclaircie à 800

tiges par hectare est légèrement plus

rentable qu’un peuplement non

éclairci. Il faut toutefois rappeler ici que

ce niveau de rentabilité serait encore

plus élevé si les bois pouvaient être

valorisés jusqu’à 14 cm de diamètre

fin bout. L’éclaircie à 1 000 tiges par

hectare est non rentable par rapport

au témoin. Cette éclaircie coûte et

aboutit à ce que le témoin aurait 

produit naturellement sans interven-

tion. La différence entre le témoin et

l’éclaircie dynamique peut sembler fai-

ble et abstraite mais sachant que 

les taillis non éclaircis valent 7 000

à 13 000€/ha sur pied, la différence

est substantielle !

�

Conclusion

Les éclaircies dynamiques sont très

rentables. L’éclaircie tardive, si elle ne

permet pas d’atteindre les profits des

éclaircies dynamiques, n’en reste pas

moins très intéressante par rapport aux

peuplements non éclaircis. Ces éclair-

cies sont efficaces si elles sont réali-

sées avant 20 ans en classe de fertilité

2 et avant 25 ans pour les taillis en

classe de fertilité 1. La première éclair-

cie ramènera la densité entre 500 et

600 tiges par hectare en classes de fer-

tilité 1 et 2; et 600 à 800 tiges par hec-

tare en classe de fertilité 3. Ces fortes

intensités d’éclaircie sont le gage

d’une plus-value financière même s’il

n’est pas possible d’intervenir à nou-

veau en éclaircie. La perte économi-

que engendrée par la roulure est

finalement assez faible en moyenne

car elle se purge bien. Elle est, d’après

nos simulations, estimée à 10 % de

la valeur totale des taillis. Ces conclu-

sions sont valables pour les peuple-

ments situés en classes de fertilité 1

ou 2. Néanmoins, pour chaque classe

de fertilité, il existe un itinéraire opti-

mal ; ils sont déclinés dans l’article

page 14. �

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Tableau 2:Production et valeur des taillis à l’exploitation à 45 ans 
par modalité d’éclaircie pour des taillis situés en classe de fertilité 2

C130: circonférence moyenne.
NHA: nombre de tiges
par hectare.
G: Surface terrière.
VBO: volume bois d’œuvre

non roulé (20 cm de diamètre
à la découpe fin bout).
V7:Volume bois fort tige
(7 cm de diamètre 
à la découpe fin bout).

VUM: volume unitaire
moyen (volume bois d’œuvre).
Ratio: rapport entre la valeur
du taillis à 45ans et celle d’un
témoin au même âge.

Résumé

Pour des taillis situés en classe de ferti-

lité 1 et 2, l’éclaircie dynamique est la

plus intéressante économiquement si

elle est pratiquée à temps (avant 20

ans). Elle produit des arbres dix fois

plus volumineux que le témoin et le

risque de roulure est faible. Les éclair-

cies tardives engendrent une perte

économique de 45 % par rapport à

l’éclaircie dynamique du fait du retard

de l’intervention. Mais elles apportent

une plus-value d’environ 40 à 50 % par

rapport au témoin si elles n’intervien-

nent pas trop tard (avant 20 à 25 ans).

La roulure se purgeant aisément, elle

ne représente en moyenne qu’une

perte économique de 10 % par rapport

à la valeur totale des taillis et quelle

que soit la modalité.

Mots-clés : châtaignier, éclaircie,

rentabilité, économie.

Modalité Âge
(ans)

C130
(cm)

NHA
(/ha)

G
(m2/ha)

VBO
(m3/ha)

V7
(m3/ha)

VUM
(m3)

Ratio rapport
au profit net
actualisé du

témoin
Éclaircie
dynamique 45 132 180 25 212 229 1,18 2,5

Rattrapage 45 102 211 20 153 183 0,73 1,5

600 tiges/ha 45 90 600 40 243 355 0,4 1,5

800 tiges/ha 45 80 800 41 191 373,74 0,24 1,2

1000 tiges/ha 45 72 1 000 42 142 391 0,14 0,8

Témoin 45 70 1 400 56 175 531,17 0,12 1
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es résultats de l’expérimen-

tation présentés ci-dessous

sont issus d’une parcelle du

réseau d’expérimentations

du CRPF Bretagne suivie par Gilles

Pichard. Elle est localisée à Saint-Pern

dans le Nord de l’Ille-et-Vilaine. Il s’agit

d’un taillis issu d’une coupe rase de

l’hiver 1974/1975. Ce taillis est situé

en classe de fertilité 1, soit une station

très favorable au châtaignier.

�

Description 
des interventions

Le taillis a été éclairci à quatre repri-

ses durant les hivers 87/88, 92/93,

96/97 et 2007/2008. Les trois prem-

ières éclaircies marquées ont été des

détourages (éclaircies ciblées en fa-

veur des tiges désignées). La dernière

éclaircie a été marquée en plein et par

le bas pour améliorer la qualité sur

pied et maintenir la croissance des ti-

ges du peuplement. Lors de la pre-

mière éclaircie, 220 tiges par hectare

ont été désignées et détourées soit

une distance entre les tiges d’avenir

de 7 m en moyenne. Ce nombre de ti-

ges étant trop élevé, une seconde dé-

signation a été effectuée. Elle a limité

la densité des tiges d’avenir à 123 ti-

ges par hectare. Les tiges ainsi dési-

gnées ont été élaguées jusqu’à 6 m de

hauteur. Cet élagage a prélevé en ma-

jorité des branches mortes.

À 33 ans (hiver 2007/2008), avant

l’éclaircie, la densité du peuplement est

de 311 tiges par hectare. La circonfé-

rence moyenne est de 96 cm. Les 123

tiges d’avenir mesurent quant à elles,

108 cm en moyenne. La surface terrière

est évaluée à 25 m2/ha; cette valeur dé-

passant les 22 m2/ha, l’accroissement

courant en circonférence est passé sous

la barre critique des 2,5 cm/an. Une

éclaircie a donc été réalisée pour préle-

ver 8 m2/ha. L’exploitation finale du

peuplement est prévue à 45 ans. Il aura

alors une surface terrière de 25m2/ha 

et sa circonférence moyenne (tiges

d’avenir + bourrage) à l’exploitation sera

de 123 cm environ.

�

Vigueur ou hauteur 
de grume: quel critère

privilégier?

Lors du marquage d’une éclaircie, les

forestiers s’expriment différemment.

Ayant chacun leur sensibilité, aucun ne

marquera les éclaircies strictement de

la même façon. Le sylviculteur se base

très souvent sur l’aspect visuel et se

projette rarement dans la dynamique

de croissance future du peuplement.

Ainsi, lorsque la première intervention

ramène le taillis à 1500 tiges par hec-

tare, l’éclaircie semble très violente. 

Il faudrait pourtant réduire encore cette

densité de moitié pour qu’elle ait une

efficacité réelle et durable. Le mar-

quage d’une éclaircie, c’est avant tout

de l’expérience. Il en est de même lors

de la désignation des tiges d’avenir.

Souvent deux écoles s’affrontent. Celle

qui privilégie la vigueur au détriment

de la longueur de grume s’oppose à

celle qui favorise la conformation des 

tiges au détriment de la grosseur. Bien

sûr, il y a les arbres bien conformés

et vigoureux que tout le monde s’ac-

corde à désigner. Mais ils sont rares,

moins de 10 à 20 % des tiges du peu-

plement final. Et puis, il y a les autres.

D’où la question du choix sur le critère

de la vigueur ou de la conformation.

Pour y répondre, nous nous sommes

basés sur le suivi de la croissance des

arbres d’avenir détourés à Saint-Pern.

Le suivi de ces tiges est effectué de-

puis l’hiver 90/91, soit trois ans après

le premier détourage. À cette date, 

le taillis était âgé de16 ans. La circon-

férence moyenne des tiges d’avenir

était de 50 cm avec un minimum 

de 35 et un maximum de 69 cm. La 
figure 1 retrace l’évolution de la crois-

L
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Les éclaircies sont décisives pour l’avenir d’un peuplement. Le sylviculteur avant de marteler son

éclaircie doit se fixer des objectifs, prévoir la date de passage de la prochaine intervention,

définir son intensité et posséder tous les critères pour désigner les arbres qui resteront sur pied.

Cet article a pour objectif de comparer la croissance en circonférence, en volume et en valeur

d’arbres d’avenir détourés. Le sylviculteur disposera ainsi de critères objectifs pour désigner ses

arbres d’avenir lors des éclaircies.

Jean Lemaire (IDF) et Gilles Pichard (CRPF Bretagne)

Sélectionner ses arbres d’avenir
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sance en circonférence des tiges

d’avenir en fonction de l’âge et se-

lon la catégorie de dimension à la-

quelle elles appartenaient en 1991.

Les catégories de circonférence

ont été définies de 10 cm en 10 cm

pour avoir un effectif suffisant par ca-

tégorie. En 1991, on distinguait ainsi 

quatre catégories de circonférence. Les

tiges d’avenir les plus vigoureuses fai-

saient entre 60 cm et 69 cm de tour

(catégorie 65 cm). Les tiges d’avenir

de dimension moyenne appartenaient

aux catégories 55 cm (50 à 59 cm de

circonférence) ou 45 cm (50 à 59 cm

de circonférence). Les tiges d’avenir

les moins vigoureuses étaient classées

dans la catégorie 35 cm. Leur circon-

férence était comprise entre 30 et

39 cm de tour. À la lecture de ce gra-

phique, deux éléments importants ap-

paraissent. Le premier montre que

l’accroissement des tiges détourées est

linéaire et donc constant dans le temps,

à condition d’assurer une croissance li-

bre et de ne plus contraindre les houp-

piers. Le second constate qu’il n’y a

pas, sauf accident, d’inversion de ten-

dance. Les tiges les moins vigoureu-

ses au moment du détourage ne

rattrapent jamais leur retard sur les plus

vigoureuses. Ainsi, les tiges désignées

qui faisaient 35 cm de tour en 1991 ont

dû être déclassées en tiges de bour-

rage en 2001. Elles faisaient alors

60 cm de tour. Les tiges d’avenir les

plus vigoureuses faisaient 64 cm de

tour en 1991. Elles atteignaient déjà le

stade de la petite grume soit 93 cm de

circonférence en 2001. Plus éloquent

encore sont les évolutions du volume

bois d’œuvre et de la valeur de la

grume en fonction de la vigueur des ti-

ges d’avenir au moment de la désigna-

tion (Figure 2).

Les grumes les plus vigoureuses (ca-

tégorie 65 cm de circonférence à

16ans) désignées et détourées cube-

ront 1,3 m3 à l’exploitation à 45 ans.

Ce volume ne serait que de 0,8 m3

pour les tiges d’avenir qui faisaient

45 cm de tour en moyenne à 16 ans,

soit une différence de l’ordre de 40 %.

Exprimée en valeur financière, la diffé-

rence est encore plus importante

puisqu’elle est de quasiment 90 € par

grume produite. Formulé autrement,

je désigne une tige de 45 cm de tour

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Figure 1:Circonférence à 1,30 m en fonction de l'âge du taillis et par
catégorie de circonférence des arbres d'avenir 3 ans après la désignation

Figure 2:Volume bois d'oeuvre en fonction de l'âge du taillis et par catégorie
de circonférence des arbres d'avenir deux ans après la désignation 

Figure 3:Évolution du prix sur pied du bois d'oeuvre en fonction de l'âge 
du taillis et par catégorie de circonférence des arbres d'avenir 3 ans 

après la désignation
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et une autre dans la même parcelle qui

fait 65 cm de circonférence, la pre-

mière produira une grume dont la va-

leur moyenne sur pied est de 100 € à

45 ans contre 187 € pour la plus vigou-

reuse (Figure3)… Bien sûr, on part ici

de l’hypothèse que la hauteur de

grume est équivalente. 

Tous les forestiers voudraient des tiges

vigoureuses et d’une rectitude parfaite

sans grosses branches ! La réalité est

faite de compromis. Les tiges les plus

vigoureuses sont très souvent celles

qui présentent des défauts de branchai-

son et donc une hauteur de fût plus

courte. Mais 5 m de hauteur de grume

suffisent à produire une grume de

0,8 m3 pour les tiges d’avenir les plus

vigoureuses au moment de la désigna-

tion alors qu’il faut plus de 10 m de

hauteur de fût pour les tiges désignées

les moins vigoureuses.

�

Conclusion

Le sylviculteur doit toujours privilégier

le critère vigueur lors de la désignation

de ses arbres d’avenir. Il ne faut pas

désigner des tiges dont la circonfé-

rence est inférieure à la dimension

moyenne du peuplement. La diffé-

rence de valeur entre les grumes pro-

duites à terme peut être du simple au

double entre les tiges désignées les

plus vigoureuses et les moins vigou-

reuses. Si la grosseur des tiges est un

facteur prépondérant dans la valeur des

grumes, la rectitude est tout aussi im-

portante. La compétition entre les ti-

ges étant très forte dans les taillis, la

rectitude est rarement un facteur li-

mitant. Mais dans tous les cas, si lors

de la désignation, les tiges les plus vi-

goureuses ont au moins 5 m de hau-

teur de grume, le sylviculteur sera

gagnant en les désignant. « Il vaut

mieux choisir des petits trapus que

des grands maigres ». �

F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 7 9 - M a r s  2 0 0 8

sylviculture

Résumé

À partir d’une expérimentation de détourage, cet article démontre l’intérêt de privi-

légier la vigueur avant le critère hauteur de grume lors de la désignation des tiges

d’avenir. La différence économique à l’exploitation peut être très importante.

Mots-clés : châtaignier, désignation, vigueur, hauteur.

La tige marquée d’un anneau orange (flèche verte) a

été retenue comme tige d’avenir. Bien qu’affectée par

une légère courbure, elle est plus vigoureuse (45 cm

à 11 ans) que la tige signalée par une flèche rouge

(25 cm à 11 ans). La tige d’avenir fera 135 cm de tour

à 45ans si je l’éclaircis dynamiquement. Son cube sera

de 1,1 m3 et sa valeur sur pied de 150 € environ. Si je

désignais la tige moins vigoureuse, sa circonférence

serait, avec la même sylviculture, de 105 cm soit

0,7 m3 pour une valeur financière de 75€… 
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ymbole et patrimoine de la

culture corse, l’arbre à pain est

réputé au-delà des frontières

de l’Île de Beauté. Pourtant

l’écosystème châtaignier y disparaît,

faute d’entretien et de valorisation. Et

cette inquiétude n’est pas récente! Un

exode rural marqué, combiné au mor-

cellement de la propriété et l’abandon

de la châtaigneraie à fruit, associé à l’ab-

sence de débouchés locaux, sont autant

d’éléments d’explication. Une des va-

lorisations possibles pour le châtaignier

est sa culture pour un bois à haute va-

leur ajoutée plus facilement commer-

cialisable.

En 2005, les propriétaires forestiers

corses décident de conduire un projet

consacré à la sylviculture du châtai-

gnier en Castagniccia. Ce projet est

menéconjointement par le Cetef de

Corse, le CRPF, l’IFN et l’IDF entre 2006

et 2007. Le fruit de ce travail mutuel

sera concrétisé en 2008 par la sortie

du guide des sylvicultures du châtai-

gnier en Castagniccia.

La première partie de l’étude a consisté

à étudier les stations forestières de la

Castagniccia. Un guide simplifié des sta-

tions avec une clé de détermination 

facile d’usage a été rédigé dans la pre-

mière partie de l’ouvrage. Au total, seize

unités stationnelles y sont décrites.

L’originalité de ce guide réside dans sa

seconde partie consacrée aux sylvicul-

tures du châtaignier. Le potentiel de

production du châtaignier y est décliné

par unité stationnelle du guide des sta-

tions. En fonction du peuplement et de

l’unité stationnelle, le propriétaire aura

le choix entre trois objectifs (bois d’œu-

vre, piquets, patrimoine et paysager)

déclinés en sept itinéraires sylvicoles.

Une clé simplifiée des itinéraires sylvi-

coles pour les peuplements à domi-

nance de châtaignier a également été

validée. Parmi ces itinéraires, ceux

concernant les peuplements irréguliers

ont retenu notre attention et en parti-

culier l’itinéraire bois d’œuvre en peu-

plement irrégulier.

�

Sylviculture irrégulière 
des peuplements à vocation

bois d’œuvre

La majorité des peuplements à domi-

nance de châtaignier en Castagniccia

sont issus des vergers à fruits. Leur aban-

don au début du XXe siècle, conjugué à

l’exploitation pour les industries du ta-

nin, à l’usage pour l’élevage d’animaux,

et à la diversité des stations où le châ-

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Extrait du guide des sylvicultures du
châtaignier en Castagniccia: traitement
irrégulier à vocation bois d’œuvre

Adrien Pavie (Cetef Corse),Fabrice Torre (CRPF Corse),Jean Lemaire (IDF)

Couvrant un peu moins de 25000 ha, le châtaignier demeure une composante principale du

paysage forestier en Corse. Il est, après le chêne vert, la deuxième essence de la Haute-Corse

(16500 ha) où il domine la région portant son nom: la Castagniccia.

Photo 1: Vue d’un peuplement irrégulier typique de Castagniccia avec en avant-plan les rejets
d’une trentaine d’année et en arrière-plan les arbres de verger. 
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taignier a été implanté, sont à l’origine

de peuplements hétérogènes en struc-

ture et en composition. Entre les vieux

arbres de vergers remarquables par 

leur dimension (fréquemment plus 

de 4 m de circonférence), leur port, et

leur forme tortueuse, des rejets et des

francs-pieds de châtaigniers ou d’au-

tres essences (charme-houblon, aulne

de corse, chêne vert…) ont pu croître. 

Le traitement irrégulier s’y impose

souvent (Photo 1).

Les lignes qui suivent sont extraites du

guide des sylvicultures du châtaignier

en Castagniccia : l’itinéraire irrégulier

présenté est réservé aux peuplements

dans lesquels les arbres du verger oc-

cupent plus de 20 à 25 % du couvert.

Ces peuplements doivent être en sta-

tions de bonne ou très bonne fertilité

(Classes de fertilité 1 et 2). Après avoir

parcouru sa parcelle, le sylviculteur 

repère parmi les rejets ou les francs-

pieds (hors arbre du verger) au mini-

mum 60 tiges (et au maximum 100)

par hectare de qualité avec un accrois-

sement moyen en circonférence supé-

rieur à 3 cm/an et âgées de moins de

35 ans pour réduire le risque de rou-

lure. Si le sylviculteur ne peut sélec-

tionner ces 60 tiges par hectare,

l’itinéraire irrégulier est déconseillé car

non rentable. L’itinéraire patrimonial

ou l’itinéraire bois d’œuvre par régu-

larisation de peuplement peuvent s’y

substituer (en fonction de la station et

des objectifs du propriétaire).

Les mesures effectuées dans les peu-

plements irréguliers ont montré que

les arbres de seconde génération situés

entre les arbres du verger sont tous du

même âge à plus ou moins cinq années

près. Pour mesurer l’accroissement

moyen en conférence, il est indispen-

sable de mesurer la circonférence à

l’aide d’un mètre ruban et de connaî-

tre l’âge des arbres de seconde gé-

nération. L’estimation de l’âge de ces

rejets (voire des francs-pieds) néces-

site d’installer une placette de 10 m de

rayon estimé visuellement (on réalisera

deux placettes par parcelle ou par hec-

tare). On abattra ou on prélèvera une

carotte à la tarière de Pressler (photo
2) sur deux arbres(1) et on comptabili-

sera le nombre de cernes. Si l’âge dif-

fère de plus de 5 années, on prélèvera

ou abattra une troisième tige. On ef-

fectuera la moyenne des deux ou trois

mesures pour connaître l’âge des re-

jets. L’estimation de l’âge avec l’écorce

est également possible mais moins fia-

ble. Elle permet toutefois d’estimer as-

sez précisément les arbres de moins

de 25 ans et de plus de 40 ans (Encadré
page 62).
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Cetef

Année N
Désignation des arbres à objectif bois d’œuvre

On marque à la peinture les 60 à 100 tiges d’avenir/ha à objec-

tif bois d’œuvre dont l’accroissement est au minimum de

3 cm/an et l’âge maximum de 35 ans.

Désignation des vieux arbres de verger à conserver

Afin de permettre la régénération de la parcelle, de maintenir

la croissance des arbres à objectif bois d’œuvre et favoriser la

biodiversité (habitat pour les insectes saproxyliques, absence

de coupe rase…), on désignera au maximum 20 arbres de

verger par hectare. On conservera les arbres de verger non

sénescents(2) qui n’entrent pas en concurrence directe avec les

60 tiges d’avenir.

Éclaircie par détourage

Cette éclaircie doit être forte. On supprime tous les arbres domi-

nants ou codominants dont le houppier approche à moins de

3 m du houppier des arbres à objectif bois d’œuvre. On veil-

lera à ne pas détruire la clôture si elle a dû être installée avant

la réalisation de l’éclaircie.

Pose de clôture

La pose d’une clôture est indispensable en Castagniccia pour

permettre la croissance des rejets, voire des semis naturels.

Soins aux vieux arbres du verger

Les vieux arbres de verger non conservés sont éhouppés et

cernés. C’est la technique la moins coûteuse pour régénérer ce

type de parcelle.

On étudie au cas par cas l’opportunité d’appliquer des soins

spécifiques aux vieux arbres conservés (taille, mulching…) 

en recrutant des feuillus précieux. On répète les autres opéra-

tions si nécessaire.

Année N+7 à N+12
Marquage d’une seconde éclaircie par détourage et récolte des

arbres désignés de dimension commercialisable (circonférence

supérieure à 100 cm de tour). Dépressage du taillis ou des francs-

pieds. On favorisera à cette occasion le mélange d’essences

Année N+14 à N+21
Identique à N+7 à N+12
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�

Perspectives

La Castagniccia dispose à ce jour d’un

guide de sylviculture performant. Des

parcelles de démonstration des itiné-

raires sylvicoles préconisés et des jour-

nées de formation pour l’usage du

guide vont être menées par le CRPF et

le Cetef pour que la sylviculture se dé-

veloppe dans cette région où tout

reste à réaliser. �

(1) La tarière de Pressler munie d’un lecteur de
carotte est un outil précieux et assez facile d’usage
pour estimer l’âge d’un peuplement de
châtaignier. Il nécessite toutefois une certaine
technicité et une période d’apprentissage à ne pas
négliger. 
(2) Une clé de diagnostic des arbres de verger
quant à leur avenir potentiel de survie est présentée
dans le guide ; Contacter le CRPF de Corse. 
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numéro spécial Sylviculture du châtaignier

Résumé

Cet article présente un itinéraire de gestion des peuplements irréguliers à objectif

bois d’œuvre. Cet itinéraire est extrait du guide des sylvicultures du châtaignier en

Castagniccia.

Mots-clés : Guides des sylvicultures, Castagniccia, stations, itinéraires sylvicoles,

traitement irrégulier.

Photo 2: La tarière de Pressler permet de
prélever des carottes dans l’arbre (centre de la
photo). Cette carotte est ensuite insérée dans
un porte-carotte. Le passage d’une lame (type
cutter) révèle les cernes facilement lisibles du
châtaignier (bas de la photo).

L’aspect de l’écorce peut donner des indications sur l’âge de

l’arbre. Pour les jeunes châtaigniers de moins de 20 ans, l’écorce

est parfaitement lisse, brillante de couleur verte olive. Puis vers

20-25 ans, l’écorce (on devrait parler en vérité de rhytidome)

gerce et des fentes apparaissent au pied de l’arbre sous l’effet de

la formation de crêtes liégeuses. À 30 - 35 ans ces gerçures attei-

gnent 3 à 6 m de hauteur mais elles ne sont pas encore fusion-

nées. Au-delà de 40 ans, les gerçures sillonnent toute la grume

et fusionnent pour former des crêtes qui se détachent sous forme

de languette. Au-delà de 50 ans, les crêtes sont de plus en plus

marquées et forment des crevasses. Au-delà de 70 ans, l’écorce

du châtaignier ressemble à celle d’un vieux chêne. Attention

toutefois, il existe toutefois une hétérogénéité de l’aspect de

l’écorce et certains cas peuvent réellement déconcertants.

Châtaigniers de moins
de 20 ans, leur écorce 
de couleur verte olive 
est non crevassée.

Taillis de 23 ans. 
Les gerçures de l’écorce
commencent à se
marquer au pied sur
1,50 m de hauteur.

Taillis de 36 ans. 
Les gerçures de l’écorce
sont plus prononcées et
montent jusqu’à 6-8 m
de hauteur, voire plus.

Taillis âgé de 44 ans.
Les gerçures ont fusionné
pour former de crêtes
qui se détachent en
languette.

Châtaignier de 64 ans.
L’écorce ressemble à celle
d’un chêne centenaire.
Elle est très crevassée.
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sylviculture

es connaissances d’autécolo-

gie ont été affinées et une clé

de détermination simplifiée

des stations à châtaignier a

été dressée (Article page 18).

L’alimentation en eau est le facteur 

qui influence le plus la croissance du

châtaignier.

Deux outils complémentaires pour dé-

terminer la potentialité de production

de bois d’œuvre d’un taillis ont été pré-

sentés (Article page 14). Ces deux ou-

tils permettent de définir les itinéraires

de gestion optimum des taillis en fonc-

tion de l’âge et de la potentialité de la

station.

Différents tarifs de cubage ont été vali-

dés (Article page 25). Ils permettent de

cuber une grume à différentes décou-

pes ou un taillis dans son ensemble.

L’étude roulure menée par la groupe

de travail a permis de mieux compren-

dre le mécanisme de la roulure (Articles
page 29-40). Elle a mis en évidence

l’importance de la largeur du cerne.

Lorsque cette largeur du cerne est in-

férieure à 4 mm (2,5 cm/an en circon-

férence), la résistance mécanique du

bois passe sous un seuil critique de ré-

sistance et le risque de roulure devient

critique. Les éclaircies tardives sensibi-

lisent d’autant plus le châtaignier à la

roulure. Elles induisent 20 à 30 % de

roulures supplémentaires par rapport à

un témoin non éclairci. Les éclaircies

dynamiques et pratiquées à temps (en-

tre 8 et 12 ans) sur des stations aptes à

produire du bois d’œuvre diminuent le

risque de roulure. La roulure n’est

donc pas une fatalité.

Cette étude a également permis de

proposer une évaluation de la propor-

tion d’arbres roulés pour des taillis non

éclaircis ou éclaircis tardivement (Article
page 41). La roulure est un défaut ré-

dhibitoire mais elle se purge généra-

lement facilement. Dans 60 % des cas,

la roulure est circonscrite au premier

mètre de la grume et elle excède 3 m

de hauteur dans seulement 5 % des cas.

Grâce à l’usage du marteau à impulsion,

il a été démontré qu’environ 70 % des

roulures sont présentes dans l’arbre sur

pied. Cet appareil permet de diagnos-

tiquer précisément le taux de roulure

d’un peuplement sur pied (Article page
45).

Ces différents outils ont permis de va-

lider des itinéraires sylvicoles permet-

tant d’abaisser le risque de roulure

(Article page 49). La comparaison de la

rentabilité économique de différents iti-

néraires a également été réalisée

(Article page 53). Un peuplement

éclairci dynamiquement rapporte à

terme 2,5fois plus d’argent qu’un peu-

F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 7 9 - M a r s  2 0 0 8

Le châtaignier, troisième essence feuillue de France (en surface), est quasi intégralement situé en

forêt privée. La France représente environ 50 % de surface mondiale de la châtaigneraie 

à bois. Elle est donc un interlocuteur économique incontournable pour cette essence. Mais 

sous-valorisé en France, le châtaignier reste méconnu du grand public.

Le groupe de travail châtaignier:
des résultats et des perspectives

Le bois de châtaignier : un matériau écologique et durable.

Jean Lemaire (IDF Orléans)
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plement non éclairci… La sélection des

plus belles tiges du peuplement, les ti-

ges d’avenir, est une étape cruciale de

la gestion d’un peuplement (Article
page 57). La vigueur prime dans le cri-

tère de désignation. Le sylviculteur ne

doit pas désigner des tiges dont la cir-

conférence est inférieure à la dimension

moyenne du peuplement. La vigueur

est un critère prépondérant, mais la rec-

titude également. Si lors de la désigna-

tion, les tiges les plus grosses ont au

moins 5 m de hauteur de grume (sans

défaut de rectitude ou branchaison),

le sylviculteur sera gagnant économi-

quement en les désignant.

La sylviculture irrégulière est un trai-

tement sylvicole à promouvoir dans

les régions où le taillis se mélange avec

les arbres issus de vergers (Article
page 60).

�

L’avenir est à la
régénération…

Les changements climatiques couplés

aux vieillissements des ensouchements

laissent présager une diminution de la

qualité et de la quantité de la ressource

de bois d’œuvre. Conscient de ce pro-

blème, le groupe de travail châtaignier

axera ces prochaines années, ses tra-

vaux sur le renouvellement de la châ-

taigneraie. Un projet ambitieux de trois

ans vient de démarrer en Limousin avec

l’appui du CRPF, de L’Université de

Limoges et du Parc naturel régional

Périgord Limousin. Il a été rendu pos-

sible grâce aux soutiens de la CVO et

des crédits d’État délégués en région

Limousin pour l’année 2008.

�

… et à la communication

Le châtaignier, « bois durable et éco-

logique », reste trop méconnu. Afin de

valoriser l’image de ce bois, le groupe

de travail participera, comme lors des

deux dernières éditions, au salon na-

tional châtaignier qui aura lieu à Châlus

(Haute-Vienne) en septembre 2008.

Un projet de reportage d’une cinquan-

taine de minutes pour les télévisions

nationales verra peut-être le jour éga-

lement en 2008. Il permettra de faire

connaitre au grand public la filière châ-

taignier française (bois et fruits).

Une étude du bois visant à comparer

les caractéristiques mécaniques de dif-

férentes provenances de châtaignier

dont le CA15 (Marigoule) est en cours.

Cette étude menée en Picardie par le

CRPF Nord-Pas-de-Calais – Picardie,

l’École supérieure du bois de Nantes

et le groupe de travail châtaignier, a

reçu le soutien de l’interprofession

Nord Picardie Bois.

Enfin, les 434 rondelles récoltées lors

du projet roulure ont permis de lancer

une nouvelle étude. Cette étude doit

permettre de mieux comprendre les

mécanismes biologiques et physiques

liés à la roulure. Elle est menée par

l’équipe de Guy Costa de l’Université

de Limoges.

Les activités du groupe de travail sont

donc encore nombreuses. Elles aide-

ront le châtaignier à briguer le statut

de feuillu très précieux ! �

numéro spécial Sylviculture du châtaignier

La plantation expérimentale de Beaumont-
en-Beine. L’éclaircie de l’hiver 2007 a été
mise à profit pour tester la résistance
mécanique des 6 provenances implantées
(dont le Marigoule CA 15).

Résumé

La sylviculture des taillis de châtaignier est aujourd’hui mieux cernée grâce à 25 années de travail d’un Groupe. Le re-

nouvellement ainsi que la valorisation de l’image du châtaignier seront les prochains chantiers du groupe de travail.

Mots-Clés : Groupe de travail, châtaignier, projets.
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